
COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Critères à la base 

de la fixation 

des salaires et problèmes 

qui y sont liés 

pour une politique 

des salaires et des revenus 

SERIE POLITIQUE SOCIALE - 1967 - 19 

1 



COLLECTION ETUDES 
SERIE POLITIQUE SOCIALE N° 19 
BRUXELLES 1967 

Critères à la base 

de la fixation 

des salaires et problèmes 

qui y sont liés 

pour une polititique 

des salaires et des revenus 



SOMMAIRE 

Page 

AVANT-PROPOS 5 

CHAPITRE 1 : Description succincte de la politique salariale pour-
suivie dans les Etats membres 7 

1. Systèmes de fixation des salaires 7 

2. Critères en matière de fixation des salaires, politique des 
salaires et des revenus dans les divers pays 15 

CHAPITRE II : L'évolution 1955-1965 en chiffres 24 

CHAPITRE Ill : Les problèmes d'une politique des revenus dans le 
Marché commun 60 

a) Données du problème 62 
b) Répartition optimale des facteurs de production 66 
c) Buts et méthodes de l'harmonisation 68 
d) Umites de la politique traditionnelle de stabilisation 69 
e) Evolution des salaires et degré d'emploi 70 
f) Politique de stabilisation et expansion économique 73 
g) Politique salariale orientée sur la productivité 74 
h) Politique des revenus 83 
i) « Investivlohn »et politique en matière de patrimoine 85 

CHAPITRE IV: Résumé 93 

3 





AVANT-PROPOS 

Le présent rapport sur les critères de base employés dans les Etats 
membres de la Communauté économique européenne pour la fixation des 
salaires et des autres conditions de travail, de même que sur les pro
blèmes qui y sont liés pour une politique des salaires et des revenus, a 
été élaboré par un groupe d'experts comprenant les personnalités suivantes : 

Rapporteur principal : 

M. le professeur G. Bombach 
Université de Bâle 

Rapporteurs : 

M. le professeur L. Baeck 
Université catholique de Louvain 

M. le Dr Merli Brandini 
Confédération italienne des syndicats ouvriers 
(CISL), Rome 

M. le professeur Sellier 
Université d'Aix-Marseille 

M. le professeur D.B.J. Schouten 
Université catholique de Tilburg 

La Commission de la Communauté économique européenne avait chargé 
ce groupe d'experts d'indiquer la pratique des négociations salariales 
dans les Etats membres de la Communauté, en particulier les méthodes 
de fixation des salaires et les critères employés à cet effet et, enfin, 
d'émettre un avis critique à ce sujet. 

En conséquence, le chapitre premier présente une synthèse des systèmes 
de fixation des salaires appliqués dans les Etats membres dans le passé 
et à 1 'heure actuelle. La structure des organisations professionnelles des 
travailleurs et des employeurs de même que le niveau et les méthodes 
des négociations salariales sont également abordés. 

Le second chapitre contient - représentée selon un schéma uniforme -
toute une série de données statistiques et de graphiques sur 1 'évolution 
des facteurs économiques généraux et sociaux les plus importants qui 
permettent d'apprécier la situation en matière de salaires et de revenus, 
comme par exemple le produit national brut, les salaires et traitements, 
la productivité du travail et les prix. La période de référence va de 
1955 à 1965 (1). 

Au cours d'une série de discussions auxquelles ont participé également 
des représentants de la Commission de la Communauté, les experts ont 
analysé avec un soin particulier les problèmes qui se posent actuellement 
sur le plan des négociations salariales et de la fixation des salaires 

( 1) La majorité des données a été tirée des <<comptes nationaux, 1955 à 1965• établis et publiés par 
l'Office statistique des Communautés européennes. 
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en axant plus particulièrement sa réflexion au niveau plus vaste de la 
Communauté économique européenne. Le résultat de ces discussions, 
pour lesquelles M. le professeur G. Bombach a élaboré le rapport fonda
mental de synthèse, figure au chapitre III et les conclusions qui en ont été 
tirées, au chapitre IV. 

Le groupe d'experts a particulièrement insisté sur le fait que les opinions 
émises dans le cadre du rapport ne devaient être considérées que comme 
une contribution à la discussion générale de ces problèmes d'actualité et 
qu'il n'avait nullement l'intention d'empiéter, d'une manière ou d'une 
autre, sur les compétences des services responsables de la politique en 
matière de salaires et de revenus. 
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CHAPITRE l 

Description succincte de la politique salariale poursuivie dans les Etats membres 

l. Systèmes de fixation des salaires 

1. Dans les Etats membres de la Commu
nauté économique européenne et à 1 'exception 
de la république fédérale d'Allemagne, les 
travailleurs sont groupés au sein de plusieurs 
organisations syndicales qui se différencient 
selon leurs principes et objectifs politiques et 
religieux, selon le nombre de leurs membres, 
leur tactique et leur pouvoir de négociation 
et qui se font plus ou moins concurrence. En 
république fédérale d'Allemagne, le DGB 
(Deutscher Gewerkschaftsbund - Confédération 
des travailleurs allemands) peut être considéré 
comme un syndicat unitaire qui relègue au 
second plan le «Deutscher Beamtenbund >> 
(Union des fonctionnaires allemands) et la 
« Deutsche Angestelltengewerkschaft >> (Syndi
cat des employés allemands). Même si le DGB 
ne représente en aucune manière la volonté 
politique des syndicats de branche qu'il re
groupe, il n'existe néanmoins aucune concur
rence dans le recrutement d'adhérents. 

Par opposition, la situation est la suivante 
dans les autres Etats membres : En Belgique, 
la « Fédération générale du travail de Belgique >> 
(FGTB) et la « Confédération des syndicats 
chrétiens >> (CSC) sont à peu près d'égale force, 
alors que la « Centrale générale des syndicats 
libéraux de Belgique >> (CGSLB) est moins 
importante. En France, il y a trois grands 
syndicats, à savoir la CGT, la Confédération 
Force ouvrière et la Confédération franç~se 
démocratique du travail (CFDT), qui tous les 
trois sont représentés simultanément par des 
sections ou des syndicats locaux dans la plupart 
des grosses entreprises; en outre, il existe 
encore deux autres confédérations de salariés, 
à savoir la CGC (Confédération générale des 
cadres) qui compte parmi ses affiliés princi
palement des cadres entendus en un sens assez 
large et incluant d'ailleurs des voyageurs, 
représentants de commerce et placiers en 
assez grand nombre, ainsi que la CFTC (Confé
dération française des travailleurs chrétiens). 
En Italie, la « Confédération italienne des 
syndicats ouvriers >> (CISL) et la « Confédéra
tion générale italienne du travail >> (CGIL) sont 
d'importance à peu près équivalente ; il y a 
encore 1' « Union italienne des travailleurs >> 
(UIL). Aux Pays-Bas enfin, abstraction faite 
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de 1 'organisation autonome de la « Federatie 
van Werknemers Organisaties >> (FWO), dont 
1 'importance est faible, il existe trois confédé
rations : le « Nederlands Verbond van vakver
enigingen >> (NVV), d'orientation socialiste, le 
« Nederlands Katholiek vakverbond >> (NKV), 
catholique, et le « Christelijk Nationaal vak
verbond >> (CNV), protestant. Ces centrales 
syndicales délibèrent régulièrement au sein 
d'un organisme de consultation réciproque, le 
« Overlegorgaan )). 

2. Les confédérations centrales syndicales 
des Etats membres sont partout subdivisées en 
organisations syndicales sectorielles dont le 
nombre - le Luxembourg mis à part - oscille 
entre 14 et 45. C'est ainsi qu'en Allemagne le 
DGB comprend 16 fédérations d'industrie, les 
deux confédérations les plus importantes de 
Belgique groupent respectivement 15 et 17 orga
nisations sectorielles, aux Pays-Bas, leur 
nombre monte jusqu'à 25, alors qu'en Italie et 
en France les confédérations les plus impor
tantes se subdivisent en quelque 35 à 45 fédé
rations professionnelles. A côté de quelques 
grosses organisations syndicales, parmi les
quelles on trouve notamment partout celles de 
la métallurgie, de 1 'industrie chimique, de 
l'industrie textile, du bâtiment etc., il en existe 
d'autres, plus modestes, au sujet desquelles 
1 'Italie fait des efforts pour les grouper en des 
fédérations plus vastes en vue de réaliser une 
concentration. Parfois, on découvre également 
des syndicats qui ne concernent que des pro
fessions ou des catégories de travailleurs 
déterminées (p. ex. les aviateurs et le personnel 
dirigeant ou cadres aux Pays-Bas). 

3. Dans les différents Etats membres, les 
syndicats ouvriers possèdent généralement, 
dans les diverses branches d'activité, des 
sections administratives régionales et locales 
dont 1 'importance est toutefois très variable 
sur le plan des négociations en matière de 
conventions collectives. Par exemple, en répu
blique fédérale d'Allemagne, le syndicat de 
1 'industrie du métal est organisé en 9 circon
scriptions régionales comprenant 186 sections 



administratives locales (sans Berlin); en 
Belgique, les deux fédérations les plus im
portantes ont institué respectivement 26 et 
34 services régionaux. En Italie, enparticulier, 
les syndicats locaux ont créé des unions terri
toriales dont le but est de coordonner les 
activités des syndicats de catégorie sur le plan 
local et d'assister ces derniers dans l'admi
nistration des contrats nationaux ou dans les 
négociations d'entreprises. 

4. Il est très difficile et même problématique 
d'évaluer, pour les différents pays, le degré 
d'organisation des salariés, c'est-à-dire de 
donner la proportion des travailleurs organisée 
syndicalement par rapport au chiffre total des 
salariés. D'une part, des chiffres précis et 
objectifs font souvent défaut (dans certains 
pays, les chiffres publiés par les fédérations 
elles-mêmes sont visiblement exagérés), 
d'autre part, le degré d'organisation à l'intérieur 
des divers pays marque de notables différences, 
tant d'un secteur à 1 'autre que d'une entreprise 
à 1 'autre au sein d'une même branche d' acti
vité; on relève de même des différences suivant 
les catégories et le sexe des travailleurs 
(les employés sont partout moins fortement 
organisés que les ouvriers, les femmes le 
sont moins que les hommes). Néanmoins, on 
peut affirmer de manière générale qu'avec 
une moyenne de plus de 60 % la proportion des 
salariés organisés doit être la plus forte en 
Belgique alors que le taux le plus faible, à 
savoir 20 à 30%, serait celui de la France. 
Globalement, le taux de 1 'Italie reste un peu 
inférieur à celui de la Belgique du fait que 
1 'organisation est très forte dans l'agriculture, 
le taux dans 1 'industrie étant estimé entre 40 
et 45 %; la république fédérale d'Allemagne 
et les Pays-Bas occupent une situation inter
médiaire. 

A ce propos, il faut souligner que 1 'influence 
des organisations syndicales n'est pas unique
ment déterminée par le nombre d'affiliés, 
divers autres facteurs intervenant aussi. On a 
pu le constater dans les pays où coexistent 
plusieurs confédérations syndicales, notamment 
à propos des résultats des élections aux re
présentations dans les entreprises et dans les 
organes de la sécurité sociale. 

5. L'organisation des employeurs, du moins 
dans le secteur industriel, est plus concentrée 
que celle des salariés dans la plupart des pays. 
Il n'y a qu'aux Pays-Bas que l'on trouve une 
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division quatripartite comprenant le « Centraal 
sociaal werkgevers verbond >> (CSWV){ 1), qui 
s'occupe des intérêts sociaux des employeurs 
neutres de l'industrie, des banques, du com
merce et des transports, le « Verbond van 
Nederlandse werkgevers » (VNW) (t), qui défend 
les intérêts économiques de cette catégorie 
d'employeurs, ainsi que le « Nederlands 
katholiek werkgevers ver bond >> (NKWV), et 
le « Verbond van protestant christelijke werk
gevers » (VPCW). Mais toutes ces organisations 
patronales se consultent réciproquement au 
sein du « Raad van bestuur in arbeidszaken >> 
(conseil d'administration pour les problèmes 
du travail). 

Dans la république fédérale d'Allemagne, ll 
existe, en tant qu'organisation de coordination, 
la « Bundesvereinigung der Deutschen Arbeit
geberverb~nde » (Fédération des syndicats 
patronaux allemands), à côté de laquelle le 
« Bundesverband der Deutschen Industrie » 
(Fédération de 1 'industrie allemande), la 
« Arbeitsgemeinschaft' Selbstllndiger Unter
nehmer » (1 'Union des entrepreneurs indépen
dants) exercent notamment aussi une certaine 
influence sur la fixation des salaires. Dans les 
autres pays existent des confédérations ana
logues, telles la Fédération des industries 
belges (FIB), le Conseil national du patronat 
français (CNPF) et la Confindustria en 
Italie. Comme les organisations syndicales, 
toutes sont décentralisées et articulées en 
secteurs et régions, et là également l'impor
tance de la branche exerce une influence déter
minante sur la puissance de la confédération. 

A côté de ces confédérations patronales les 
plus marquantes, on a souvent constitué pour 
les grands secteurs économiques non industriels 
des organisations sectorielles particulières, 
notamment pour 1 'agriculture et les classes 
moyennes ou pour les petites entreprises et 
les entreprises artisanales, et également pour 
le secteur des services (p. ex. en Belgique). 
Là encore, le système néerlandais est différent 
de celui des autres pays, en ce sens que, pour 
ces domaines, on se trouve chaque fois en 
présence non pas d'une confédération centrale 
mais le plus souvent de trois, à savoir une 
pour les entrepreneurs catholiques, une pour 
les entrepreneurs protestants et une pour les 
entrepreneurs neutres. 

(
1

) Depuis le 1-1-1968, la CSWV et la VNW ont progressivement 
établi un lien sur le plan de l'organisation et se sont présentées 
vers l'extérieur sous le nom unique «Verbond van Nederlandse 
ondernemingen ~ (VNO); ce mouvement aboutira à une fusion au 
cours de l'année 1968. 



6. La structure des organisations profession
nelles de salariés et des organisations profes
sionnelles d'employeurs détermine largement 
le niveau auquel s'effectuent les négociations 
sur les salaires dans les différents pays. Le 
bref exposé ci-après montre qu'à 1 'intérieur 
d'un pays déterminé le niveau des pourparlers 
peut varier selon la branche d'activité. 

Tout le monde sait qu'en république fédérale 
d'Allemagne, 1 'influence de la Fédération des 
syndicats ouvriers allemands (DGB)., organisme 
central le plus important des salariés, est 
faible en ce qui concerpe la fixation des salaires. 
Par contre, à cet échelon central, on négocie 
sur d'autres problèmes touchant aux conditions 
de travail. De même, il est coutume de conclure 
à 1 'échelon supérieur les conventions appelées 
conventions cadres ou conventions générales 
dans le domaine des salaires., dont 1 'objet 
comporte entre autres la durée des congés., 
les méthodes de classification des fonctions et 
la détermination des salaires. Même s'il existe 
un certain nombre de conventions collectives., 
dans le domaine des salaires et traitements, 
qui sont valables pour le territoire tout entier 
de la République fédérale (notamment., pour les 
ouvriers de 1 'industrie polygraphique et de 
l'industrie de la chaussure, ainsi que pour les 
employés des banques et des assurances), c'est 
néanmoins la convention collective régionale 
qui constitue la règle générale dans le domaine 
des salaires. Fréquemment, les L§nder forment 
le champ d'application des conventions., mais 
très souvent., cependant, les subdivisions ont 
été poussées plus loin. Enfin, on conclut, en 
République fédérale, également, des accords 
au niveau de 1 'entreprise. La tendance générale 
amène les organisations syndicales de salariés 
à essayer de mener les négociations à 1 'échelon 
le plus rapproché possible de l'entreprise alors 
que les employeurs, par contre, ont tendance 
à s'orienter vers les négociations salariales 
au niveau le plus élevé (si possible pour 
l'ensemble de la branche) afin d'éviter ainsi 
que les syndicats ne profitent d'une occasion 
favorable déterminée par la situation régionale 
ou économique ou par le marché ou n'essaient 
d'imposer à la branche d'activité tout entière 
des succès obtenus sur des points particuliers. 

En ce qui concerne la république fédérale 
d'Allemagne, il reste à mentionner que les 
partenaires sociaux sont libres de conclure 
des accords de conciliation. 

7. En France, les négociations collectives 
peuvent également se dérouler tant au niveau 
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national ou régional qu'à 1 'échelon local. En 
fait, une grande diversité peut être observée. 
Dans la métallurgie., par exemple, le niveau 
de négociation est régional : entre les chambres 
patronales et les syndicats ouvriers de la ville 
ou de la région, des conventions collectives ou 
des accords de salaires minimaux sont conclus. 
Par contre, dans 1 'industrie de la chimie, la 
négociation est nationale; à ce 'propos, il est 
à noter d'ailleurs que, dans cette branche, les 
organisations patronales qui négocient pour les 
matières plastiques ou pour le pétrole sont 
relativement indépendantes de 1 'organisation 
patronale qui représente la chimie proprement 
dite. En fait, 1 'unité de négociation qui déter
mine le champ d'application de la convention 
collective est la chambre patronale ou., le cas 
échéant., les diverses chambres patronales 
compétentes. La composition de la chambre 
patronale, au point de vue des industriels 
qu'elle groupe dans une région, détermine les 
entreprises auxquelles s'appliquera la conven
tion collective signée par cette chambre. En 
fait, il existe une très grande diversité de 
chambres patronales selon le groupement 
d'industries qu'elles réalisent dans les diverses 
régions. 

Des négociations au niveau national entre le 
Conseil national du patronat français et les 
confédérations ouvrières n'ont lieu jusqu'ici, 
en France, que sur certains problèmes (in
demnisation des ch8meurs, retraites complé
mentaires, durée des congés payés) mais, 
juridiquement, il ne s'agit pas là de conventions 
collectives au sens propre du terme. Enfin, 
les négociations peuvent avoir lieu aussi au 
niveau de 1 'entreprise par accords d'établis
sement ou accords d'entreprise. Le plus célèbre 
de ces accords est 1 'accord Renault qui remonte 
à 1950 et qui a été renouvelé depuis plusieurs 
fois. Ces accords contiennent des clauses 
diverses destinées à compléter et à améliorer 
les conventions collectives et qui prévoient 
souvent des prestations sociales particulières 
supplémentaires pour le personnel des entre
prises en question; mais ces accords garan
tissent en outre, généralement, certaines 
augmentatioas de salaires, par exemple 4% 
par an en deux périodes de 2 % chacune. 

En France, la forme des accords d'entreprise 
n'est cependant choisie que pour une partie 
des grandes entreprises et exceptionnellement 
pour des entreprises moyennes. De manière 
générale, on peut dire que les principales 
négociations relatives aux salaires sont les 
négociations nationales ou régionales passées 
entre les organisations syndicales et qui 



fixent des barèmes minimaux de salaires pour 
1 'ensemble de 1 'industrie ou, du moins, pour 
l'ensemble des entreprises qui adhèrent à 
1 'organisation patronale. Mais il faut cependant 
signaler que la procédure d'extension qui dépend 
du ministère chargé du travail peut permettre 
d'appliquer les barèmes de salaires, de même 
que les conventions collectives en général, aux 
entreprises non adhérentes. 

En ce qui concerne le mode de négociation et 
le droit de grève, on peut encore ajouter pour 
la France que la négociation peut avoir lieu à 
1 'initiative d'une des deux parties si 1 'autre 
partie accepte de se prêter à cette négociation. 
S'il n'en est pas ainsi, le ministère chargé du 
travail peut convoquer une commission mixte 
au niveau où la demande de négociation a eu 
lieu. Une des causes les plus fréquentes de 
conflits sociaux est due au souci des organisa
tions patronales de ne pas répondre trop souvent 
aux demandes d'ouverture de négociations 
formulées par les syndicats. La procédure de 
conciliation qui est obligatoire dans le cadre, 
soit des commissions conventionnelles, soit 
des commissions réglementaires de concilia
tion, ne s'oppose pas au déclenchement immédiat 
de la grève, sauf disposition contraire contenue 
dans les conventions collectives. Dans les 
services publics, depuis 1963, un délai de pré
avis de cinq jours doit être respecté avant le 
déclenchement d'une grève. 

B. En 1 ta lie, les confédérations centrales 
patronales et ouvrières ont exercé jusqu 'ici, 
et continuent d'exercer, une influence impor
tante sur le mouvement des salaires. Elles 
déterminent en fait la structure des salaires 
en fixant les facteurs de différenciation suivants: 

a) différenciation selon 1 'âge, le sexe, la quali
fication (un petit nombre d'exceptions mises à 
part); 

b) différenciation entre industries (réglées 
jusqu'en 1954); à partir de cette époque, leur 
détermination relève de la compétence exclusi
ve des fédérations de catégorie ; 

c) différenciation géographique (un petit nombre 
d'exceptions mises à part) ; 

d) les accords d'échelle mobile (en tenant 
compte des autres différenciations des salaires); 

e) les accords en matière de licenciement 
individuel et collectif; 

f) les accords concernant le fonctionnement et 
les compétences des commissions internes ; 
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g) les accords concernant la parité des salaires 
masculins et féminins. 

Dans le cadre des obligations décrites ci-dessus, 
les fédérations nationales des branches déter
minent les variations des salaires et autres 
conditions de travail. Depuis 1955, un fort 
mouvement s'est manifesté en vue d'obtenir le 
droit à la négociation pour chaque entreprise 
séparément. De nombreux accords ont notam
ment pu être réalisés sur les points suivants : 
primes liées au progrès de la productivité ou 
à d'autres éléments (production, qualité, ren
tabilité) dans les entreprises, accords sur les 
systèmes de description des t~ches qui ont 
remplacé les systèmes de classification du 
personnel fixés jusqu 'ici dans les conventions 
collectives nationales, négociations portant sur 
les clauses accessoires à 1 'occasion de 1 'intro
duction de ces nouveaux systèmes pour régler 
des conflits individuels par des procédures de 
conciliation et quelquefois d'arbitrage internes 
à 1 'entreprise. 

Les organisations patronales se sont fortement 
opposées à ces tendances. Toutefois, en 1963, 
le principe de conclure des conventions complé
mentaires au niveau de l'entreprise a été 
inscrit dans la convention collective applicable 
à la métallurgie et aux industries mécaniques, 
et le cadre et la matière de la convention 
complémentaire y ont été définis. Après, ce 
système a été étendu à presque toutes les 
branches d'industrie. 

On observe actuellement un renforcement de 
la tendance à accroitre les prérogatives des 
syndicats au niveau de 1 'entreprise (droit de 
percevoir les cotisations syndicales, fixation 
du temps accordé au travailleur, en tant que 
syndicaliste, pour participer k des activités 
syndicales, ou fixation du temps où il est 
autorisé, dans 1 'usine, à se consacrer aux 
travailleurs dans le cadre de la procédure de 
règlement des conflits individuels etc.). 

9. En Belgique, la majorité des conventions 
collectives sont négociées au sein de commis
sions paritaires de représentants des em
ployeurs et des salariés. Ces commissions 
paritaires sont instituées par branche d'activité 
et, actuellement, on en compte 51 pour les 
travailleurs dont 1' activité est de caractère 
principalement manuel, 17 pour les travailleurs 
dont 1 'activité est de caractère principalement 
intellectuel et 14, compétentes à la fois pour les 
travailleurs manuels et intellectuels. De plus, 
n existe toute une série de sous-commissions, 



créées parfois pour les diverses régions, 
parfois pour des secteurs spécialisés d'une 
même branche d'activité. Les commissions 
paritaires les plus importantes en raison du 
nombre de salariés qui en dépendent sont celles 
qui sont compétentes pour les ouvriers de la 
construction métallique, du bâtiment et des 
mines, ainsi que celle qui est compétente pour 
les employés non représentés dans d'autres 
commissions. Lors de la fixation des salaires 
ces commissions disposent d'une liberté totale. 

Les conventions collectives des commissions 
paritaires en matière de salaires sont conclues 
dans quelques secteurs au niveau national et 
dans d'autres au niveau régional. Toutes les 
commissions n'ont pas recours à la possibilité 
de faire rendre les conventions obligatoires 
par arrêté royal. En particulier, celles qui sont 
compétentes pour les grands secteurs (industrie 
minière, construction métallique, sidérurgie, 
industrie chimique, industrie textile etc. où 
le taux de syndicalisation est très élevé) y 
renoncent très souvent. 

Il existe encore en Belgique des conventions 
collectives conclues en dehors des commis
sions paritaires soit pour plusieurs entreprises 
faisant partie d'une branche d'activité et parfois 
également d'une région déterminée (p. ex. 
1 'industrie chimique ou 1 'industrie sidérurgique 
de la région de Charleroi), soit simplement 
pour une seule entreprise. Ces conventions 
traitent, comme celles conclues au sein des 
commissions paritaires, des sujets les plus 
divers, dont aussi des salaires et des trai
tements. 

Pour la Belgique, il faut mentionner enfin les 
accords de programmation sociale conclus à 
l'échelon national sur le plan interprofessionnel, 
qui jouent un r6le qu'il convient de ne pas 
sous-estimer dans le domaine social. 

10. Aux Pays-Bas, la politique des salaires 
est caractérisée par le fait que, durant toute 
la période de 1 'après-guerre, 1 'Etats 'est arrogé 
un certain droit de codécision. Toutefois, les 
partenaires sociaux cherchent de plus en plus 
à obtenir une autonomie totale sur le plan des 
responsabilités. La collaboration des organi
sations professionnelles s'effectue au sein des 
commissions instituées par elles : les organi
sations des employeurs et des salariés catho
liques essaient de déterminer un point de vue 
commun sur les problèmes économiques et 
sociaux les plus divers dans le «Raad van 
overleg )) , et les organisations protestantes 
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dans le « Convent der christelijke sociale 
organisaties )). 

L'organe de droit privé de collaboration entre 
toutes les organisations d'employeurs et de 
salariés est la « Fondation du travail )) (Stich
ti.ng van de arbeid) créée en 1945. Le gouver
nement a expressément reconnu sa fonction 
comme organe de consultation en matière de 
problèmes socio-économiques dans le décret 
extraordinaire sur les relations du travail 
de 1945. 

La collaboration entre les organisations pro
fessionnelles et le gouvernement s'effectue au 
sein de deux organes différents, d'une part, 
au Conseil économique et social au sein duquel 
siègent également des experts indépendants 
désignés par la Couronne et, d'autre part, au 
Collège des médiateurs d'Etat (College van 
rijksbemiddelaars). Le Conseil économique et 
social a été institué en 1950 par le gouvernement 
comme organe consultatif; le gouvernement le 
consulte pour tous les problèmes importants 
dans le domaine économique et social. 

Les compétences des pouvoirs publics dans le 
domaine des salaires et des autres c<?Dditions 
de travail sont fixées dans le décre't extra
ordinaire sur les relations du travail de 1945 
mentionné ci-dessus, dans lequel se trouve 
également précisée la fonction du Collège des 
médiateurs d'Etat. Jusqu'en 1963, toute conven
tion collective devait être soumise à 1 'appro
bation du Collège. En vertu de la loi sur la 
convention collective de 1927, tout employeur 
organisé est lié par la convention collective 
souscrite par son organisation, à 1 'égard de 
chacun de ses travailleurs, qu'il soit organisé 
ou non. Lorsque le degré d'organisation dans 
une branche déterminée n'atteint pas 100 Sf06 le 
gouvernement peut donner à une convention 
collective force obligatoire ou non obligatoire. 
Le Collège des médiateurs donne son avis à 
ce sujet au ministre des affaires sociales. Le 
Collège peut, en outre, sans qu'il faille pour 
cela une convention collective, fixer des régle
mentations obligatoires en matière de salaires 
et autres conditions de travail. 

En 1963, on a confié à la Fondation du travail 
la tâche d'examiner les conventions collectives, 
assumée jusqu'alors par le Collège des média
teurs. Lorsqu 'il est impossible à la Fondation 
de prendre une décision, la convention collec
tive est soumise pour approbation au Collège 
des médiateurs, le ministre des affaires 
sociales ayant la compétence de déclarer une 
convention collective obligatoire ou non. Après 



le large assouplissement apporté en 1963 à la 
politique salariale fortement influencée par le 
gouvernement, les syndicats ouvriers princi
palement ont cherché, dans les années qui 
suivirent, à obtenir 1 'entière compétence des 
partenaires sociaux pour la conclusion des 
conventions en tenant compte bien entendu 
des rapports du Conseil économique et social 
ainsi que des accords intervenus au sein de 
la Fondation du travail; c'est ainsi qu'ils ont 
demandé, en particulier, 1 'abolition de la 
procédure selon laquelle la Fondation du travail 
doit approuver les conventions collectives, 
ainsi que la suppression des contrBles les plus 
variés, directs ou indirects, des pouvoirs 
publics dans la fixation des salaires. Mais 
jusqu 'à la fin de 1' année 1966, on n'a pas encore 
obtenu un renoncement de principe au système 
créé en 1963. (1

) 

Aux Pays-Bas, la majorité des conventions 
collectives sont conclues par branche d'activité 
au niveau national. Parallèlement, on trouve 
également des conventions conclues au niveau 
régional ou des accords d'entreprises concer
nant des grosses firmes (p. ex. dans 1 'industrie 
électrotechnique et 1 'industrie chimique). 

11. En république fédérale d'A ll e magne, la 
teneur des conventions collectives, dans la 
mesure où elles se rapportent aux salaires, 
a essentiellement trait au salaire en espèces. 
Pendant un certain temps, l'accent portait 
surtout sur les prestations bénévoles des 
entreprises mais, par la suite, on s'en est 
détaché tout à fait. En outre, ce qui caractérise 
la situation en Allemagne, c'est que généra
lement les salaires et les traitements font 
1 'objet de conventions collectives particulières 
alors que les autres conditions de travail, 
subissant moins de modüications, se trouvent 
réglées dans des conventions cadres. 

En république fédérale d'Allemagne, la durée 
de validité des conventions collectives en 
matière de salaires et traitements est d'un an 
et demi au maximum, si on ne tient pas compte 
des accords comportant une progression par 
étapes, mais généralement la durée est plus 
courte (très souvent un an). Elles peuvent être 
résiliées et elles le sont effectivement par les 
syndicats lorsque ceux-ci veulent entamer de 
nouvelles négociations en vue d'obtenir des 
salaires plus élevés. 

12. En France, les conventions collectives, 
dites ordinaires, ont un contenu entièrement 
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libre mais, pour être susceptibles d'extension, 
elles doivent comporter un certain nombre de 
clauses obligatoires énumérées par le code du 
travail et parmi lesquelles certaines traitent 
des salaires. Mais ces conventions collectives 
sont généralement· complétées par des accords 
de salaires à moins que ceux-ci soient des 
avenants qui renouvellent telle clause parti
culière de la convention lorsque la négociation 
a abouti. 

Les accords de salaires fixent des barèmes 
minimaux mais ils peuvent fixer aussi des 
taux d'augmentation sur salaire réel. Cependant, 
dans ce cas, une clause prévoit que cette 
augmentation doit tenir compte des augmenta
tions déjà consenties depuis la dernière négo
ciation. En fait, les accords de salaires peuvent 
contenir d'autres clauses que les salaires : ils 
contiennent souvent des clauses relatives aux 
avantages sociaux, aux retraites complémen
taires etc. La durée du travail peut être aussi 
une clause des accords de salaires. 

La caractéristique principale de la négociation 
sur les salaires en France est sans doute son 
irrégularité. L'ouverture de négociations n'est 
jamais obligatoire. Les accords et conventions 
sont généralement conclus à durée indéterminée; 
beaucoup d'accords de salaires sont conclus 
pour un an, d'autres déterminent une augmen
tation sans prévoir juridiquement leur renou
vellement. 

13. En Italie, les conventions collectives 
contiennent généralement, en dehors des 
barèmes fixés pour les salaires minimaux, des 
clauses sur la durée du travail, les indemnités 
de licenciement et des avantages sociaux com
plémentaires (maintien de salaire, pendant la 
période de carence en cas de maladie des 
ouvriers etc.). En définitive, les contrats 
concernent l'ensemble des conditions de travail 
des ouvriers et des employés. Ces conventions 
sont de plus en plus conclues pour une période 
assez longue. Alors que, jusqu 'ici, la validité 
des conventions nationales était habituellement 
d'environ deux ans, elle est de plus en plus 
d'environ trois ans depuis 1963. Ce changement 

(
1

) A partir de 1968, la fixation des salaires est devenue libre 
pour toutes les branches d'activité et toutes les entreprises, 
c'est-à-dire que les partenaires sociaux sont désormais seuls 
responsables en matière de conventions collectives. Il reste, 
bien entendu, cependant que le gouvernement, compte tenu de 
sa responsabilité en ce qui concerne l'équilibre de l'économie 
nationale, peut intervenir ultérieurement dans la fixation des 
salaires lorsque celle-ci est susceptible de présenter un danger 
pour cet équilibre. 



s'explique par le fait que le renouvellement 
est très laborieux et qu'il prend habituellement 
plus d'un an. 

14. Aux Pays-Bas également, le plus souvent, 
il n'existe pas d'accords de salaire particuliers; 
les taux des salaires conventionnels forment 
un chapitre de la convention collective générale 
qui comprend toutes les conditions de travail 
conventionnelles. La situation aux Pays-Bas 
est cependant caractérisée par le fait que le 
taux de salaire convenu constitue à la fois le 
salaire minimal et le salaire maximal. Lors 
de la conclusion de nouvelles conventions 
collectives, si, en dehors des salaires, on ne 
modifie que légèrement les autres clauses, on 
ne publie souvent, à la place des conventions 
nouvelles, que les modifications sous forme 
d'un additif. La durée de validité des conventions 
comporte le plus souvent un an et coïncide 
habituellement avec l'année civile. Depuis peu~ 
des durées plus longues ont également été 
convenues. 

15. En Belgique, la teneur des conventions 
collectives est très diverse. Il existe des cas 
où seule une question ou un petit nombre de 
conditions de travail sont réglées. Mais on 
trouve également de nombreuses conventions 
qui fixent de manière absolument générale les 
salaires et les conditions de travail d'une 
branche d'activité déterminée. Si l'on fait abs
traction des conventions interprofessionnelles, 
bien qu'elles soient loin d'être négligeables, 
dans lesquelles les partenaires sociaux se sont 
mis d'accord sur certaines questions touchant 
à l'économie générale ou de caractère social, 
on peut, en se basant sur la pratique des 
conventions collectives en Belgique, mettre en 
relief ce qui suit : la fixation de salaires 
minimaux dans les conventions collectives 
s'effectue en partie par la détermination de la 
limite inférieure du salaire minimal applicable 
dans la branche tout entière, le taux minimal 
du relèvement général étant convenu lors du 
renouvellement des conventions collectives. 
Dans certaines conventions collectives, de 
moins en moins nombreuses, les taux de salaires 
varient par zones de salaires. 

D'autres encore prévoient des subdivisions, 
tant8t limitées, tant8t très détaillées des salaires 
conventionnels, en fonction du mode de rému
nération, des groupes d'établissements, des 
professions et des groupes de qualification 
(p. ex. les conventions dans l'industrie textile). 
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Il faut encore souligner, que les conventions 
belges se caractérisent par le fait qu'à un très 
petit nombre d'exceptions près elles contiennent 
des clauses d'échelle mobile, qui font suivre 
automatiquement aux salaires minimaux con
ventionnels l'évolution de l'indice officiel des 
prix de détail. 

16. L'intervention de l'Etat dans les négocia
tions salariales et, partant, son influence sur 
les ~ccords en la matière, varie fortement d'un 
pays à un autre. Pendant un certain temps, 
cette influence a été très forte aux Pa ys-Bas, 
mais comme nous l'avons déjà dit ci-dessus, 
elle y a subi, au cours des dernières années, 
une atténuation très nette. 

17. A l'opposé des Pays-Bas, nous trouvons 
la république fédérale d'Allemagne où, dans 
la période de 1' après-guerre, il n'y a jamais eu 
d'intervention directe de 1 'Etat dans le proces
sus de la fixation des salaires. Par contre, là, 
les influences indirectes ne manquent pas ; 
celles-ci vont de la tentative de convaincre par 
des arguments de science économique jusqu'aux 
appels à la modération et, dans des cas parti
culiers, même sous forme de menaces. Ces 
influences indirectes émanent du gouvernement, 
des partis et des groupements d'intérêts, mais, 
plus particulièrement, de la Deutsche Bundes
bank, qui, à plusieurs reprises, a essayé de 
freiner la montée des salaires. 

18. En France également, l'Etat n'intervient 
qu'indirectement dans la mesure où il s'agit 
de la fixation des salaires dans le secteur privé. 
L'intervention prend par exemple la forme 
d'appels ou d'intervention qui cherchent à 
diminuer la propension à fixer de trop hauts 
salaires. Mais la procédure de médiation est 
aussi parfois utilisée. L'Etat nomme alors un 
médiateur qui a pour mission d'étudier le 
caractère raisonnable ou non des prétentions 
de la partie syndicale et de la partie patronale, 
et de proposer la solution qui lui paraft la 
meilleure. Toutefois, la recommandation du 
médiateur n'est pas obligatoire. Il faut dire 
aussi que la fixation du salaire minimum inter
professionnel garanti (SMIG) par 1 'Etat est un 
facteur important de la négociation salariale. 
Ce facteur est cependant en voie de réduction. 

Il faut dire enfin que la médiation est plus ou 
moins utilisée selon les périodes. Depuis un 
certain temps, elle a été peu utilisée. La loi 
prévoit une procédure de conciliation de carac-



tère obligatoire et une procédure de caractère 
facultatif. Cette dernière procédure est peu 
utilisée en pratique. 

19. En Italie, outre les appels du gouvernement 
à la modération, les autorités monétaires ont 
toujours suivi avec attention et vigilance les 
négociations salariales. Ils ont toujours mis en 
évidence les prétendus dangers de l'échelle 
mobile, même lorsque 1 'ensemble des varia
tions de salaires était inférieur aux variations 
moyennes de la productivité. 

Les autorités en matière de politique écono
mique se sont également activement intéressées 
aux problèmes des salaires. Après 1960, en par
ticulier le gouvernement lui-même a commencé 
à prendre une part plus active à ces questions. 
n s'est très souvent déclaré en faveur d'une 
politique des revenus qui avaliserait le principe 
du parallélisme de 1 'évolution moyenne des 
salaires et de celle de la productivité moyenne. 
En outre, il a adressé de nombreux avertis
sements et appels aux partenaires sociaux. 

Durant les années 1964-1965, le gouvernement 
est intervenu sous forme de conciliateur dans 
les négociations salariales, veillant à ce que la 
stipulation de contrats comportant des augmen
tations de salaires susceptibles de déterminer 
des pressions inflationnistes soit évitée dans 
la mesure du possible. 

20. En Belgique, les conventions collectives 
sont librement conclues entre partenaires 
sociaux; dès lors il n'existe pas d'intervention 
de 1 'Etat dans la fixation des salaires. Le 
gouvernement possède cependant la possibilité 
légale de rendre obligatoires - à la demande 
des commissions paritaires compétentes des 
diverses branches d'activité ou d'une organi
sation représentative de travailleurs ou d 'em
ployeurs - les accords intervenus entre les 
partenaires sociaux. Lorsqu 'il refuse de rendre 
obligatoire une convention, le ministre compétent 
doit faire connaître à la commission paritaire 
ou à l'organisation représentative les raisons 
de ce refus. Est considérée comme nulle et non 
avenue toute clause d'un règlement d'atelier ou 
d'une convention particulière qui est contraire 
aux dispositions rendues obligatoires par arrêté 
royal. 

Au cours des dernières années on a pu constater 
une tendance à 1 'augmentation du nombre des 
conventions collectives rendues obligatoires. 
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Comme dans la plupart des autres pays, le 
gouvernement suit cependant attentivement 
1 'évolution des salaires et il ne manque pas 
d'intervenir auprès des partenaires sociaux 
afin de leur prêcher la modération lorsque la 
situation économique du pays 1 'exige. 

21. Les services publics, dans la question de 
la fixation des salaires, occupent souvent une 
place particulière dans les Etats membres. 
Ceci est dQ notamment au statut spécial des 
fonctionnaires. Le cas est surtout net pour la 
république fédérale d'Allemagne. Dans ce pays, 
la possibilité de faire grève pour 1 'ensemble 
de la fonction publique est par conséquent 
limitée et en pratique bornée à des grèves 
localisées des ouvriers des services publics. 
En raison de la forte limitation des possibilités 
de faire grève, les négociations en matière 
de salaires et traitements dans le secteur 
public ont pratiquement toujours 1 'allure de 
discussions politiques avec le gouvernement 
fédéral, les gouvernements des LAnder et les 
administrations des communes, etc 'est la raison 
pour laquelle il n'a pas été possible, jusqu 'à 
ce jour, d'obtenir pour ce secteur des barèmes 
de salaires uniformes. Un des objectüs prin
cipaux des syndicats dans les négociations en 
faveur des salariés du secteur public consiste 
à s'aligner sur 1 'évolution générale des revenus 
dans les autres secteurs de l'économie. 

22. En France, en ce qui concerne les services 
publics (SNCF, Mines, Electricité et Gaz de 
France, RATP), qui ne sont pas soumis à la loi 
générale relative aux conventions collectives, 
on a introduit, depuis peu, une nouvelle procé
dure de détermination des salaires, la procédure 
Toutée. Celle-ci prévoit, entre autres : la 
création d'une commission d'entreprise pour 
le calcul des salaires payés, 1 'établissement 
de contacts avec l'INSEE pour faciliter une 
adhésion aux statistiques générales de salaires 
et de coût de la vie, la détermination par le 
gouvernement d'un coefficient de hausse de la 
masse des salaires de chaque entreprise, en 
tenant compte des indications du Plan, et après 
consultation des intéressés, et enfin la répar
tition interne de la masse des salaires par 
discussion entre l'entreprise et les syndicats, 
sous le contr6le d'un organisme extérieur. 

23. En Italie, la politique des salaires suivie 
dans 1' administration publique a été contra
dictoire. Aux environs de 1962, le gouvernement 



a accordé à ses fonctionnaires des augmenta
tions très sensibles afin que les salaires et 
les traitements de 1 'administration publique 
puissent rattraper leur retard par rapport à 
1 'évolution dans les autres secteurs. Cela a 
perturbé le marché du travail (attirance plus 
grande du secteur public). 

Le gouvernement italien a fait preuve de 
beaucoup de bonnes intentions ; cependant 
jusqu 'ici, une politique des salaires clairement 
définie manque encore dans le secteur public. 
Les syndicats ont montré leur bonne volonté en 
se déclarant prêts à opérer une restructuration 
pour améliorer la productivité dans les admi
nistrations publiques et en limitant, par consé
quent, les revendications salariales. Récemment 
est intervenu un accord sur cette base entre 
le gouvernement et les centrales syndicales. 

Les secteurs à participation prépondérante de 
1 'Etat (IRI - Istituto ricostruzione industriale 
- et ENI - Ente nazionale idrocarburi) ne sont 
pas plus liés aux critères d'évolution des 
salaires envisagés dans la programmation 
économique que le secteur privé. Ces secteurs, 
soumis à la même pression syndicale, sont 

obligés de, s'aligner sur les solutions adoptées 
dans les secteurs privés correspondants. 

24. Aux Pays-Bas, les négociations dans le 
secteur public consistent en une consultation 
entre le gouvernement, représenté par le 
ministre de 1 'intérieur, et les organisations 
représentant les salariés de ce secteur à propos 
des nouveaux barèmes. Leur fixation définitive 
incombe cependant unilatéralement au gouver
nement. L'échelle choisie pour les relèvements 
des salaires et traitements est, dans 1 'en
semble, le trend enregistré dans le secteur 
privé. 

25. En Belgique, les négociations en matière 
de salaires dans le secteur public ont lieu au 
sein d'un comité de consultation syndicale dépar
temental ou interdépartemental (si la question 
intéresse plusieurs ministères ou établis
sements publics) à caractère non paritaire. Pour 
la fixation, on tient compte de 1 'évolution des 
salaires dans le secteur privé, de la situation 
économique du pays ainsi que des possibilités 
budgétaires. La décision en la matière appar
tient au gouvernement seul. 

2. Critères en matière de fixation des salaires, politique des salaires 
et des revenus dans les divers pays 

26. Dans le domaine de la politique des salaires 
et des revenus poursuivie par les différents 
Etats membres et pour les critères appliqués 
à la fixation des salaires, on peut, en résumé, 
dire ce qui suit. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Objectifs du gouvernement 

27. Au début des années 50, les principaux 
objectifs à atteindre dans le cadre du «triangle 
magique >> étaient, avant tout, le plein emploi, 
la stabilité des prix et 1 'équilibre de la balance 
des paiements. L'unanimité était totale, tant 
entre les partis gouvernementaux et ceux de 
l'opposition qu'entre les employeurs et les 
syndicats. Au cours de la seconde moitié de 
cette décennie, dès que 1 'on eut réalisé le plein 
emploi et la pleine utilisation des capacités de 
production, on a, en tout premier lieu, aspiré 
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à assurer 1 'expansion continue, bien que les 
moyens d'y parvenir fussent encore contro
versés. Et 1 'évolution des dernières années 
montre que 1 'on est disposé, en particulier 
sous la pression exercée par la Bundesbank 
(Banque fédérale), à renoncer, si nécessaire, 
à des chances d'expansion si cela doit permettre 
de se rapprocher de 1 'objectif de la stabilité 
des prix. 

L'Etat se propose de réaliser un autre objectif 
qui a recueilli 1' approbation des travailleurs, 
à savoir la coopération internationale et 1' aide 
au développement. Par contre, on observe des 
divergences de vue à propos de la répartition 
équitable des revenus et du patrimoine, de même 
que du contr8le de la puissance économique et ce, 
non seulement entre le gouvernement, les em
ployeurs et les travailleurs, mais aussi déjà 
au sein des différents syndicats eux-mêmes. 
Une large répartition du patrimoine n'est, en 
République fédérale, pas seulement un objectif 



de politique des structures économiques et 
sociales de premier ordre, car 1 'on sait bien 
que plus les travailleurs épargnent et plus la 
marge pour des relèvements de salaire sans 
incidence sur les prix est grande. Ceci semble 
en principe concilier des objectifs fondamentaux 
jusqu'alors inconciliables : la stabilité des prix, 
une expansion accélérée par suite d'une forma
tion de capital plus intense et une répartition 
plus équitable des revenus par accroissement 
de la quote-part salariale. On n'est seulement 
pas encore d'accord quant aux moyens à 
appliquer. 

Objectifs des syndicats 

28. Dans son programme de base de novem
bre 1963, le «Deutscher Gewerkschaftsbund » 
(Fédération des syndicats allemands) énumère 
les objectifs suivants : 

1) plein emploi et expansion économique per
manente; 

2) répartition équitable des revenus et du 
patrimoine ; 

3 J stabilité de la monnaie ; 

4) politique visant à empêcher un abus de la 
puissance économique ; 

5) coopération économique internationale (en 
collaboration avec les syndicats libres euro
péens). 

En plus, les syndicats réclament une politique 
régionale rationnelle ainsi que des possibilités 
de formation égales pour tous. 

Estimant que la politique actuelle en matière 
de répartition des revenus et du patrimoine 
est injuste, les syndicats s'efforcent avant tout 
d'aboutir, au moyen d'une politique salariale 
active, non seulement à une augmentation des 
salaires, mais également à une élévation de la 
part des travailleurs dans le revenu national 
(ce que l'on désigne par « quote-part »). 

29. Avant 1 'établissement du programme de 
base, 1 'évolution en République fédérale s'est 
caractérisée par trois phases bien distinctes. 

Au cours de la première phase, qui s'est pro
longée jusqu'en 1955/56, l'économie est parvenue 
à utiliser pleinement toutes les capacités dis
ponibles de sorte que 1 'on a pu, à 1 'époque, 
observer des taux d'accroissement du produit 
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national brut réel extrêmement élevés pour une 
montée relativement modérée du niveau des 
prix et pour des réserves importantes de main
d'œuvre. Bien que la politique salariale menée 
par les syndicats n'ait pas encore été très 
active, les relèvements des salaires dépassaient 
néanmoins 1 'accroissement déjà en soi consi
dérable de la productivité. 

Au cours de la deuxième période qui s'est 
terminée aux alentours de 1960, la réalisation 
du plein emploi et de la pleine utilisation des 
capacités de production a eu pour effet de 
renforcer le pouvoir de négociation des syn
dicats ; la montée des taux d'investissement 
s'accompagne d'une baisse des taux d'accrois
sement du produit national réel et il résulte 
de tous ces facteurs que les prix montent plus 
vite qu'auparavant. 

Cette évolution s'accentue encore au cours de 
la troisième phase qui, ayant commencé en 
1961/62, s'est prolongée jusqu'à notre époque,; 
et où on assiste à un nouveau renforcement du 
pouvoir de négociation des syndicats : la hausse 
des salaires et des prix a été encore plus forte 
qu'au cours de la deuxième période. Après que 
des excédents considérables de la balance des 
paiements et du budget aient été réalisés au 
cours des deux premières périodes, tout ceci a 
conduit à des difficultés pour la balance des 
paiements et enfin aussi pour le budget. 

Dans 1' ensemble, depuis 1950, l'accroissement 
moyen du produit national brut réel a été plus 
important que dans la plupart des autres pays, 
ce qui a permis également de laisser une marge 
plus grande pour une politique salariale active 
et aux syndicats de fournir à leurs adhérents 
des preuves constantes du succès de leur 
action, succès qui, si 1 'on considère le niveau 
d'organisation relativement faible de l'époque, 
était aussi nécessaire. 

Situation de fait, critères appliqués pour la fixation 
des salaires 

30. Dans la période de l'après-guerre, il y a 
eu un changement constant des arguments en 
matière de fixation des salaires ainsi que des 
critères à utiliser pour leur détermination, 
cependant que la question d'objectiver ou de 
confier à la science économique ces problèmes 
de salaire était au centre des discussions. 
Les principaux arguments des revendications 
salariales consistaient initialement à souligner 
le renforcement du pouvoir d'achat des masses, 
donc la création d'une demande supplém~ntaire 



pour vaincre le ch6mage et assurer le plein 
emploi, puis la garantie du pouvoir d'achat des 
salaires. Ceci était dG en premier lieu au 
désir de préserver ce qui avait été acquis 
auparavant, sans que 1 'on puisse parler encore 
d'une politique salariale d'expansion. 

L'autre argument, que l'on avance encore 
souvent aujourd'hui, était le maintien de la 
hiérarchie salariale existante : c'est surtout 
dans des branches ob 1 'accroissement de la 
productivité est en dessous de la moyenne ou 
dans celles pour lesquelles la productivité est 
difficilement mesurable (services privés, 
services publics) que l'on a essayé de s'aligner 
sur les secteurs où la productivité évolue 
rapidement, en leur laissant le soin de jouer le 
r8le d'entraîneurs, pour pouvoir ainsi conserver 
sa place dans la pyramide des salaires ; ceci 
est valable notamment pour les secteurs se 
plaçant en tête (p. ex. les mines). On observe 
un problème d'entraînement analogue, comme 
il a déjà été dit dans la première partie, à 
1 'intérieur d'une branche déterminée dans le 
cadre des négociations salariales régionales. 

Au cours des dernières années,ont été également 
avancés d'autres arguments pour mener à bonne 
fin les négociations salariales, à savoir : 
-les relèvements de salaire et l'augmentation 
des coOts de la main-d'œuvre qui y est liée 
obligent les entreprises à prendre des mesures 
de rationalisation, ce qui entraîne une augmen
tation plus rapide de la productivité; 

- augmentation ou du moins stabilisation de la 
quote-part salariale : celle-ci a toujours joué 
un r8le déterminant lors des négociations 
salariales ; les syndicats considèrent 1 'augmen
tation de la quote-part salariale comme un 
succès de leur politique, tandis que les em
ployeurs la considèrent souvent comme l'indice 
d'un « relèvement des salaires avec incidence 
sur les prix )); 

-fiabilité et valeur utilitaire des indices : 
pendant de nombreuses années, les partenaires 
sociaux ont, lors des négociations, particu
lièrement insisté sur les problèmes que sou
lèvent les indices ; les syndicats prétendaient, 
par exemple, que l'indice de coOt de la vie ne 
reflétait pas avec une précision suffisante la 
dépréciation monétaire, tandis que les em
ployeurs, de leur c6té, estimaient au contraire 
que 1 'on ne tenait pas assez compte de 1 'amé
lioration qualitative des biens de consommation 
et que les biens dont le prix tendait à la baisse, 
n'étaient pas suffisamment représentés ; 1 'in
dice de la productivité du travail faisait et fait 
également 1 'objet de controverses ; 
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-les syndicats se sont élevés au cours des 
années de « boom )) contre la part importante 
de 1 'autofinancement des investissements par 
les entreprises et en ont fait un argument des 
négociations salariales; 

- la situation variable de la balance des 
paiements : à des époques où les stocks de 
devises augmentaient, les syndicats ont pratiqué 
une politique salariale d'expansion, en raison 
des forts excédents d'exportation; inversement, 
lorsque la situation de la balance des paiements 
s'est détériorée, les employeurs et la Bundes
bank (banque fédérale) ont lancé des appels à 
la modération en matière de politique salariale 
en raison du dépérissement concurrentiel sur 
le marché mondial. 

31. Ce ne sont pas seulement les employeurs 
et la Bundesbank mais aussi une large partie 
de l'opinion publique qui, à plusieurs reprises, 
ont demandé que l'on confère « un caractère 
de stricte objectivité aux discussions en matière 
de politique des salaires )), en songeant en 
premier lieu au salaire à la productivité qui 
doit garantir « les relèvements de salaire sans 
incidence sur les prix )). Les syndicats n'ont 
cependant jamais voulu se laisser imposer des 
formules toutes faites.· Ils ne visent en effet 
pas seulement à réaliser une stabilisation, 
mais à accroître de manière appropriée la 
quote-part salariale ; cette quote-part salariale 
dans le revenu national, compte tenu des chan
gements structurels de la population active, 
constituant le thème principal des discussions. 
Depuis longtemps déjà, le grand dilemme est 
de réaliser simultanément la stabilité inté
rieure et extérieure en se tenant à des cours du 
change fixes. 

La mise sur pied d'un « comité d'experts pour 
1 'analyse de 1 'évolution économique générale )), 
qui doit établir un rapport au moins une fois 
par an, marque d'une certaine manière le début 
d'une nouvelle phase de la politique salariale. 
Bien que les syndicats se soient d'abord aussi 
ralliés à l'idée d' « action concertée )), on ne 
peut pas encore dire aujourd'hui si, à 1 'avenir, 
ils se conformeront à des formes de salaires 
fixés par des comités scientifiques ou politiques. 

FRANCE 

Objectif du gouvernement 

32. En France, le principal objectif des pou
voirs publics a été la croissance économique 



dans la stabilité des prix. Le plein emploi a 
été assuré en gros, du moins jusqu'en 1963, 
année à partir de laquelle 1 'objectif « stabilité 
des prix >> tend à 1 'emporter sur celui de la 
«croissance ». La tendance à la hausse des 
prix a été particulièrement forte en certaines 
périodes, par exemple en 1956/57 et en 1961/62. 
C'est pourquoi les pouvoirs publics ont essayé 
de freiner la hausse des salaires par divers 
moyens. L'équilibre de la balance des paiements 
a été naturellement un des objectifs principaux 
du gouvernement, spécialement quand il devenait 
urgent de le rétablir. 

Objectif des syndicats 

33. Les syndicats ont, en commun, pour but 
d'assurer une croissance du salaire réel, mais 
les syndicats insistent plus ou moins sur l'im
portance de la négociation collective. A ce 
propos, c'est sans doute la Confédération force 
ouvrière et la Confédération française démo
cratique du travail qui insistent le plus sur la 
négociation. Toutefois, dans la période présente, 
même la CGT marque un grand intérêt pour la 
négociation. Quant au point de vue du niveau de 
négociation, on peut dire que Force ouvrière 
préfère la négociation au niveau national; les 
deux autres confédérations mettent également 
l'accent sur la négociation au niveau de l'entre
prise. Les confédérations sont également inté
ressées par 1 'accroissement des avantages 
sociaux et toutes les trois mettent 1' accent sur 
la réduction de la durée effective de travail. 

Situation de fait, critères appliqués pour la fixation 
des salaires 

34. Les critères appliqués pour la fixation des 
salaires sont, en France, assez vagues. Dans 
les négociations de barèmes minimaux, il est 
surtout tenu compte, à vrai dire, de la hausse 
des prix constatée, des hausses effectives de 
salaire constatées depuis la dernière négocia
tion, ainsi que de la hausse du salaire minimum 
interprofessionnel garanti. Lorsque les accords 
d'entreprise, dont nous avons parlé au premier 
chapitre, insèrent des clauses d'augmentation 
garantie des salaires, ils posent comme condi
tion à ces hausses une prospérité normale de 
l'entreprise mais n'établissent pas exactement 
de liens entre 1 'évolution de la productivité 
et l'évolution des salaires. Toutefois, les 
« contrats d'intéressement des travailleurs à 
1' entreprise » prévus par une ordonnance du 
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7 janvier 1959 accordent aux salariés des 
avantages indépendants du salaire proprement 
dit qui doit - quant à lui- ne pas être inférieur 
aux taux courants pratiqués dans la branche et 
dans la région considérées. Cet intéressement 
peut revêtir soit la forme de primes fondées 
sur l'accroissement de la productivité, les 
résultats financiers de 1 'entreprise, soit la 
forme d'une participation au capital ou à l'auto
financement. Sous réserve que ces contrats 
répondent à certaines conditions fixées par la 
loi, ils ouvrent droit à 1 'exonération des charges 
fiscales et des cotisations de sécurité sociale 
qui affectent normalement les salaires au titre 
des sommes versées sous cette forme. 

Le facteur le plus important de la détermination 
institutionnelle des salaires en France résulte 
de la fixation, par les pouvoirs publics, du 
salaire minimum interprofessionnel garanti. 
Les variations du salaire interprofessionnel 
garanti sont déterminées, d'une part, par la 
hausse des prix : toutes les fois que la hausse 
de 1 'indice est de 2 9"o. pendant deux mois consé
cutifs, le SMIG doit être augmenté d'un pour
centage égal. Mais si les pouvoirs publics le 
jugent souhaitable, le SMIG peut être augmenté 
de plus que le montant de la hausse des prix 
constatée. Il arrive fréquemment que les pou
voirs publics utilisent cette possibilité, mais les 
accroissements du SMIG au-delà de 1' accrois
sement rendu obligatoire par la hausse des 
prix sont généralement très faibles : 0,5 % 
environ. On constate que le SMIG augmente 
toujours moins au cours d'une période que les 
salaires effectifs. 

35. La mesure la plus importante prise par 
les pouvoirs publics depuis quelques années 
pour freiner la hausse des salaires est ce qui 
a été appelé le plan de stabilisation, lancé 
en septembre 1963. n s'est agi en réalité de 
mesures monétaires et fiscales qui, tout en 
ralentissant quelque peu la croissance, ont eu 
une influence efficace quant au ralentissement 
de la hausse des salaires et des prix. C'est 
en vue de trouver des formules de freinage des 
salaires qui n'aient pas d'incidence sur les 
taux de croissance que les pouvoirs publics 
ont proposé aux syndicats la mise en place 
d'une politique concertée des revenus et des 
salaires. 

En vue d'agir directement sur les prix, les 
pouvoirs publics ont conclu avec des branches 
d'activité strictement définies, des contrats de 
stabilité. 



Parmi les modalités d'action sur les salaires, 
il faut signaler les interventions officieuses 
exercées par les représentants des pouvoirs 
publics sur les négociateurs patronaux. 

36. Une ordonnance du 17 aoOt 1967 a créé 
l'obligation d'instituer un système de partici
pation des salariés aux fruits de 1 'expansion 
des entreprises, dans celles comportant au 
moins cent salariés. Le système institué a pour 
but d'associer les travailleurs à 1 'enrichis
sement des entreprises tout en stimulant la 
croissance de celles-ci en favorisant auprès 
des chefs d'entreprise les investissements 
auxquels les salariés sont appelés à contribuer. 
Cette participation des salariés est déterminée 
en fonction du bénéfice fiscal de 1 'entreprise 
et répartie proportionnellement au salaire 
perçu par les bénéficiaires, sans pour autant 
avoir une influence quelconque sur le ni veau 
même des salaires dont les conditions de négo
ciation et de fixation demeurent absolument 
inchangées. 0 'autre part, en vue de permettre 
le développement de 1 'épargne et des investis
sements, les sommes attribuées aux salariés 
ne peuvent, sauf cas exceptionnels, être dispo
nibles avant un délai de cinq ans, délai durant 
lequel elles doivent être consacrées au dévelop
pement des investissements soit à 1 'intérieur 
de 1 'entreprise soit sur le plan national. Le 
système comporte enfin un certain nombre 
d'avantages fiscaux tant pour les entreprises 
que pour les travailleurs. 

ITALIE 

Objectifs du gouvernement 

37. Un programme économique 1966-1970 a été 
élaboré par le gouvernement et, après consul
tation des partenaires sociaux, il est soumis 
au Parlement pour approbation (1). L'objectif 
de ce plan est une expansion annuelle de 5 % en 
période de stabilité. 

L'objectif est de réaliser une croissance har
monieuse. Il était donc prévu une réduction 
graduelle des déséquilibres structurels et 
régionaux. Le plein emploi est un objectif 
explicite du programme. 

Au point de vue de 1 'utilisation du revenu, cela 
suppose un accroissement relatif de la consom
mation publique et une diminution de la part 
de la consommation privée. 
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Le niveau des investissements a été fixé en 
fonction du taux de croissance équilibré que 
1 'on désire atteindre. 

En vue de maintenir la stabilité monétaire, 
on souligne la nécessité de poursuivre une 
politique des revenus préalablement harmonisée 
à la politique des salaires. Les variations de 
ces derniers devront être fonction des varia
tions de la productivité moyenne ; il y aurait 
lieu de prévoir également, dans le montant 
global de cette variation, les facteurs de diffé
renciation appropriés nécessaires à la mobilité 
de la main-d'œuvre. 

Pour maintenir l'équilibre entre le niveau de 
l'épargne et celui des investissements, on 
propose des mesures propres à stimuler aussi 
1 'épargne chez les ouvriers. 

L'équilibre de la balance des paiements est 
considéré comme 1 'un des éléments essentiels 
de la politique économique. Sur le plan de la 
conjoncture, toute mesure possible a été adoptée 
dans ce but ; la fiscalisation d'une partie des 
charges sociales et les mesures prises en 
faveur des exportations constituent des éléments 
déterminants dans ce domaine. 

Objectifs des syndicats 

38. Les syndicats ont participé à la prépara
tion du pro jet de programme et ont ensuite été 
consultés dans le cadre du Conseil national de 
1 'économie et du travail (Consiglio nazionale 
dell 'economia e dellavoro). 

Les réactions des syndicats concernaient sur
tout les instruments et l'ensemble des mesures 
prévues pour réaliser le programme. 

Il existe entre la CISL et l 'UIL un large accord 
sur les objectifs du programme et des réserves 
quant aux instruments suggérés. La CGIL 
formule des objections plus radicales en sou
tenant que le programme se .propose de réaliser 
une rationalisation capitaliste de 1 'économie. 
Elle semble demander une structure différente 
de la production et de la consommation basée 
sur des jugements de valeur contestant les 
systèmes capitalistes ; tout au moins, les 
propositions ne sont pas claires. 

(
1
) Ce programme a été adopté par la loi du 27 juillet 1967, 

n° 685. 



De la conduite des syndicats, il semble que 1 'on 
puisse conclure que leurs objectifs implicites 
sont les suivants : 

a) tendance à améliorer la part du travail (dans 
ce contexte, la CISL est favorable à la forma
tion d'épargne chez les ouvriers), 

b) réalisation et maintien du plein emploi, 

c) réalisation et développement de la puissance 
syndicale dans le cadre des entreprises, 

d) amélioration de la sécurité sociale. 

L'attention réservée aux problèmes des caté
gories les moins favorisées est plutôt faible; 
il se peut que la grande mobilité du travail ait 
jusqu 'à présent masqué 1 'importance de ce 
problème social. 

Situation de fait, critères appliqués pour la fixation 
des salaires 

39. Les critères qui inspirent l'action sala
riale varient selon les différentes centrales 
syndicales. 

1) C 1 S L : elle est favorable à un critère d' ajus
tement salaires-productivité au niveau des 
entreprises considérées séparément; pour les 
secteurs dont 1' augmentation de la productivité 
est inférieure à la moyenne, elle réclame un 
ajustement des salaires autour de ce niveau 
moyen ; 1 'épargne contractuelle devrait drainer 
le volume des salaires distribués au-delà du 
niveau des variations de la productivité moyenne 
pour assurer 1 'équilibre général. 

U 1 L : elle se déclare prête à accepter une 
politique salariale modérée ; elle est favorable 
à l'épargne spontanée des ouvriers. 

CG 1 L : elle prône une politique salariale 
explosive à moins que le plan ne soit adapté 
aux options qu'elle a suggérées. 

2) Dans l'ensemble, les syndicats sont d'accord 
pour maintenir 1 'échelle mobile comme instru
ment automatique servant à maintenir le pouvoir 
d'achat des salaires. En vue de préserver la 
paix sociale, les patrons sont favorables à son 
maintien. 

3) Le niveau et la dynamique des salaires 
européens constituent souvent un argument dans 
des négociations salariales. 

4) Dans les syndicats, 1 'exigence d'une action 
concertée semble se faire jour tant en ce qui 
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concerne l'évolution des salaires que les pres
tations de la sécurité sociale. 

Toutefois, au-delà de ces critères, les syn
dicats tendent à exiger le maximum : 

a) en matière d'augmentations de salaires, 

b) en matière d'amélioration des conditions 
de travail (rapprochement des négociations 
ouvriers-employés, réduction des horaires, 
augmentation des congés, différenciation plus 
poussée en fonction de la qualification des 
travailleurs etc.); des tendances significatives 
se manifestent aussi à propos des charges 
sociales, 

c) 1 'extension des prérogatives du syndicat dans 
l'entreprise. 

Ce dernier aspect constitue peut-être 1 'élément 
le plus important de 1' action syndicale au cours 
de ces dernières années. 

Solutions nationales 
et validité des moyens classiques 

40. En Italie, on croit de facto plus à 1 'effi
cacité de 1 'action menée en fonction de la 
conjoncture qu'à celle qui est menée à moyen 
terme. Bien qu'un programme existe, une 
priorité absolue est accordée au problème du 
rééquilibre de la balance des paiements et de 
la stabilité des prix, par le recours aux moyens 
traditionnels de la politique monétaire et du 
crédit au sens déflationniste. 

Les conséquences inévitables du chômage et du 
sous-emploi ont été utilisées comme avertis
sement tant à 1 'égard des ouvriers que des 
employeurs. Les critiques portaient, selon le 
moment, soit sur les politiques en matière de 
salaires, soit sur les politiques d'investis
sements excessifs. 

La politique de programmation en est aujourd'hui 
encore au stade premier. 

Les effets du processus d'intégration écono
mique européenne n'ont pas encore trouvé 
une répercussion nette au niveau des actions 
nationales. On ne perçoit pas encore les limites 
de la politique traditionnelle et du champ 
d'action traditionnel. La réalité économique 
fait au contraire apparaître que 1 'action écono
mique s'étend sur un espace toujours plus vaste 
et que, étant donné 1 'interdépendance des écono
mies nationales, les phénomènes d'instabilité 
de 1 'équilibre concernent 1 'espace européen. 



En conséquence, le gouvernement serait obligé 
un jour à se poser le problème. 

PAYS-BAS 

41. Depuis la deuxième guerre mondiale, la 
politique salariale aux Pays-Bas a parcouru 
quatre périodes différentes. 

Période 1945-1953 

Sur la base du niveau de stabilisation des 
salaires de 1945, la politique salariale suivie 
durant cette période tendait au maintien du 
niveau des salaires réels. Les salaires payés 
augmentaient parallèlement à l'évolution du 
coût de la vie. Ce contr8le rigoureux des 
salaires, maintenu malgré l'accroissement de 
la productivité du travail, devait rétablir, au 
plus vite, l'équilibre interne (stabilisation des 
prix et plein emploi) et, après 1949 et surtout 
après la fin de 1950, l'équilibre externe (équi
libre de la balance des paiements). 

Période 1953-1959 

Les années 1953-1959 sont caractérisées par 
le passage d'une période de reconstruction 
vers une économie de prospérité. Progres
sivement, le taux moyen d'accroissement de 
la productivité du travail remplaçait celui du 
coût de la vie comme critère principal pour 
la fixation des salaires. La situation sur le 
marché du travail étant tendue, les augmenta
tions de salaires dépassaient souvent, notam
ment au cours de l'année 1957, les taux fixés 
par directive. En réalité, on a pu constater, 
durant cette période , une étroite corrélation 
entre l'accroissement moyen de la productivité 
et les augmentations moyennes des salaires 
réalisées. 

Période 1959-1963 

La période 1959-1963 a été la période de la 
fixation différenciée des salaires. La règle 
rigoureuse des augmentations générales uni
formes des salaires était lentement mais 
fermement repoussée par les syndicats. Ils 
revendiquaient une différenciation par branche, 
conforme aux différences d'évolution de la pro
ductivité. Etant donné toutefois la hausse très 
prononcée de la conjoncture, au cours de ces 
années, il ne pouvait être que très modestement 
question de différenciation. L'influence des 
branches pilotes dans le domaine salarial était 
telle que 1 'augmentation des salaires nominaux, 
y compris les salaires « noirs », dépassait 
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largement l'évolution de la productivité. Le 
mouvement des prix ne pouvant suivre une 
pareille évolution inflationniste des coûts de 
la main-d'œuvre, la part des travailleurs dans 
le revenu national s'est, durant cette période, 
continuellement accrue. 

Période postérieure à 1963 

Par suite des tensions croissantes, entraînant 
le phénomène des salaires noirs, les confédé
rations syndicales ont perdu prise sur la 
formation des salaires. Afin de regagner le 
contr8le de la situation, les syndicats ont 
proposé, en 1964, une augmentation unique 
considérable des salaires qui, par la suite, a 
été de nouveau dépassée par l'évolution 
effective. 

Au lieu du critère de 1' accroissement de la 
productivité, on part actuellement du point de 
vue que, pour tenir constant son taux de change, 
un petit pays comme les Pays-Bas doit veiller 
à ce que l'évolution de son coût de la main
d'œuvre reste en équilibre avec celui des autres 
pays et ne retarde ni ne progresse trop. Si 
l'évolution à l'étranger est inflationniste, les 
Pays-Bas devront forcément importer cette 
inflation. Les évaluations des salaires du 
Bureau central du Plan basées, dans le cadre 
national, sur 1 'évolution du coût de la vie, de 
la productivité du travail et du pourcentage 
de ch8mage ne sont plus acceptées comme 
directives, étant donné qu'une fois publiées, 
leur influence est telle que la liberté de négo
ciation des partenaires sociaux s'en trouve 
sérieusement limitée. 

42. Il apparaît clairement de l'évolution 
des critères de politique salariale nationale 
appliquée aux Pays-Bas, au cours des dernières 
années et notamment : 

1) coût de la vie, 

2) évolution de la productivité nationale, 

3) évolution moyenne de la productivité au 
niveau national et par branche, 

4) évolution du coût de la main-d'œuvre des 
pays concurrents, 

qu'après les catégories nationales, on estpassé 
à une norme internationale. Cette norme inter
nationale est difficilement prévisible sur la 
base de la collaboration actuelle entre les pays 
concernés. Deux points de vue différents se 
dessinent actuellement aux Pays-Bas. Celui 
des employeurs préconise une certaine prudence 
dans l'interprétation de l'évolution des prix à 



l'étranger; si celle-ci n'est que temporaire et 
que 1 'on peut normalement s'attendre à ce 
qu'elle se redresse, ils estiment que l'adapta
tion à 1 'évolution étrangère du coOt de la main
d'œuvre et des prix n'est pas nécessaire. Le 
point de vue des travailleurs, par contre, est 
de nature plus pragmatique. Ils estiment diffi
cilement maniable l'augmentation structurelle 
des prix et des coOts. Ils estiment, en outre, 
si l'on se conformait au point de vue des 
employeurs, qu'une adaptation trop tardive à 
l'évolution étrangère comporterait un trop grand 
risque entraînant une tension trop marquée sur 
le marché du travail national. Enfin, ils sont 
d'avis qu'un pays d'envergure modeste comme 
les Pays-Bas n'a pas de contribution à apporter 
pour freiner 1 'inflation internationale quoiqu'il 
soit indéniable que les pays plus importants 
ont une certaine responsabilité internationale 
à assumer dans ce domaine. 

Quoiqu'il soit évident qu'il ne peut s'agir de 
tendre à une uniformisation du niveau absolu 
des salaires des différents pays, ni à une 
uniformisation des taux d'augmentation des 
salaires en présence d'une évolution différente 
de la productivité du travail, on ne voit toujours 
pas clairement ce que signifie en réalité « main
tenir l'équilibre avec l'évolution à l'étranger». 
Des directives concrètes nationales en la 
matière n'étant plus possibles, les travailleurs 
prônent comme seule possibilité acceptable, 
en ce moment, celle de la fixation libre des 
salaires. 

43. Les employeurs, par contre, étaient, 
jusqu 'à 1966, partisans d'une politique de 
contrôle des salaires au niveau national et ceci 
notamment en considération du fait que l'aug
mentation des salaires des années écoulées a 
entraîné la vie économique, lentement mais 
sOrement, dans des difficultés toujours plus 
grandes. La dernière crise gouvernementale 
doit, dès lors, être considérée comme une 
conséquence de 1 'opposition des groupes de 
droite à l'optimisme socio-économique des 
travailleurs ( 1) • 

BELGIQUE 

Objectifs du gouvernement 

44. Dans le cadre de programmes qui ont un 
caractère purement indicatif, le gouvernement 
a surtout poursuivi la réalisation du plein 
emploi par une croissance économique accé-
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lérée. A cet objectif principal s'ajoutaient ceux 
d'une certaine stabilité des prix, spécialement 
à la consommation, ainsi que l'équilibre de la 
balance des paiements. 

Situation de fait, critères appliqués pour la fixation 
des salaires 

45. En ce qui concerne la Belgique, il y a lieu 
de distinguer entre deux systèmes distincts de 
fixation des salaires qui se complètent. 

Le premier tend à préserver le maintien du 
pouvoir d'achat des salariés par la voie d'une 
liaison automatique très stricte des salaires 
à 1 'évolution des prix de détail. Ce système 
comporte donc un critère précis - la fluctua
tion de l'indice des prix de détail- qui déclenche 
une adaptation des rémunérations sans qu'une 
décision quelconque doive être prise à ce 
sujet. 

Les formules selon lesquelles ces fluctuations 
se répercutent sur les salaires sont consignées 
dans des concentrations collectives sectorielles 
couvrant 1 'ensemble des travailleurs occupés 
dans ces secteurs. 

Le second système consiste en l'amélioration 
du pouvoir d'achat des travailleurs par une 
augmentation régulière des salaires, convenue 
entre les partenaires sociaux au niveau des 
différents secteurs (en général en commission 
paritaire) et dans certains cas au niveau de 
1 'entreprise. Ces conventions ont généralement 
une durée assez limitée (1 à 2 ans). 

Ce dernier système, contrairement au premier, 
n'est pas basé sur un critère objectif déterminé. 
n repose sur des négociations libres entre 
employeurs et travailleurs dans lesquelles les 
pouvoirs publics n'interviennent pas. Dans ce 
cadre, le rapport des forces entre les deux 
parties joue un rôle décisif. Ce rapport est 
déterminé dans une certaine mesure par la 
situation économique générale etfou sectorielle 
(voire de l'entreprise) ainsi que par la situation 
sur le marché de l'emploi. D'autres éléments 
comme le pouvoir d'attraction de salaires très 
élevés dans des secteurs ou entreprises voisins 
jouent également un r8le important. 

(
1
) A la suite des tensions qui se sont produites sur le marché 

d'emploi surtout en 1967 et en vue de permettre une évolution 
plus différenciée des salaires, les organisations d'employeurs, 
comme les organisations des travailleurs, se sont prononcées 
ces derniers temps, en faveur d'un système plus libéral de 
fixation de salaires. 



46. Il y a lieu d'ajouter à ceci qu'en ce qui 
concerne 1 'évolution du salaire indirect -prin
cipalement des coOts des régimes de sécurité 
sociale - le pouvoir de décision repose géné
ralement entre les mains du Par le ment ou du 
gouvernement. Si la situation du budget national 
influe indéniablement sur ces décisions, il 
n'en est pas moins vrai que le climat et les 
engagements politiques y jouent un r8le très 
important. 

Objectifs des syndicats et du patronat 

47. Les organisations des travailleurs belges 
ont toujours défendu le principe de la liaison 
automatique des salaires à 1' évolution des prix 
de détail (échelle mobile), ce qui, à leur avis, 
constitue une réalisation sociale minimale qu'il 
ne faut pas abandonner. En outre, ils se sont 
toujours efforcés à ce que la part des travail
leurs dans le revenu national augmente ; mais 
ils n'ont jamais avancé des critères précis 
quant à la fixation des salaires dépassant 
l'alignement automatique à l'évolution des prix 
de détail. Leur attitude n'était pas toujours 
positive en ce qui concerne la liaison des 
fluctuations des salaires à celles de la produc-
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tivité. ns ne sont pas convaincus de 1 'exactitude 
des données concernant 1 'accroissement de la 
productivité et ne sont pas disposés à se prêter 
à une politique des revenus qui se limiterait 
aux seuls salariés. 

Confrontés avec des accroissements extrê
mement rapides du coOt salarial depuis 1962, 
les milieux patronaux ont à plusieurs reprises 
insisté sur la nécessité d'introduire dans les 
négociations salariales des critères liant davan
tage 1 'évolution du coût salarial global à 1 'ex
pansion économique. n n'est évidemment pas 
facile - sans sortir du contexte des systèmes 
actuels - de trouver une formule assurant 
cette liaison entre 1 'expansion en question et 
1 'accroissement de salaires fixés a priori. 
Certaines formules ont été étudiées par les 
conseils consultatifs qui ont exprimé des avis 
circonstanciés au sujet d'une politique des 
revenus ainsi qu'en ce qui concerne la produc
tivité. Ces avis n'ont cependant pas abouti à 
la fixation de critères déterminés. Ils ont 
cependant indéniablement créé une prise de 
conscience plus nette des liens qui existent 
entre un progrès social réel continu, d'une 
part, et l'expansion économique, d'autre part, 
ainsi que des limites que ces liens comportent. 



CHAPITRE Il 

L'évolution 1955 -1965 en chiffres 

1. Les tableaux et graphiques ci-après 
contiennent, pour les cinq pays considérés 
dans l'étude, des données essentielles sur la 
population, l'emploi, le ch8mage, le revenu 
national, 1 'évolution des prix, la productivité 
du travail, la rémunération des salariés, les 
rémunérations moyennes (nominales et réelles) 
et les coOts salariaux par unité produite pour 
la décennie 1955-1965. 

2. Les membres du groupe d'experts se sont 
intentionnellement limités aux données essen
tielles, puisqu'il s'agit d'avoir une vue d'en
semble, et de n'inclure que des informations 
comparables, pour l'ensemble des cinq pays 
et pour la période de référence choisie. C'est 
surtout le critère de comparabilité qui a imposé 
des restrictions. Ainsi il n'a malheureusement 
pas été possible de dégager les différences 
entre 1 'évolution des salaires conventionnels 
et celle des gains effectüs, éléments qui sont 
d'une grande importance pour 1 'argumentation 
du rapport. Cependant, les experts comptent 
s'occuper du problème du glissement des sa
laires (wage-drift) dans une étude particulière. 

Les tableaux doivent essentiellement permettre 
de faire la comparaison entre pays et de concré
tiser les idées développées dans le rapport et 
non pas d'établir des statistiques complémen
taires. Le lecteur ne doit pas considérer ces 
tableaux comme source de nouvelles données 
statistiques. Pour être complet et éliminer les 
lacunes, il a fallu avoir recours à des estima
tions et à des indexations qui doivent être 
considérées comme solution provisoire et 
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qu'une statistique officielle n'accepterait vrai
semblablement pas. 

3. En plus des données de base comparables, 
on tente égalementd'effectuerquelques analyses 
simples comme, par exemple, la comparaison 
des coOts salariaux par unité produite et 1 'évo
lution de 1 'indice des prix. La fiabilité des 
séries calculées est abordée en détail au 
chapitre III. Ceci s'applique également à la 
« quote-part des salaires dans le revenu national 
qui tient compte des changements structurels 
de la population active )). Parmi les différentes 
méthodes d'extrapolation. il a fallu que le 
groupe d'experts en choisisse une. On a calculé 
les quotes-parts hypothétiques que 1 'on aurait 
obtenues si la structure de 1 'emploi en était 
restée au stade de 1955. On a donc choisi 
1 'hypothèse d'une structure de 1 'emploi cons
tante, l'année de référence étant 1955. 

C'est toutefois 1 'essai de comparaison du degré 
d'emploi et de l'évolution des salaires qui a 
posé le plus de problèmes. Le groupe d'experts 
s'est prononcé pour la méthode élaborée par 
le professeur Phillips (courbes Phillips). On 
a sciemment renoncé à tous les calculs détaillés 
essayés par les théoriciens, qui n'apportent 
guère de résultats précis. De même, on s'est 
abstenu de définir les courbes par des formules 
mathématiques. Il s'agit des « courbes à main 
levée semi-mathématiques )). Donner une 
formule mathématique déterminée signifierait 
que 1 'on connaît les lois exactes de la for
mation des salaires, or le groupe d'experts 
est arrivé à la conclusion que de telles lois 
n'existent pas au sens scientifique du mot. 
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GRAPHIQUE no 1 

Taux d'augmentation annuels du salaire nominal, du produit national brut 
et de l'indice de prix du produit national brut en % 
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Indices des salaires nominaux, de la productivité du travail 
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GRAPHIQUE no 3 (suite) 

Indices des salaires nominaux, de la productivité du travail 

et des coûts salariaux par unité produite 
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GRAPHIQUE n° 7 

Augmentation annuelle de la rémunération moyenne des salariés 

en comparaison avec la moyenne globale de cinq pays, calculée sur une période de dix années (8,8 %) 
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GRAPHIQUE no 8 

Augmentation annuelle de la productivité moyenne du travail 

en comparaison avec la moye~·me globale de cinq pays, calculée sur une période de dix années (3,5 %) 
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GRAPHIQUE n° 9 

Augmentation annuelle des coûts salariaux par unité produite 
en comparaison avec la moyenne globale de cinq pays, calculée sur une période de dix années (5,1 %) 
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GRAPHIQUE n° 10 

Augmentation annuelle de l'indice des prix à la consommation du produit national brut 

en comparaison avec la moyenne globale de cinq pays, calculée sur une période de dix années (3,85%) 

Allemagne (RFl 

4~t=== §~Î§~~âi555!ït-3.85 

3 --t--r==== 

2--~-4-------~----~----

1--+--4------~----~----+---~-----4-------+---~------+----~---~ 

12--t--r-----~------

11--+--+----~-----

10---t---r-----~----~ 

9---t---~----~------

8--+---r-----~------

7 --+--+------+------

6 --+---+-------

5-..---

4 ---IF-== 

3--+---+------+----~----+-------

9--+--+-----~-----~-----+----_, _____ ~----+----~-----~-----+----~ 

8--+---+-------+------~----+------+-----~---+------

7-+---+-------+------~-----+-------+----~-----+------

6--~--4-----~---~~---+------r-----+----~ 

5--~--4-----~--~r----+-----r----+-----

4~~~----~~~~==~==~~~~~~~ 
3 --+---+-----

2 --1---+------

0--+---+------+------~-----~ 

8--~--r------r----~------~~=--+-----+------+------~-----r----~----~ 

7---t--4-----+----~r-----+-----r-----+------+------~-----

6---t---4-------+------r-----+-----r-----4-------+-----~-----

5 --.----+------

4=-IF~---
3-.---+----~------

2-.---+----~-------

1--~--~-----+-----+------+------+-----1-------r------r-----~------~----~ 

5--~--~-----+------+------+------+------1-------r------r-----~------~====d 

::r:r~=!~!llllll 
2-+---+-----+----

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 

56 

3,85 

3,85 



A
ll
e

m
a

g
n

e
 

(R
F)

 

S
a

la
ir

e
 n

o
m

in
a

l 

a
u

g
m

e
n

ta
ti

o
n

 c
o

m
p

a
ré

e
 à

 l
'a

n
n

é
e

 p
ré

c
é

d
e

n
te

 e
n

 7.
 

11
 

e1
9

6
1

 

10
 

19
60

 

• 
9 

-
1

--
--

1
9

6
2

 

1
9

6
5

. 
1 

1
9

6
4

. 
e
1

9
5

5
 

8 
.1

9
5

6
 

19
58

 • 
7 

19
57

 

• 
6 

-
~
 

1
9

6
3

. 
1 

19
5~

 
5 

~
 1 

1 

0 
2 

3 
4 

5 
6 

7 
T

a
u

x 
d

e
 c

h
ô

m
a

g
e

 e
n%

 

G
R

A
P

H
IQ

U
E

 
n°

 
11

 

C
ou

rb
e 

P
hi

ll
ip

s 

S
a

la
ir

e
 n

o
m

in
a

l 

It
a

li
e

 

a
u

g
m

e
n

ta
ti

o
n

 c
o

m
p

a
ré

e
 à

 l
'a

n
n

é
e

 p
ré

cé
d

e
n

te
 e

n
i.

 

e
1

9
6

3
 

-

18
 -

16
 - -

1 
.1

9
6

2
 

14
 

1
9

6
4

. 
12

 -

10
 

1
9

6
5

. 
-

e
1

9
5

6
 

1
9

6
1

. 
-
-
-

-
-

-
e1

9
6

0
 

• 
.1

9
5

5
 

8 

-
19

58
 

• 
e
1

9
5

7
"
"
' 

-
19

59
 
~
 ~
 

6 4 

-

2 

-

0 
1 

T
 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
2 

4 
6 

8 
1

0
 

12
 

14
 

16
 

T
a

u
x 

d
e

 c
h

ô
m

a
g

e
 e
n~

. 



C
il 

0
0

 

F
ro

n
ce

 

S
o

lo
ir

e
 n

o
m

in
a

l 

a
u

g
m

e
n

ta
ti

o
n

 c
o

m
p

a
ré

e
 à

 l
'a

n
n

é
e

 p
ré

cé
d

e
n

te
 e

n
%

 

1
3

-
t
-
-
-
-
-

12
 -
f
-
-
-
-
-
-
+

 

1
1

-
t
-
-
-
-
-
-
+

-
-

e
1

9
5

8
 

e
1

9
6

3
 

19
62

 

• 
10

 -
t
-
-
-
-
-
+

-
-
-

e
t9

5
9

 
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
 

19
56

 

• • 
9 

19
57

 

8
-
t
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

_
_
t
-
-
-
+
-
-
-
-
-
-
-
-
-
=
:
~
r
l
 

, 
19

55
 

7 
1 

1 
e
l9

6
5

 
·
~
 

6 

2 
3 G

R
A

P
H

IQ
U

E
 

n°
 

11
 

(s
u

it
e
) 

C
ou

rb
e 

P
h

il
li

p
s 

P
ay

s-
B

os
 

S
a

la
ir

e
 n

o
m

in
a

l 

a
u

g
m

e
n

ta
ti

o
n

 c
o

m
p

a
ré

e
 à

 l
'a

n
n

é
e

 p
ré

cé
d

e
n

te
 e

n%
 

t9
6

A
e

 
1
6
-
t
-
-
-
-
-
-
+
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
.
-
-

14
 

1
2

-
-
-
tt

-
-
-

e
t9

5
7

 

10
 

1 
--

--

8 
-
f
-
-
-
-
-
+

-
-
-

6
-
r
-
-
-
-
-
;
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

4
-
-
t-

-
-
-
-
-
+

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
4

-
-
-
-
-
-
-

1
9

5
9

. 
2

-
-
t
-
-
-
-
-
+

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
r
-
-

0 
2 

3 
T

a
u

x 
d

e
 c

h
ô

m
o

g
e

 e
n

 %
 

T
a

u
x 

d
e

 c
h

ô
m

a
g

e
 e

n
 %

 



GRAPHIQUE no 11 (suite) 

Courbe Phillips 

Salaire nominal 
augmentation comparée à l'année précédente en% 
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C HA P 1 T R E III 

Les problèmes d'une politique des revenus dans le Marché commun 

1. Les considérations suivantes du groupe 
d'experts s'appuient sur des analyses qui ont 
été effectuées par les membres de ce groupe 
pour cinq pays de la Communauté économique 
européenne : Belgique, république fédérale 
d'Allemagne, France, Italie et Pays-Bas. Les 
principaux résultats de ces études nationales 
sont résumés dans le chapitre 1, certaines 
simplifications ayant dû être entreprises pour 
permettre une présentation plus succincte. Les 
membres du groupe d'experts ont, pour leur 
argumentation, préféré élaborer les grandes 
lignes plut6t que de se livrer à une description 
minutieuse de tous les détails, qui ne risque 
que d'obscurcir la situation dans son ensemble. 
Cela vaut notamment aussi pour la partie 
statistique (chap. Il) qui se limite à quelques 
séries principales. Quelques résultats de 
l'analyse statistique sont commentés dans la 
suite du présent rapport. 

2. Les études nationales font apparaître les 
profondes divergences qui caractérisent encore 
le domaine de la politique salariale et de la 
formation des salaires à 1 'intérieur de la Com
munauté, notamment 

(i) les différences considérables qu'accusent 
la situation institutionnelle et les dispositions 
légales : structure des syndicats, organisation 
des employeurs, le cadre tracé par la loi pour 
les négociations en matière de salaires, le 
droit de grève etc. 

Même si les objectifs fondamentaux de politique 
économique et sociale sont semblables dans les 
divers pays, à savoir. 1 'accroissement satis
faisant du produit national, le plein emploi, la 
stabilité des prix, 1 'équilibre de la balance des 
paiements, la répartition équitable des revenus, 
il n'en reste pas moins que 

(ii) l'on observe des différences manifestes 
dans 1 'ordre des priorités, qui apparaissent 
lorsque naissent des conflits d'objectifs. 

Cela vaut en particulier pour le conflit entre 
1 'accroissement économique et la stabilité des 
prix. Enfin, les méthodes et mesures par les
quelles on a tenté et on tente encore d'atteindre 
les buts fixés et de se rendre maître des situa
tions de conflits ne sont pas les mêmes. Il 
s'agit dans le cas présent surtout des problèmes 
suivants: 

60 

(iii) les différences dans le processus de la 
formation des salaires dans le sens le plus 
large : niveau et procédures des négociations 
salariales, lignes directrices pour la détermi
nation des salaires, intervention de 1 'Etat, 
clauses d'indexation (fixation en fonction de 
1 'indice du coût de la vie, politique salariale 
orientée sur la productivité), mesures pour 
assurer le succès d'une politique salariale 
syndicale (arguments de la quote-part des 
salaires dans le revenu national sans tenir 
compte ou en tenant compte des changements 
dans la structure de la population active), durée 
des conventions collectives, statut particulier 
des services publics, importance des charges 
sociales annexes (fringe benefits), idée de hié
rarchie salariale fixe, mentalité de grève, désir 
chez les travailleurs de participer à la forma
tion du patrimoine etc. 

Une attention particulière peut être accordée, 
à cet égard, à la manière dont les gouverne
ments des divers pays ont essayé d'influencer 
le processus de formation des salaires, voire 
de le prendre sous leur contr6le, et dans quelle 
mesure ils sont parvenus à intéresser les 
partenaires sociaux aux objectifs et aux grandes 
tâches de la Communauté. 

Les disparités sont ici très grandes. Elles vont 
de 1' accent mis sur la stricte autonomie des 
partenaires sociaux en matière de négociations 
salariales, c'est-à-dire au fait de renoncer 
aux interventions directes et de se limiter à 
de simples avertissements (appels à la mod.é
ration) jusqu 'à la réglementation rigoureuse et 
la participation des partenaires sociaux dans 
le processus de décision politique. Il est impor
tant, à cet égard, de noter aussi le r6le des 
banques centrales dans les divers pays et leurs 
tentatives d'exercer, d'une manière directe ou 
indirecte, une influence sur 1 'évolution des 
salaires. Enfin, il y a lieu aussi de s'attacher 
au concours des économistes dans les discus
sions sur 1 'expansion, les salaires et les prix 
et aux formes de la consultation scientifique 
en général, cependant que 1 'on peut chercher 
à savoir si la recherche scientifique en écono
mie se limite à effectuer de simples analyses, 
si on 1 'invite à présenter des solutions alter
natives ou si, enfin, l'économiste lui-même 
est intégré dans le processus de décision 
politique. 



3. Les tableaux et graphiques du chapitre II 
indiquent grosso modo les succès des divers 
pays dans la réalisation simultanée des objec
tifs fondamentaux précités pour la dernière 
décennie. A c6té des séries d'indices pour 
chacun des cinq pays sont donnés des chiffres 
globaux (sous forme de moyennes pondérées) 
pour pouvoir de la sorte mieux apprécier la 
position de chaque pays. La décennie sur 
laquelle porte 1' analyse commence par la nor
malisation après la guerre de Corée et la 
réalisation du plein emploi de l'après-guerre 
dans les divers pays et se termine à un moment 
où apparaissent, dans certains pays, des 
tensions particulières dues au fait que des taux 
d'accroissement réels en diminution coïncident 
avec une forte augmentation du besoin d 'inves
tissements d'infrastructure. 

Comme le montre le tableau no. 5 c (voir aussi 
le graphique correspondant), le produit national 
brut réel par habitant, qui donne un point de 
repère approximatif de l'évolution du bien-être, 
s'est accru de 50% environ dans les cinq pays 
au cours de la décennie considérée. En moyenne, 
cet accroissement dépasse nettement les 
valeurs considérées comme normales pour la 
période d'avant-guerre ; d'autre part, dans un 
certain nombre de pays, notamment vers la 
fin de la période analysée, les taux d'expansion 
n'ont plus atteint les taux extrêmement élevés 
observés immédiatement après la guerre. On 
constate pourtant entre les cinq pays une 
dispersion considérable : 1 'Italie et l'Allemagne 
sont au-dessus de la moyenne, la France juste 
en dessous, et la Belgique et les Pays-Bas bien 
en dessous. Bien entendu, on ne doit pas tirer 
de conclusions erronées du tableau no. 5 c et en 
particulier de l'impression optique que donne 
le graphique qui 1' accompagne. Il n'indique que 
l'évolution depuis 1955 et n'établit pas de 
comparaison des situations initiales, pour 
laquelle il aurait fallu avoir recours à de véri
tables parités de pouvoir d'achat. Ce ne sont 
donc pas les niveaux de bien-être que l'on 
compare, mais seulement leurs variations dans 
le passé proche. 

Les tableaux nos. 8 et 9 indiquent deux séries 
de prix. L'indice des prix du produit national 
brut qui est utilisé aujourd'hui dans le cadre 
des comptabilités nationales ne reflète que 
l'évolution interne des coats des différents 
pays, étant donné que les variations des prix 
à l'importation ont été éliminées. L'indice des 
prix à la consommation, qui ne se rapporte 
qu'à une certaine partie du produit national, 
n'est par contre pas indépendant de l'évolution 
des prix des biens importés. Cela indique déjà 
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un dilemme de la politique de stabilisation : 
la politique économique nationale peut en fin de 
compte être seulement rendue responsable de 
l'évolution du niveau interne des coOts; son 
succès ou son insuccès devrait être mesuré à 
1 'indice des prix pour le PNB (produit national 
brut aux prix du marché). Pour le consomma
teur, par contre (et dans ce cas notamment le 
salarié représenté par son syndicat), cette argu
mentation n'aura guère de signification et il se 
tournera plut6t vers 1 'indice des prix à la 
consommation, qui précisément contient aussi 
des éléments pour lesquels la politique écono
mique nationale ne peut pas être rendue 
responsable. 

Pour les cinq pays réunis, la hausse des prix 
(mesurée à 1 'indice des prix pour le PNB) 
s'élève aussi à presque 50% pour la période 
considérée, avec de nouveau une dispersion 
parfois considérable de pays à pays. L'Italie 
et les Pays-Bas concordent pratiquement avec 
la moyennel' tandis que la France est bien 
au-dessus, phénomène dQ surtout à la forte 
hausse des prix en 1958. Si 1 'on compare, pour 
l'ensemble de la décennie, les taux d'accrois
sement pour le PNB (en valeur absolue et par 
habitant) avec 1 'accroissement du niveau des 
prix, on obtient la relation suivante : 

Ordre croissant des taux d'accroissement pendant 
la période de 1955 à 1965 (1) 

Produit national brut 
Niveau 

Pays des prix 
en valeur du PNB 
absolue par habitant 

Belgique 1 1 1 

Allemagne (RF) 2 5 4 

Italie 3 4 5 

Pays-Bas 4 2 2 

France 5 3 3 

(
1

) En ordre croissant, des taux les plus bas aux taux les plus 
élevés. 

Il n'y a pas de corrélation nette entre le taux 
d'expansion et le degré d'inflation. Pour la 
Belgique, les chiffres concordent, pour l'Alle
magne, par contre, ils divergent fortement. Le 
groupe d'experts veut seulement montrer par
là que 1 'on ne devrait pas chercher à établir 
une simple relation, comme cela se fait actuel-



lement, entre le rythme d'expansion et la pro
gression de 1 'inflation. 

Les graphiques VII à X comparent, pour le 
salaire nominal, la productivité du travail, les 
coOts salariaux par unité de production et le 
niveau des prix, les écarts des taux annuels 
de variation des Etats membres par rapport 
à la moyenne de la CEE pour l'ensemble de 
cette période. Pour la lecture, il convient donc 
de tenir compte du fait que 1 'écart par rapport 
à la ligne zéro, écart figurant en hachures, par 
pays et par année, comprend deux éléments 
à savoir: 

a) 1 'écart du taux de variation pour une année 
déterminée par rapport au taux de croissance 
moyen (tendances) de la décennie 1956-1965; 

b) l'écart de chaque pays par rapport à la 
moyenne de la CEE. 

Une comparaison verticale montre dans quelle 
mesure certaines évolutions ont été synchro
nisées à 1 'intérieur de la CEE et dans quelle 
mesure des évolutions indépendantes se sont 
produites dans les Etats membres. 

4. Le groupe d'experts a renoncé à commenter 
dans ses détails l'évolution du produit national 

et du niveau des prix ainsi que les interdépen
dances ( 1 

). Il a plut8t orienté ses regards vers 
l'avenir et s'est préoccupé de savoir dans quelle 
direction il faudrait s'engager à l'avenir et 
comment une coopération plus étroite pourrait 
être réalisée, pour être certain ainsi que les 
objectifs fondamentaux mentionnés ci-dessus 
peuvent être atteints par tous les Etats membres 
en maintenant 1 'équilibre dans les transactions 
internationales. Cet équilibre dans les échanges 
avec 1 'extérieur, qui demande une certaine 
forme de synchronisation de 1 'évolution des 
salaires et des niveaux des prix dans les 
Etats membres, constitue le cœur du problème. 

Le groupe d'experts ne tenait pas, à cet égard, 
à élaborer des propositions détaillées ou des 
programmes définitifs. Pour les raisons les 
plus diverses, il n'était pas en mesure d'effec
tuer un tel travail. Les limites, dans lesquelles 
doit se cantonner 1 'économiste au cours de 
son analyse, en ce qui concerne le processus 
de décision politique, sont vite atteintes. Le 
groupe d'experts a estimé plut8t devoir signaler 
1 'existence d'un problème dont la portée 
véritable n'est pas encore reconnue. Il faut en 
particulier éviter que les divergences énu
mérées sous le point 2 ne s'accentuent ; ces 
dernières feront encore l'objet de discussions. 

a) Les données du problème 

5. Le groupe d'experts se base sur le fait 
que les Etats membres conserveront une large 
autonomie en ce qui concerne leur politique 
économique interne (et donc aussi en matière 
de politique salariale) et qu'il n'y aura pas 
prochainement de monnaie commune et que le 
système monétaire mondial actuel, avec ses 
cours de change fixes, subsistera. Donc, les 
cours de change fixes sont pratiqués tant entre 
les pays de la Communauté qu'entre chacun 
des Etats membres et les pays tiers. A cet 
égard, il faut bien entendu tenir compte du fait 
que, même à l'intérieur d'un système de cours 
de change fixes, les gouvernements ont de mul
tiples possibilités d'intervenir directement dans 
le mécanisme de la balance des paiements, c'est
à-dire de réévaluer ou de dévaluer la monnaie 
de facto sans pour cela modifier le cours de 
change lui-même. Nous voulons parler, par 
exemple, des interventions sur le marché des 
capitaux, des mesures fiscales en faveur ou 
en défaveur des exportations ou des importa-
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tions, des mesures fiscales ou monétaires au 
profit des industries produisant pour l'expor
tation (réduction du taux d'intérêt) et du 
«protectionnisme administratif >>. 

6. Le groupe d'experts .a quasiment admis 
comme axiome le système des cours de change 
fixes. Il ne s'est pas estimé compétent pour 
discuter de 1 'opportunité du maintien de ce 
système, pas plus que d'éventuelles réformes 
radicales du système monétaire international. 
n y aurait lieu, cependant, d'examiner, sur le 
plan théorique au moins, si 1 'introduction de 
cours de change ajustables - sans se préoc
cuper de savoir s'il s'agit de cours entièrement 
mobiles ou de cours demandant de temps à 
autre à être révisés - améliore les perspectives 

(
1

) Il renvoie à de nombreuses autres études, qui ont été effec
tuées dans les Etats membres ou par des organisations inter
nationales. 



de la politique économique intérieure. Pour les 
pays qui accordent la priorité à 1 'objectif de 
stabilité des prix, les cours flexibles présentent 
1' avantage de permettre sa réalisation bono-

. rablement et avec toutes les chances de succès. 
Le dilemme réside aujourd'hui en ce que l'on 
persiste dans la fiction des prix stables, comme 
par exemple dans le cas de la fixation des 
prestations sociales, alors que l'on sait qu'il 
ne peut pas être mené de véritable politique de 
stabilité des prix tant que 1 'inflation subsiste 
au dehors. La coordination de la politique 
salariale, qui est au centre du présent rapport, 
serait bien moins urgente si les cours de change 
étaient flexibles. 

Toutefois, un abandon du système des cours de 
change fixes présenterait aussi des inconvé
nients notables et nous nous bornerons ici à 
examiner les relations entre les Etats membres 
de la Communauté (dans la suite du rapport, 
nous désignerons ce problème par les termes 
«équilibre interne »). Ce n'est pas tant la 
perturbation éventuelle des échanges et des 
mouvements de capitaux internationaux par des 
cours de change variables qui préoccupe le 
groupe d'experts mais le poids, à supporter en 
commun, des tensions inflationnistes à l'inté
rieur de la Communauté. Si de telles tensions 
font leur apparition dans un pays de la Com
munauté, elles se répercutent gr§ce à un 
mécanisme bien connu sur les autres pays liés 
étroitement entre eux par les échanges inter
nationaux ; on parle alors d'inflation exportée 
ou importée. En modifiant leurs cours de change, 
les pays voisins pourraient se protéger contre 
l'inflation importée. Il en résulterait alors un 
effet d'intensité des tensions inflationnistes dans 
le pays où elles se sont déclenchées, étant 
donné que les pays voisins ne contribueraient 
plus à combler l'excès de la demande (infla
tionary gap) par des excédents d'exportation. 

En vertu du traité instituant la CEE, les Etats 
membres doivent considérer la politique 
conjoncturelle comme une affaire d'intérêt 
commun et ils doivent la traiter comme telle. 
Lorsque le Traité a été signé, il y a dix ans, 
on ne pouvait pas encore prévoir qu'un jour 
le problème se poserait de savoir si par 
politique «conjoncturelle commune >> il faut 
entendre également une obligation de faire 
face ensemble aux tensions inflationnistes ou 
si la possibilité de se protéger contre les maux 
de 1 'inflation devait être laissée à chaque pays. 
Un coup d'œil sur le tableau no. 8 b confirme 
que ·les foyers d'inflation se sont déplacés dans 
la Communauté. Etant donné que le système 
monétaire actuel ne permet plus à un pays 
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particulier de modifier unilatéralement les 
cours de change, les tensions inflationnistes se 
sont étalées sur les pays voisins étroitement 
liés par le commerce extérieur, ce qui a 
permis d'éviter que les courbes de prix subissent 
de fortes déviations dans ledit pays. C'est à 
cet effet égalisateur que la Deutsche Bundes
bank se réfère lorsqu 'à propos du troisième 
avis annuel émis par le comité d'experts elle 
défend le système des cours de change fixes. 
A cet égard, il convient de souligner en passant 
que la politique des prix agricoles de la Com
munauté constitue déjà une situation de fait 
importante pour la politique monétaire. 

Toutefois, il convient de noter que le système 
des cours de change fixes tend à déclencher une 
évolution ascensionnelle du niveau des prix 
dans les Etats membres (ratchet effect) comme 
on peut 1 'observer dans les différents secteurs 
de certains pays ou telle qu'elle apparaît à la 
suite d'une certaine politique salariale des 
syndicats de tel ou tel secteur (problème 
d'entraînement). La raison en est que les 
salaires, les différents prix et par conséquent 
le niveau général des prix sont beaucoup plus 
facilement mobiles vers le haut que vers le 
bas. En raison de la rigidité unilatérale des 
salaires et des prix, après les tensions infla
tionnistes dans différents pays, on en arrive 
à une égalisation générale des prix à un niveau 
(nominal) plus élevé. 

7. Si l'on pose comme axiome les taux de 
change fixes tant entre les pays de la Commu
nauté qu'entre les Etats membres et les pays 
tiers, apparaît alors le problème de 1 'équilibre 
extérieur et de la synchronisation et ce, à un 
double point de vue : entre les divers Etats 
membres de la Communauté (équilibre inté
rieur, le vocable « intérieur » étant employé 
dans le cadre de la Communauté économique 
européenne et désignant un tout) et entre la 
Communauté, d'une part, et le reste du monde, 
d'autre part (équilibre extérieur). 

B. L'objet du présent rapport est l'équilibre 
intérieur de la Communauté économique euro
péenne. Un examen du problème de l'équilibre 
extérieur nous conduirait nécessairement à 
aborder des questions concernant la réforme 
du système monétaire mondial actuel, questions 
que le groupe d'experts a laissées de c6té. 

Chaque pays se trouve aujourd'hui devant le 
problème suivant : une politique de stabilité 
absolue des prix est vouée à l'échec aussi 



longtemps que l'on s'en tiendra au système 
des cours de change fixes et que le niveau 
des prix, dans les pays avec lesquels ledit 
pays pratique des échanges, continue à monter. 
La Communauté dans son ensemble se verrait 
confrontée avec le même problème si sa 
politique de stabilité devait réussir, c'est-à
dire si les niveaux des prix des six Etats 
membres montaient en moyenne moins vite 
que dans le reste du monde. Il ne subsiste de 
différence que dans la mesure où un bloc plus 
puissant - éventuellement homogène au sein 
du Fonds monétaire international- représente 
un facteur économique et politique différent 
par rapport à un seul pays pris séparément. 
Comme nous 1 'avons déjà souligné, le groupe 
d'experts ne s'est pas penché sur la question 
de l'équilibre extérieur. Ils'estborné à signaler 
1 'existence d'un problème et entend délimiter 
clairement 1 'objet de 1 'étude. 

Le problème de 1 'équilibre extérieur a cependant 
une influence pour les considérations du groupe 
d'experts pour autant qu'il est nécessaire, en 
cas de persistance de la hausse des prix à 
l'extérieur de la Communauté, de rattacher 
1 'objectif de la stabilité des prtx à ces critères. 
Un équilibre général (intérieur et extérieur) ne 
peut être réalisé que si 1' évolution des niveaux 
nationaux de prix des Etats membres est syn
chronisée de telle sorte 

(i) que 1 'on aboutisse à un équilibre de la 
balance des paiements entre les Etats membres, 
les cours de change étant fixe~, et 

(ii) que le niveau moyen des prix dans les 
Etats membres évolue à peu près au même 
rythme que les niveaux de prix des principaux 
partenaires commerciaux extérieurs à la 
Communauté. 

C'est sous 1 'angle de cette relation que le 
groupe d'experts aimerait, dans ce qui suit, 
que 1 'on comprenne 1 'objectif de la « stabilité 
des prix». 

9. Il faut mentionner expressément à ce propos 
qu'une évolution parallèle des niveaux des 
prix nationaux n'est ni une condition toujours 
nécessaire ni une condition déjà suffisante pour 
qu'il y ait équilibre de la balance des paiements 

. entre les pays intéressés. 

Ceci se comprend le mieux par analogie avec 
les processus se déroulant à 1 'intérieur d'un 
pays. L'expérience montre qu'à long terme les 
salaires nominaux augmentent à peu près dans 
la même proportion dans les différents secteurs 
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et que, par contre, la productivité du travail 
évolue tout à fait différemment d'un secteur à 
l'autre. Etant donné que les prix des biens des 
branches d'ac ti vi té où la croissance de la pro
ductivité est en dessous de la moyenne ont de 
ce fait une tendance à augmenter, une stabilité 
du niveau global des prix n'est concevable que 
si, dans les secteurs où la productivité du 
travail croît rapidement, les prix baissent de 
manière compensatoire. 

Les düférences dans les structures économi
ques des divers pays ont pour conséquence que 
l'accroissement de la productivité moyenne du 
travail diffère d'un pays à l'autre. Des pays 
dont la structure est caractérisée par la pré
pondérance des industries en forte expansion 
connaissent un accroissement de productivité 
plus rapide et vice versa. 

Si 1 'on considère comme donnés les écarts 
internationaux dans l'évolution de la produc
tivité, deux formes extrêmes de synchronisa
tion sont possibles, seules considérées comme 
modèles. On pourrait 

(i) synchroniser l'évolution des niveaux 
nationaux de prix, ce qui impliquerait que les 
niveaux des salaires nationaux évoluent diffé
remment selon les pays : les salaires s'élè
veraient aussi plus rapidement dans les pays 
à fort accroissement de productivité et vice 
versa. 

Dans ce cas, les rapports d'échange réels 
(terms of trade) restent inchangés. L'autre cas 
extrême consisterait à 

(ii) synchroniser l'évolution des niveaux 
nationaux des salaires, ce qui supposerait que, 
dans des pays ayant un accroissement de la 
productivité globale inférieur à la moyenne, 
les niveaux des prix montent, ce qui serait 
compensé par une baisse des prix correspon
dante dans des pays où l'accroissement de la 
productivité est supérieur à la moyenne. 

Dans le modèle (ii), qui traduit la parfaite 
analogie avec les situations existantes dans un 
seul pays, on ne stabilise donc pas les niveaux 
des prix de chaque pays, mais seulement le 
niveau moyen des prix de la Communauté. Les 
« terms of trade » se transforment, ici, en 
faveur des pays dont l'accroissement de la 
productivité est inférieur à la moyenne. 

En pratique, à 1 'intérieur de la Communauté 
on arriverait plut8t à une évolution conforme 
au modèle (ii), mais la synchronisation de 
l'évolution du niveau des salaires ne peut 



cependant pas 8tre confondue avec un nivel
lement. Seuls les taux de croissance du salaire 
seront harmonisés et non pas le salaire lui
meme. Les différences qui subsistent entre 
les niveaux nationaux des salaires reflètent 
alors les niveaux de production divergents 
(naturellement aussi d'éventuels écarts dans 
la quote-part des salaires). n faut insister sur 
le fait que deux modèles extrêmes ont été 
comparés. L'évolution intermédiaire entre ces 
deux exttfmes qui garantit 1 'équllibre interne 
dépend de nombreux facteurs, et en particulier 
de l'élasticité de la demande dans le commerce 
extérieur et du fait que la productivité progresse 
plus fortement dans les industries orientées 
vers l'exportation (export bias) ou que l'accent 
est mis sur les industries produisant pour le 
marché intérieur (home bias) (1 }. L'encoura
gement de 1 'une ou de 1 'autre possibilité est 
en m@me temps une décision relevant de la 
politique régionale. Un accroissement plus fort 
des salaires dans des régions li croissance 
rapide de la productivité, comme le cas du 
modèle (1), créerait la concentration régionale; 
la deuxième possibillté, au contraire, entraf
nerait une évolution régionale harmonieuse. 
Evidemment, on ne peut expliquer les diffé
rences de 1 'accroissement de la productivité 
moyenne du travail dans les Etats membres 
seulement par des structures économiques de 
nature différente. Des branches correspon
dantes de 1 'économie peuvent donner lieu à une 
6volution non uniforme de la productivité due 
l des influences techniques et d'organisation. 

Des pays qui possèdent, pour un secteur 
déterminé, une productivité comparativement 
faible, peuvent peu à peu rattraper leur retard 
dans cette branche. Dans ce cas, ils pourraient 
aussi diminuer progressivement, et en fonction 
du rattrapage de leur retard en madère de 
productivité, la marge de salaire qui les sépare · 
des autres pays. Cela voudrait dire que ces 
pays sont en mesure de réaliser un taux d' aug
mentation des salaires supérieur au taux moyen 
de 1 'ensemble des pays. n en résulte à la fois 
une évolution différenciée des prix (en raison 
des différences structurelles), et une évolution 
différenciée des salaires (en raison du rattra
page des retards de la productivité). Si l'on 
veut maintenir un équilibre interne et externe 
à 1 'intérieur des pays mais aussi entre eux, 
l'un ou l'autre taux moyen se situant entre 
l'accroissement national de la productivité et 
l'accroissement moyen de la productivité dans 
l'ensemble des pays (plus un facteur d'inflation 
commun, compte tenu de l'évolution monétaire 
de pays tiers) sera le meilleur critère pour 
l'évolution des salaires par pays. En effet, ll ' 
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reste encore à montrer que ces simples for
mules ne peuvent 8tre dégagées qu'en admettant 
que les quotes-parts des investissements et des 
coefficients de capital sont constants et que les 
dépenses gouvernementales restent inchangées. 
Dès que les coefficients changent, sous 1 'in
fluence de politiques économiques non harmo
nisées, il n'est plus possible de trouver un 
critère aussi simple pour la formation des 
salaires. 

10. Parmi les nombreux problèmes qui se 
sont posés à lui, le groupe d'experts a retenu, 
entre autres, la question de savoir s'il était 
justifié de croire qu'un équilibre Interne, 
c'est-à-dire une synchronisation de 1 'évolution 
des niveaux de salaires et de prix des Etats 
membres (suivant les lignes esquissées sous 
le point 9) puisse être réalisé uniquement par 

- œe coordination de la politique fiscale et· 
monétaire des Etats membres, en admettant 
que 1 'on parvienne de la sorte li prendre le 
contr8le - quasi indirectement - de l'évolution 
des salaires comme la composante la plus 
essentielle de 1 'évolution des prix, 

ou si, de plus, n est indispensable qu'fi y ait 

- une coopération directe dans le domaine de 
la politique salariale, sous une forme ou sous 
œe autre, appelée succinctement dans ce qui 
suit «harmonisation de la politique salariale», 

sans conférer encore une valeur concrète au 
terme « harmonisation ». A cet égard, le groupe 
d'experts s'est également demandé si les 
efforts recommandés par lui dans le sens d'une 
coopération dans le domaine de la politique 
salariale 

- ne devraient pas non plus être renforcés par 
une collaboration dans le domaine plus vaste 
que constitue la politique des revenus, 

dont la politique salariale n'est qu'un aspect, 
si ce n'est le plus important. Enfin, le groupe 
d'experts a dO apporter une réponse à la question 
de savoir si une coopération internationale de 
forme quelconque devait 

- faire partie intégrante d'une politique de 
stabilisation - plut6t à court terme et anti-

(
1
) Une analyse théorique approfondie a été faite par H.G. 

Johnson, «International Trade and Economie Growth 8, Cam
bridge Mass., 1958. Voir également : H. Moller et D. Schouten, 
« Probleme der Lohnpolitik im Gemeinsamen Markt "• CEE, 
juillet 1962. 



cyclique - ou au contraire d'une politique 
économique à moyen et long terme de nature 
stratégique, 

qui, ces dernières années, a fait l'objet de 
nombreuses consultations, études et recom
mandations de la Communauté économique 
européenne ; à cet égard, il convient de sou
ligner tout d'abord qu'une séparation marquée 
entre la politique de stabilisation et la politique 
de croissance ou même une répartition des 
fonctions et des responsabilités entre différents 

services n'est ni possible ni souhaitable. Pour 
toutes les mesures de stabilisation il faudrait 
ne pas perdre de vue les objectifs à moyen 
terme et à long terme, ainsi que cela arrive 
malheureusement trop souvent aujourd'hui ; en 
outre, la politique économique à moyen et à 
long terme devrait être menée de telle sorte 
que la croissance puisse se faire avec le moins 
de perturbations possible, c'est-à-dire que les 
déséquilibres structurels menaçants devraient 
être prévus et que des mesures adéquates 
devraient être prises. 

b) Répartition optimale des facteurs de production 

11. Le groupe d'experts a déjà exposé qu'il 
considère la nécessité d'une synchronisation de 
la politique salariale sous 1 'angle de 1 'équilibre 
dans les échanges avec l'extérieur, c'est-à-dire 
de la synchronisation adéquate de 1 'évolution 
des niveaux de prix et de salaires. Ceci est 
1 'aspect « monétaire » du problème. 

Cependant, la coordination de la politique 
salariale a aussi un aspect « réel » : la répar
tition géographique optimale des facteurs de 
production. Sans pour cela le traiter en pro
fondeur, le groupe d'experts fait état, dans les 
points 11 à 15, de ce problème de la migration 
internationale des facteurs de production -il 
s'agit ici de la main-d'œuvre. A cet égard, il 
sait qu'il n'est pas toujours possible de séparer 
nettement 1 'aspect monétaire de 1' aspect réel. 

12. L'un des buts essentiels de l'intégration 
économique est une répartition géographique 
optimale des facteurs de production en vue 
d'obtenir une productivité aussi élevée que 
possible ; à cet égard, le critère de la produc
tivité ne peut représenter naturellement que 
1 'aspect économique du problème. 

La migration de main-d'œuvre entre les pays 
de la Communauté implique d'abord la nécessité 
de créer dans ce but certaines conditions 
préalables d'ordre juridique et social, surtout 
quand il s'agit d'un changement de lieu de 
travail pour une durée prolongée. A cela s'a
joutent encore des accords sur 1 'imposition 
des salariés (p. ex. l'accord sur la double 
imposition), la répartition du volume de 1 'imp8t 
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et les réglementations en matière de transferts 
de revenus pour les travailleurs. La Commu
nauté économique européenne a déjà déployé 
des efforts considérables en ce sens et a obtenu 
de bons résultats. 

13. Il est beaucoup plus difficile de répondre 
à la question de savoir quel serait le meilleur 
type de synchronisation pour la politique sala
riale afin d'arriver dans la Communauté à une 
structure salariale (c'est-à-dire une échelle 
de salaire) qui déclenche une migration de la 
main-d'œuvre vers des zones où leur emploi 
est optimal. Naturellement le groupe d'experts 
est conscient du fait que les différences de 
salaires à elles seules ne suffisent pas pour 
déclencher les migrations de mai n-d 'œuvre 
souhaitées. Cela est vrai pour la mobilité 
régionale de la main-d'œuvre à l'intérieur 
d'un pays et naturellement surtout pour les 
migrations internationales. La nécessité d'une 
réglementation en matière d 'imp8t et de trans
ferts a déjà été soulignée. Par contre, des 
migrations peuvent se produire, même lorsqu 'il 
n'y a pas de différence de salaire, si dans 
certaines régions règne une dépression de 
caractère structurel alors que dans d'autres 
régions des emplois sont offerts. Cependant 
la différence de salaire est un attrait important 
- et peut être décisif - pour les migrations 
de main-d'œuvre, et c'est pourquoi il mérite 
une attention particulière. Le groupe d'experts 
n'a pas examiné la question de savoir si les 
migrations internationales de main-d'œuvre 
pouvaient ne pas être souhaitables pour des 
raisons autres qu'économiques (argument de 
«l'envahissement par les étrangers »). 



La difficulté de donner une réponse scientifi
quement motivée est due à ce qu'il n'existe pas 
de théorie dynamique satisfaisante de la répar
tition géographique optimale des facteurs de 
production. Les modèles auxquels on se réfère 
le plus souvent sont statiques en ce sens que 
l'on se base sur le degré d'évolution actuel des 
différentes zones et., par suite, de la structure 
de productivité du moment et que 1 'on montre, 
compte tenu de ces données, comment les 
facteurs de production devraient être répartis 
au mieux géographiquement lorsqu'on s'efforce 
d'obtenir une production totale maximale. 

D'après ces modèles, la main-d'œuvre devrait 
émigrer des zones de basse productivité vers 
des zones à productivité élevée et ce jusqu 'à 
ce que les niveaux de productivité marginale 
s'équilibrent ( 1). 

n est dt ailleurs tout à fait possible de développer 
un grand nombre des zones qui aujourd'hui sont 
encore retardées. Une- politique de -dévelop
pement adéquate permettrait peut-être à ces 
zones de connaître dans l'avenir un degré de 
productivité plus élevé que dans la plupart 
des zones connues actuellement par leur haut 
degré de développement. Il se pourrait donc., 
plus tard, que les migrations de facteurs 
provoquées par les écarts actuels de produc
tivité s'avèrent erronées et nécessitent des 
modifications. 

14. Du point de vue de la répartition optimale 
des facteurs de production, la Communauté se 
trouve., à long terme, confrontée à des problèmes 
analogues à ceux des différents pays, et même 
dans une mesure accrue, étant donné les dis
parités régionales plus grandes dans le déve
loppement économique. 

Il y a dans quelques pays une nette tend~ce 
au nivellement des taux du salaire entre les 
différentes régions, toujours bien entendu, à 
l'intérieur des diverses branches. Si l'on 
considère le salaire conventionnel, ce nivel
lement a déjà été réalisé dans un grand nombre 
de pays. L'écart régional ne se reflète plus 
alors que dans le « wage drift », c'est-à-dire 
dans la différence entre le gain effectif et le 
salaire conventionnel( 2). On se demande alors 
si un tel rapprochement régional des taux des 
salaires ne réduit pas d'une manière décisive 
la mobilité de la main-d'œuvre en ayant pour 
effet que les travailleurs ne sont plus suffi
samment attirés par 1 'endroit où 1 'emploi est 
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optimal. La compensation sociale par nivel
lement des taux de salaire serait donc en conflit 
avec la nécessité d'une structure géographique 
optimale de 1 'économie. 

Le nivellement fait bien entendu aussi partie 
intégrante de la politique régionale. Il doit 
empêcher que certaines régions, actuellement 
désavantagées du point de vue économique, 
ne se dépeuplent de plus en plus et que ne sur
gissent, d'autre part, des centres de concen
tration avec tous les inconvénients que cela 
comporte (voir aussi point 9). 

15. Comme nous l'avons déjà signalé, des 
problèmes analogues se poseraient d'une 
manière plus prononcée encore si, à 1 'intérieur 
de la Communauté tout entière, on tentait à 
bref délai de rapprocher les taux de salaires 
par branches. 

Tant que les différences, encore considérables 
aujourd'hui, subsistent, la mobilité de la main
d'œuvre et par suite l'accroissement de la 
productivité seront fortement stimulés. Le 
point 13 traite de la question de savoir si les 
:n' grations de main-d'œuvre déclenchées de 
cette manière et dues à la structure de pro
ductivité régionale du moment peuvent être 
considérées comme optimales également dans 
le cadre d'un raisonnement dynamique ou si, au 
contraire, les régions retardées doivent être 
développées rationnellement. 

Il faut retenir que chaque fois qu'une politique 
de nivellement des taux des salaires est prati
quée pour une zone étendue et hétérogène, que 
ce soit pour des raisons d'équilibre social ou 
de politique régionale, il faut veiller à ce que 
soit réalisée aussi une politique de compensation 
financière régionale. Cela est évident : si des 
entreprises situées dans des zones de basse 
productivité doivent payer les mêmes salaires 
que dans des zones hautement productives, elles 
ne peuvent pas travailler de la même manière, 
économiquement parlant, que des entreprises 
des zones favorisées, et notamment supporter 
aussi les mêmes charges fiscales. Ce problème 
se pose de la même manière à 1 'échelon d'un 
seul pays et entre Etats qui s'efforcent de réa
liser l'intégration économique. 

(
1

) Il n'est pas possible, dans le cadre du présent rapport, 
d'aborder les multiples complications du modèle de base. 
(2) L'écart économique régional n'est évidemment qu'une des 
composantes du wage-drift. Ce dernier doit faire l'objet d'une 
étude spéciale détaillée qu'élaborera le groupe d'experts. 



c) Buts et méthodes de l'harmonisation 

16. Le groupe d'experts n'a avancé les argu
ments concernant la répartition optimale des 
facteurs de production que pour montrer 
qu'une coopération en matière de politique 
salariale doit être considérée sous divers 
aspects. Il entend insister sur le fait que 1 'on 
ne doit pas assimiler l'harmonisation de la 
politique salariale avec le nivellement des taux 
de salaires. Il se base plut6t sur le fait qu'fi 
existe certes de fortes tendances au nivellement 
de ces taux dans certains Etats membres, mais 
que les écarts de salaires entre les Etats ne 
pourront toutefois pas disparaftre complè
tement ( 1 

). La question se pose donc de savoir 
comment, en partant de la situation actuelle, 
les salaires des divers P"-YS devraient évoluer 
pour pouvoir atteindre 1 'objectif mentionné au 
point 8, à savoir l'équilibre intérieur~ et quelles 
sont les mesures - au niveau national et supra
national - les plus appropriées pour amener 
cette évolution. 

17. Pour marquer plus nettement les diffé
rences dans les données du problème, distin
guons les trois types possibles de politique 
salariale commune ou de coopération dans le 
domaine de la politique salariale : 

(1) une politique de rapprochement des 
niveaux de salaires des divers Etats membres, 
ayant également pour but de faire disparaftre 
toutes les différences régionales à 1 'échelon 
supranational (nivellement strict); 

(ii) une politique de rapprochement réciproque 
de 1 'accroissement des salaires en maintenant 
les écarts de salaires de la situation initiale 
(nivellement des taux d'accroissement) ; 

(iii) une politique visant à faire crortre les 
niveaux de salaires dans les Etats membres 
en fonction de la situation économique de chaque 
pays (harmonisation de la politique salariale). 

Par «situation économique )), il y a lieu d'en
tendre notamment : les taux d'accroissement du 
produit national brut réel et de la productivité 
du travail, une augmentation ou une diminution 
de la part des dépenses de l'Etatdans le produit 
national brut~ les variations des quotes d 'inves
tissement et les changements dans le compor
tement des épargnants (voir point 9). 

18. Le groupe d'experts a indiqué qu'il ne 
discutera pas de la question de savoir si un 
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nivellement des taux des salaires, pour l'en
semble du territoire de la Communauté écono
mique européenne, doit être recherché en tant 
qu'objectif ultime. Il est clair qu'une telle 
politique ne pourrait en rien aider à résoudre 
le problème actuel de 1 'équilibre intérieur. Il 
a été montré sous le point 15 qu'un nivellement 
strict du taux des salaires dans une zone 
étendue dont le développement économique n'est 
pas uniforme ne peut fonctionner que s'il est 
complété d'une compensation financière bien 
synchronisée. Une compensation financière 
entre des Etats ayant des systèmes monétaires 
indépendants affecte toujours la balance des 
paiements ; le problème interne de la compen
sation financière est alors pratiquement iden
tique à celui de l'équilibre de la balance des 
paiements. 

Un nivellement des taux d'accroissement des 
salaires en espèces~ c'est-à-dire la création 
d'une situation où les niveaux de salaires des 
divers Etats membres évoluent au même 
rythme, comme posé au point 9, n'offrirait 
pas encore de garantie d'équilibre. Même en 
cas d'intégration économique progressive~ les 
taux d'accroissement réels du produit national 
brut dans les divers Etats membres seront 
différents et une politique de nivellement des 
taux d'accroissement des salaires serait cer
tainement erronée. En freinant les changements 
structurels positifs, elle abaisserait le taux 
d'accroissement moyen de la Communauté" et 
serait même vraisemblablement inapplicable. 
n suffit de considérer certains grands Etats~ 
qui depuis longtemps sont intégrés économi
quement, et dans lesquels pourtant les diverses 
régions sont toujours caractérisées par des 
taux d'accroissement très variables. 

19. Le groupe d'experts estime que le rythme 
d'accroissement des divers Etats membres 
continuera de varier ( 2) et se demande quelles 

( 1) Il est évident que cet état de choses - c'est-à-dire des taux 
salariaux nivelés par branches dans les grands pays connaissant 
de forts écarts régionaux et des taux salariaux différenciés 
selon les pays - ne constitue, du point de la répartition ré
gionale optimale des facteurs de production, qu'une solution 
de second ordre. Le wage-drift régional est tel toutefois que 
l'orientation fonctionne en quelque sorte bien grâce au méca
nisme du marché. 
( 2) Cela ne signifie pas bien entendu que ce seront toujours les 
mêmes pays qui auront les taux d'accroissement les plus élevés 
et toujours les mêmes qui auront les taux les plus faibles. Si 
c'était le cas, les écarts dans le bien-être des individus s'ac
centueraient constamment. Le groupe admet simplement que les 
taux d'accroissement continueront d'être différents entre tous 
les pays et ne coïncideront qu'exceptionnellement. 



sont la politique intérieure et la coopération 
internationale les plus appropriées permettant 
de synchroniser au mieux les niveaux salariaux 
des Etats membres, compte tenu des différences 
mentionnées au point 17, de telle sorte que le 
développement du niveau des prix nationaux 
soit compatible avec un équilibre interne. Ceci 
est le contenu de « l'harmonisation de la poli
tique salariale ». 

20. Il a été montré dans le chapitre 1 qu'il 
existe actuellement des différences selon les 
Etats membres tant pour ce qui concerne le 
cadre juridique et institutionnel que pour la 
manière dont s'accomplit le processus de 
formation des salaires et les méthodes selon 

lesquelles on essaie de l'influencer (voir aussi 
point 2). Ceci offre deux éléments d'apprécia
tion de nature différente pour la politique 
d'harmonisation. Cette dernière peut être 
orientée sur 

(i) un rapprochement des institutions et une 
uniformisation des législations 

ou sur 

(ii) une intervention directe ou indirecte dans 
le processus de formation des salaires, 

en évitant autant que possible un rapprochement 
du cadre juridique et des institutions. C'est 
surtout sur ce dernier type de politique que le 
groupe d'experts a axé ses effortS. 

d) Les limites de la politique traditionnelle de stabilisation 

21. Le groupe d'experts s'était tout d'abord 
demandé s'il suffisait d'harmoniser la politique 
fiscale et monétaire pour parvenir à l'évolution 
des niveaux de salaire et de prix nationaux 
que 1 'on recherchait ou s'il était nécessaire 
en plus de coopérer en même temps dans le 
domaine de la politique salariale. 

Pour répondre à cette question, il est utile de 
considérer les pays qui, dans la période d'après
guerre, ont maintenu le principe de l'autonomie 
absolue des partenaires sociaux en matière de 
négociations salariales, pays dans lesquels 
donc il n'y a jamais eu ni d'interventions 
directes sur le processus de formation des 
salaires ni de systèmes d'échelles mobiles et 
qui ont plut8t essayé de réaliser les grands 
objectifs politico-économiques par les instru
ments << classiques >> de la politique conjonc
turelle : les mesures de politique monétaire 
et fiscale. 

22. La poursuite d'une politique de stabilisa
tion classique implique qu'aujourd'hui encore 
les taux de salaires et les prix possèdent un 
haut degré de flexibilité et de sensibilité. On 
se base sur le fait que dans le cas de tensions 
inflationnistes, des mesures telles que les aug
mentations d 'imp8t, la diminution des dépenses 
publiques, le relèvement du taux d 'intér@t et 
les restrictions de crédit peuvent exercer une 
influence modératrice sur la demande moné
taire globale et que ce ralentissement de la 

69 

demande se répercute également sur le marché 
de l'emploi (régression du nombre des offres 
d'emploi ou aussi du degré d'emploi) et, enfin, 
que la constellation offre/demande modifiée 
sur le marché de l'emploi - et ceci est décisif 
si l'on considère une période plus prolongée -
influence fortement le résultat des négociations 
salariales. 

23. D'abord on peut constater d'une manière 
très générale que les prix et les taux des 
salaires ne possèdent plus aujourd'hui le même 
degré de flexibilité que du temps de la monnaie 
d'or lorsque le modèle << classique )) fut créé. 
Si l'on a pu, avant la première guerre mondiale, 
observer à plusieurs reprises des périodes 
caractérisées par un fort accroissement du 
produit national et une baisse simultanée des 
prix (comme p. ex. entre 1870 et 1890) et ce 
sans intervention directe sur le marché de 
l'emploi, on ne doit pas en conclure que ceci 
serait possible de la même façon aujourd'hui. 
Il y a eu depuis des transformations struc
turelles fondamentales, à savoir : 

(i) les prix des biens sur beaucoup de marchés 
subissent un raidissement du fait de pratiques 
monopolistiques (entreprises dominant le 
marché, conventions de cartel, prix administrés, 
liaison verticale des prix) ; 

(ü) les salaires ne se forment plus d'après 
le modèle de la concurrence au niveau des 



petites unités et les taux des salaires ne sont 
plus flexibles dans le sens descendant (1); 

(iii) aujourd'hui les grands groupes d'intérêt 
interviennent aussi de façon multiple dans les 
discussions sur la répartition du produit 
national ; on parle de « société pluraliste ». 

Pour 1 'analyse du processus de formation 
des salaires, on se réfère généralement 
aujourd'hui au type de marché de monopole 
bilatéral, pour lequel, comme 1 'on sait, il 
n'est pas possible de déterminer un prix 
d'équilibre bien net. Ce« manque d'équilibre» 
contribue certainement à expliquer le fait qu'il 
soit à peine possible de dégager des normes 
rigoureuses lors de 1' analyse empirique du pro
cessus de formation des salaires dans la période 
d'après-guerre. 

24. Le groupe d'experts a estimé devoir se 
pencher avant tout sur deux questions extrê
mement importantes, à savoir : 

(i) peut-on admettre à la base que la forma
tion des salaires réagit aujourd'hui encore aux 
variations du degré d'emploi selon les règles 
du modèle classique ? 

(ü) la politique de stabilisation classique peut
elle -en admettant qu'elle fonctionne- n'être 
acquise qu'à un prix trop élevé, c'est-à-dire avec 
beaucoup trop d'effets secondaires inopportuns ? 

La seconde question ouvre la possibilité d'un 
conflit d 'objectü et il faut songer en particulier 
au préjudice porté à 1 'expansion économique 
comme conséquence de la politique de stabili
sation et au ralentissement de l'aménagement 
de 1 'infrastructure. 

e) Evolution des salaires et degré d'emploi 

25. L'une des tâches principales des chapitres 1 
et II a été de chercher certaines normes de 
formation des salaires, si tant est que de telles 
normes existent. A cela s'ajoute la relation, 
évoquée dans le paragraphe précédent au 
point (i), entre le taux d'accroissement du 
salaire nominal et le degré d'emploi, rapport 
représenté habituellement par la courbe dite 
de Phillips et qui joue un r8le important dans 
le modèle classique. 

Les tableaux nos. 4 et 10, ainsi que les graphiques 
correspondants figurant au chapitre II, montrent 
en gros les rapports pour les cinq pays au cours 
de la période 1955-1965. Dans certains cas, il 
y a corrélation nette dans le sens attendu : plus 
le degré d'emploi est élevé, c'est-à-dire plus 
la réserve est faible sur le marché de 1 'emploi 
et plus le taux d'accroissement du salaire 
nominal est élevé. Pour la république fédérale 
d'Allemagne, une corrélation assez nette peut 
être obtenue à condition d'écarter les années 
1959 et 1963. Dans le cas de l'Italie, les points 
se trouvent assez bien répartis autour de la 
courbe en question. La Belgique a le meilleur 
diagramme, les années 1959-1961 ayant été ra
menées à un point. Pour la France et les Pa ys
Bas, les points sont si dispersés qu'il n'apparart 
guère utile d'introduire la courbe Phillips. A 
priori on pouvait s'attendre à ce résultat : le 
rapport représenté par la courbe Phillips, qui 
reflète les forces du marché, doit manifestement 
apparaître d'autant plus nettement que les 

70 

interventions de 1 'Etat dans le processus de 
formation des salaires sont plus faibles. Un 
facteur que les statistiques ·globales ne peuvent 
reproduire qu'imparfaitement joue un r8le im
portant dans l'examen de la situation : il s'agit 
du ch8mage structurel. L'existence du ch8mage 
structurel peut expliquer de nombreux écarts 
de la courbe de Phillips : le ch8mage indiqué 
par les statistiques ne concerne que certains 
secteurs ou certaines régions tandis que, d'une 
manière générale, règne le plein emploi et 
que les salaires augmentent dans les secteurs 
qui échappent à la dépression. Les branches 
ayant une conjoncture favorable constituent alors 
les « entrarneurs ». 

26. Le rapport reflété par la courbe Phillips 
apparaît d'autant plus clairement que la période 
analysée est longue. Cela est déjà apparu sans 
équivoque par le fait que, dans les graphiques 
de la partie statistique, il était possible d'ob
tenir de meilleurs alignements sur la courbe 
en groupant plusieurs années consécutives. En 
outre, les Pays-Bas constituent un exemple 
significatif ; on obtient en effet dans leur cas 

(
1

) Le raidissement unilatéral, auquel on se réfère toujours à 
l'heure actuelle, ne vaut naturellement que pour le salaire 
conventionnel et non pas pour le gain effectif. Par la diminution 
des heur~s supplémentaires et la suppression du wage-drift, le 
gain effectif peut à coup sûr diminuer. Cela n'est toutefois 
qu'un effet temporaire. Une telle suppression n'aide que peu 
dans le combat contre l'inflation insidieuse. 
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une image tout à fait nouvelle en étendant 
l'analyse aux années de l'entre-deux-guerres, 
comme dans le graphique à la page 71. 

n faut conclure de ces observations que la 
politique salariale des syndicats et/ou la régle
mentation gouvernementale en matière salariale 
peut conduire à court terme à ce que les taux 
de salaires s'éloignent souvent, même assez 
loin, de 1 'équilibre déterminé par 1 'offre et la 
demande. Cependant à long terme, les forces 
du marché s'imposent et freinent la puissance 
des syndicats et les interventions de 1 'Etat. 

27. Les observations faites montrent que les 
niveaux de salaires réagissent certes d'une 
manière «classique )) aux variations du degré 
de 1 'emploi, mais qu'à court terme la relation 
est beaucoup trop incertaine pour pouvoir servir 
de base à une politique de stabilisation satis
faisante. 

n n'est pas possible d'indiquer avec précision 
le niveau de 1 'emploi qui amène 1 'expansion 
salariale souhaitée tout en restant compatible 
avec la stabilité des prix ; par ailleurs, la 
politique économique ne pourrait pas réussir 
à atteindre ce niveau d'emploi «critique)) et 
à le maintenir. Si nous disposons aujourd'hui 
de moyens beaucoup plus efficaces qu'autrefois, 
la période d'après-guerre offre peu d 'expé
riences montrant dans quelle mesure il est 
vraiment possible de maintenir l'équilibre 
entre 1 'inflation et la déflation, et spécialement 
d'éviter qu'à un certain degré de ch8mage des 
processus de contraction cumulatifs ne se 
déclenchent. 

En ce qui concerne la dépendance de 1 'évolution 
d~s salaires nominaux, il ne faut pas confondre 
les effets momentanés et les effets durables. 
Un relichement de la tension sur le marché de 
1 'emploi entraîne un rapprochement du salaire 
effectif et du salaire conventionnel : le « wage
drift» diminue. Cela apporte un soulagement 
provisoire. Peu nous importe par contre de 
savoir si le trend des accroissements de salaire 
effectif continue à régresser ou si au contraire 
après la diminution du wage-drift, 1 'évolution 
ne retombe pas dans sa vieille tendance. Un 
certain accroissement permanent du niveau 
nominal des salaires semble actuellement inévi
table, ne serait-ce qu'en raison des << ratchet 
effects )) auxquels nous nous sommes déjà 
référés. Dans une économie dynamique il se 
produit en permanence des transformations 
structurelles qui ne sont pas possibles sans 
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migrations intersectorielles de main-d'œuvre. 
Les décalages dans la pyramide des salaires 
constituent également un élément important 
pour encourager ces migrations. Mais si dans 
certains secteurs les taux de salaires ne peuvent 
être abaissés, cette correction nécessaire de la 
structure salariale ne peut être réalisée qu'en 
relevant les salaires dans les secteurs en 
expansion. Il en résulte un accroissement du 
niveau moyen des salaires dans 1 'économie. A 
cela s'ajoute le simple fait que, dans certains 
pays, les syndicats sont contraints de faire 
valoir à leurs adhérents de temps à autre un 
succès sur le plan salarial s'ils ne veulent pas 
courir le risque de voir le nombre de leurs 
membres diminuer. 

28. L'attention du groupe d'experts est attirée 
par la constatation que ce n'est qu'avec beaucoup 
de retard que réagit la fixation des salaires à 
un changement de constellation des données. 
Ce retard dans 1 'adaptation à des situations 
nouvelles (peut-être à des modifications des 
niveaux réels d'expansion) explique qu'après
guerre, dans divers pays, de longues périodes 
de stabilité relative des prix ont succédé à des 
périodes de hausse rapide et vice versa. 

Ce changement entre des époques de tension 
inflationniste et des époques de stabilité relative 
des prix s'est répercuté sur les balances des 
paiements et est la cause principale des diffi
cultés actuelles du système monétaire interna
tional. D ne sera possible à 1 'avenir d'éviter de 
tels cycles engendrés par les retards d'adapta
tion -, 1 'amplitude de ces cycles est essentiel
lement déterminée par les << lags )> de politique 
salariale - que si 1 'on inclut la politique 
salariale dans la politique économique 'à moyen 
terme. D ne faudrait pas croire sans autant 
que la politique salariale puisse être séparée 
complètement de la politique de stabilisation 'à 
court terme. Le groupe d'experts est d'avis 
que, pour atteindre la stabilité des prix et 
réaliser simultanément une répartition équi
table des revenus tout en maintenant une 
expansion satisfaisante, il faut, parallèlement 
à la tactique salariale proprement dite avec 
ses résultats souvent fortuits, une véritable 
stratégie, c 'est-'à-dire une conception de la 
politique salariale à moyen et 'à long terme. 
C'est avec une insistance particulière que le 
groupe d'experts recommande, dans le cadre 
des efforts déployés pour parvenir 'à une 
coopération internationale, de donner une telle 
orientation stratégique à la politique des 
salaires. 



0 Politique de stabilisation et expansion économique 

29. Le groupe d'experts a dO aussi examiner 
les phénomènes négatifs secondaires possibles 
d'une politique économique n'opérant qu'à 1 'aide 
des instruments classiques. Sur cette question, 
il ne peut guère que souligner les principaux 
co~ts avec d'autres objecdüs fondai.nentaux. 

Le modèle classique de politique de stabilisa
tion, appliqué à une économie en expansion, 
présente à peu près les caractéristiques sui
vantes : un blocage de la demande globale détend 
le marché de l'emploi; un degré d'emploi pas 
trop élevé empêche une hausse trop rapide des 
salaires ; en raison du degré d'emploi modéré, 
la productivité du travail peut même croître 
plus vite (argument de la stimulation due à la 
crainte de perdre son emploi) et, de ce fait, 
une expansion satisfaisante et la stabilité des 
prix deviennent compatibles. 

30. Si l'on observe les faits, on constate que 
ce modèle ne résiste pas à une confrontation 
avec la réalité. Etant donné que les vraies 
composantes de 1 'expansion économique n'ont 
pas encore fait l'objet de beaucoup de re
cberches, tout porte à croire que c'est au 
contraire précisément le haut degré d'emploi 
qui constitue la condition première d'une ex
pansion saine ( •), puisqu'il 

(1) conditionne un optimisme suffisant chez 
les employeurs et le climat idéal incitant ces 
derniers à prendre des risques et à investir ; 

(ü) incite les syndicats à ne pas faire oppo
sition aux mesures de rationalisation et d'auto
mation; 

(W) diminue la résistance envers les mutations 
structurelles ; 

(iv) oblige le chef d'entreprise à rationaliser· 
1 'expérience a montré que le simple manqu~ 
de main-d'œuvre était un facteur beaucoup plus 
important - en particulier dans le domaine 
des bureaux - que le niveau élevé des salaires. 

En outre, il faut tenir compte du fait que des 
mesures de politique de stabilisation classique 
exercent aussi une influence négative, par une 
autre voie, sur le taux d'accroissement du 
produit national brut réel. D'une part, en effet 
les mesures d'épargne fiscales suppriment 
des investissements d'infrastructure qui sont 
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pourtant la condition première de 1 'expansion 
future ou réduisent des dépenses favorisant 
directement 1 'expansion (recherche, enseigne
ment etc.) D'autre part, les mesures monétaires, 
en appliquant une politique de taux d'intérêt 
élevé ou d'une toute autre manière diminuent 
1' activité d'investissement. Assurément les 
membres du groupe d'experts ne voudraient en 
aucune façon plaider pour une expansion à tout 
prix. Des investissements et des dépenses 
gouvernementales excessives pourraient pro
voquer des tensions sur le marché d'emploi, 
et les tentatives de stabilisation aboutiraient 
alors à un échec. Ce qu'il faut dire c'est que 
la solution ne devrait pas être cherchée dans 
un arrêt brutal de la croissance. Sinon, une 
inflation insidieuse pourrait également se 
produire avec une croissance trop faible. 
Aussi, importe-t-il de trouver un optimum 
entre une croissance trop forte et une croissance 
trop faible. 

31. Le danger proprement dit de la politique 
de stabilisation traditionnelle réside donc dans 
le fait que, tout en apportant un allégement 
temporaire, elle rend plus difficile, à cause 
de la baisse du taux d • accroissement, le combat 
contre 1 'inflation insidieuse. Il a déjà été men
tionné que, tout à fait indépendamment du 
rythme d • expansion, une société moderne ne 
peut pas vivre sans une certaine augmentation 
du revenu nominal. D'une manière générale, le 
processus de coordination entre les objectifs 
économiques généraux se réalise, dans un état 
démocratique, avec infiniment moins de diffi
cultés lorsqu 'il y a augmentation rapide du 
revenu réel, qu'en cas d'expansion modérée ou 
même de stagnation. 

C'est pourquoi le groupe d'experts se base sur 
le fait que la société doit trouver les moyens de 
subsister avec un degré d'emploi relativement 
élevé, parce qu'autrement d'autres objectifs 
fondamentaux se trouvent mis en cause. Inutile 
de dire qu'un degré d'emploi élevé est déjà en 
soi un objectif important pour des raisons 
d'ordre social et politique. 

(
1

) P~ur. l'influence du degré d'emploi sur la productivité du 
travail, 1l Y a _souvent confusion entre les effets momentanés et 
les effets prolongés. Une régression de l'emploi pourra avoir 
un effet stimulant et accroître la productivité du travail. Il est 
.fort peu probable toutefois qu'elle provoque une augmentation 
du taux d'accroissement moyen à long terme de la productivité 
du travail, c'est-à-dire un changement du trend. 



g) Politique salariale orientée sur la productivité 

32. Le souci de ne pas laisser le hasard 
décider du résultat des négociations salariales 
et le désir de déterminer certaines données 
directives et d'améliorer, d'une façon générale, 
le climat des négociations salariales - en 
république fédérale d'Allemagne, on parle 
« d'objectivation de la politique salariale » -
ont fait naître 1 'idée de politique salariale 
orientée sur la productivité. A cet égard, il 
faut distinguer entre le salaire à la productivité 
au sens strict, dont le taux est institutionnel
lement rattaché à celui de la productivité 
statistique du travail (analogue à 1 'indexation 
du salaire sur le coat de la vie déjà réalisée 
dans certains pays) et la simple orientation de 
la formation des salaires sur 1' accroissement 
de la productivité. 

Cette idée de salaire à la productivité résulte 
certainement du désir d'introduire dans 1 'évo
lution des salaires une force de ralentissement 
en fixant certains plafonds. On ne peut bien 
entendu pas assurer que cette idée a eu une 
influence modératrice sur les revendications 
salariales dans les pays où son r6le est déjà 
déterminant ou si elle a contribué au contraire 
à accélérer 1 'expansion des salaires dans les 
négociations collectives. 

On peut tout simplement justifier 1 'orientation 
de la formation des salaires sur 1' accroissement 
de la productivité par le fait qu'il n'est pas 
possible de distribuer plus de biens qu'il n'en 
est produit, mais c'est là une affirmation 
banale qui n'aide guère à trouver de solution 
aux conflits véritables. Des relations tautolo
giques de cet ordre peuvent tout au plus faire 
comprendre certains conflits, mais en aucun 
cas les résoudre. 

Si 1 'on interprète la formule de productivité à 
long terme, on constate que la quote-part des 
salaires (part de la rémunération des salariés 
dans le revenu national global) devrait être 
maintenue stable pendant des périodes pro
longées. Pour des considérations à 1 'échelle 
du siècle, cette exigence n'est raisonnable que 
dans la mesure où la quote-part des salaires 
ne peut ni augmenter, ni diminuer à 1 'infini, 
sinon; il faudrait soit faire tendre vers zéro 
les profits et les taux d'intérêts, soit faire 
tendre les salaires vers le minimum vital, ce 
qui est incompatible avec une stabilité à très 
long terme. 
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33. Etant donné que la question de stabilité à 
très long terme ne présente pas une importance 
essentielle pour les aspects à court et à moyen 
terme traités dans le présent rapport, nous 
n'en parlerons que très brièvement. Signalons 
à cet égard 1' abondante littérature dans le 
domaine de la théorie macro-économique de la 
production et de la croissance et notamment 
l'étude de M. J.E. Meade« Efficiency, Equality 
and the Ownership of Property »(Londres 1964). 
Il s'agit là de la question de savoir si la fonction 
de production macro-économique a) peut avoir 
une forme telle qu'en cas de modification du 
rapport des prix des facteurs de production 
(relation intérêt/ salaires), la combinaison quan
titative des facteurs de production employés 
(mesurée statistiquement grâce au coefficient 
du capital) varie de telle sorte que la part des 
salaires diminue ou augmente en permanence, 
ou si b), à la longue, à la suite du progrès 
technique, la courbe de production se 
déplace de sorte que le même effet s'exerce 
sur la part des salaires (progrès technique 
non neutre). 

Au point a) il est traité du problème de 1 'im
portance de 1 'élasticité de substitution entre 
le travail et le capital réel. Tant que le coeffi
cient du capital (K/L ; K = capital réel et L = 
travail) varie d'une façon inversement propor
tionnelle au rapport des prix de facteurs (i/w; 
i = niveau de 1 'intérêt et w = niveau moyen des 
salaires), la part des salaires reste constante; 
l'élasticité de substitution est de -1 (1

). Des 
enquêtes menées dans certains pays ont indiqué 
des élasticités de substitution différentes de 
-1 ; bien entendu 1 'exactitude des évaluations 
a été contestée. En tout cas il serait prématuré 
de voir actuellement dans ces résultats des 
tendances à très long terme de la part des 
salaires. Il se peut que 1 'élasticité de substi
tution soit soumise elle-même à des fluctuations 
cycliques et qu'elle se situe tant6t au-dessus 
de -1 et tant6t en dessous. 

(1) L'élasticité de substitution est définie comme suit: 

d(K/L) d(i/w) 
E:=IëTL:~ 

La répartition fonctionnelle des revenus se transcrit comme 
suit: 

K i P 
L"""·-:-=w 

P == profits, W = masse des salaires. La constance du rapport 
Pl W (taux de plus-value) est identique à une quote-part des 
salaires constantes. 



Pour la question concernant 1 'incidence des 
formes du progrès technique, mentionnée au 
point b), nous partons d'une définition de 
J.R. Hicks qui parle de progrès technique neutre 
si, à la longue, le rapport des productivités 
marginales du capital et du travail demeure 
inchangé, la part des salaires restant par 
conséquent constante. Le progrès technique 
accroît donc dans une même proportion relative 
la productivité du travail et du capital. Sinon 
il s'agit d'un progrès technique qui permet 
d'épargner du travail et des capitaux et qui, à 
très long terme, tend à abaisser ou à relever 
la part des salaires. 

La forme du progrès technique présente de 
1 'importance pour les problèmes considérés 
dans la mesure où elle détermine l'évolution 
du coefficient du capital. Si le progrès technique 
tend à réduire le coefficient du capital, cela 
signifie que le même taux d'expansion peut être 
atteint avec une diminution de la part des inves
tissements. Une politique salariale expansive 
se voit alors ouvrir des possibilités supplémen
taires sans que 1 'objectif de 1 'expansion soit 
compromis. 

Les paragraphes suivants montrent qu'au cours 
des périodes étudiées, la part des salaires (non 
rectifiée) s'est accrue presque continuellement 
et que la part des profits a diminué dans la 
même proportion, ce qui naturellement a été 
accompagné principalement par une baisse de la 
part des investissements. Cela pose la question 
de savoir si cette baisse de la part des inves
tissements et des profits est motivée par des 
raisons de conjoncture ou s'il est possible que 
le coefficient du capital ait diminué pour des 
raisons technologiques. 

n apparaît ainsi que 1 'étude des rapports entre 
le taux d'investissement, le taux d'expansion 
et la répartition fonctionnelle des revenus 
n'intéresse pas seulement le théoricien mais 
qu'elle présente aussi une grande importance 
pour la politique économique à moyen terme. 
L'histoire économique des dernières années 
a montré que le coefficient du capital tend à 
varier et il semble que ces variations soient 
en corrélation avec ce qu'on appelle les vagues 
séculaires de longue durée (cycles Kondratieff). 
Si 1 'on observe une diminution du coefficient 
du capital, il convient de se demander si elle 
n'est pas motivée par des raisons technolo
giques (c'est-à-dire par une certaine forme de 
progrès technique) ou si sa cause ne réside pas 
simplement dans le fait qu'au cours de la 
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période étudiée les investissements impliquant 
un coefficient de capital très élevé (infrastruc
ture) ont été négligés. Dans ce dernier cas on 
peut prévoir à coup sQr qu'en raison de la 
nécessité du rattrapage dans le domaine des 
investissements d'infrastructure le coefficient 
du capital recommencera à augmenter dans un 
avenir proche, ce qui réduira d'autant la marge 
d'une politique salariale expansive. 

34. Le groupe d'experts s'est demandé si le 
système du salaire lié à la productivité ou 
orienté sur 1 'accroissement de la productivité 
est le moyen approprié pour assurer l'expansion 
du niveau des salaires, compatible avec la 
stabilité des prix ( « évolution des salaires sans 
influence sur les prix ») ce qui conduit tout 
simplement à recommander aux Etats membres 
de reprendre l'idée de politique salariale 
orientée sur la productivité. L'avantage d'une 
telle solution résiderait visiblement en ce qu'il 
n'y aurait plus de gros problèmes à résoudre 
en matière de coordination, qu'une harmonisa
tion des conditions-cadres institutionnelles 
et juridiques serait superflue et que 1 'on ne 
devrait agir en matière de négociations sala
riales que selon certaines règles communes et 
très simples. Pour répondre à cette question, 
le groupe d'experts entend, dans les paragraphes 
qui sui vent, 

(i) définir les rapports formels entre pro
ductivité du travail, évolution des salaires 
nominaux et réels, quote-part des salaires et 
niveau des prix, 

(ii) expliquer ces relations en se servant des 
données statistiques présentées au chapitre II 
et interpréter de la sorte les statistiques, 

(iii) regrouper les principaux arguments pour 
et contre la politique salariale orientée sur la 
productivité. 

A cet égard, il convient en même temps d'exa
miner la question de savoir s'il est possible, 
en appliquant le critère de la productivité, de 
réaliser simultanément la stabilité des prix 
et une répartition équitable. 

35. La discussion du pour montre que les 
rapports, en soi simples, qui sont à la base de 
l'idée de salaire à la productivité ne sont pas 
encore clairement connus. C'est pourquoi, nous 
les représentons succinctement sous forme de 
formules. Si Y est le produit national brut (dans 
ce qui suit, désigné par PNB) aux prix courants 



et Q le PNB aux prix constants (produit réel), 
l'indice des prix pour le PNB est défini par 
p = Y /Q ; pour la période de référence de l'indice 
des prix, on a Q = Y, p = 1. Le nombre total 
des personnes actives L comprend les salariés 
Lu et les indépendants Ls, soit L = Lu + L 5• 

La productivité du travail A peut être calculée 
à partir du nombre total des personnes actives 

Q 
). = T 

ou du nombre des salariés 
Q 

).u = L. 
u 

Les deux formules sont possibles ( 1~ ; pour des 
analyses techniques, il y aura lieu de donner 
la préférence à A, étant donné que les travail
leurs et les employeurs participent ensemble 
à la fabrication du produit. Par contre, pour 
des études de coOts et des analyses de l'évo
lution des prix, lu est la formule adéquate : 

en effet, seuls les salariés perçoivent un salaire. 

36. Etant donné que le centre d'intérêt est 
constitué par les aspects monétaires, c'est-à
dire le rapport entre les salaires, la produc
tivité du travail et les prix des marchandises, 
le coefficient lu a été évalué dans la partie 

statistique. Les résultats figurent au tableau 
no.12. Pour l'ensemble des cinq pays, la pro
ductivité du travail ainsi définie a augmenté de 
41,5% pour la décennie considérée, les valeurs 
extrêmes étant de 28,5 % (Belgique) et de 51,1 % 
(Italie). 

Les taux d'accroissement annuels varient consi
dérablement, étant donné qu'en raison des 
fluctuations conjoncturelles une adaptation 
judicieuse de 1 'emploi de la main-d'œuvre est 
relativement difficile actuellement. C'est pour 
ces raisons précisément que, dans certains cas 
m@me, on n'observe qu'une progression minime 
de la productivité du travail, que l'on ne peut 
bien entendu pas fonder techniquement, mais 
qui est due au peu de flexibilité de l'emploi. 

37. Soit le revenu national aux coOts des 
facteurs <Yr) réparti en salaires (W = rémuné-

ration des salariés) et en profits (PN = terme 

général pour tous les autres types de revenus), 
d'où Y r = W + PN • La part des salaires (dans 

le revenu national sans tenir compte des chan-
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gements dans la structure de la population 
active) mentionnée précédemment s'exprime 
alors par w 1 Y r· Les données correspondantes 

figurent dans les tableaux nos. 6 a à 6 c. La part 
des salaires, pour l'ensemble des cinq pays, 
est passée, entre 1955 et 1965, de 56 % environ 
à 64 % environ, et l'on peut se demander s'il est 
encore possible de parler d'une « part des 
salaires constante >> après cet accroissement 
relatif de 14 % environ au cours d'une décennie. 
En 1965, la part des salaires dans le revenu 
national des différents pays se situait entre 
60 % (Italie) et 66 % (république fédérale d'Alle-
magne). ' 

Le rapport entre la masse des salaires W et le 
nombre des salariés Lu donne le gain moyen des 

salariés w = \\'/Lu , dont l'évolution ( «salaire 

nominal») est représentée dans les tableaux 
nos. 10 a et 10 b. Pour un accroissement global 
de 132,2% pour les cinq pays pendant une décen
nie, la dispersion est, comme on s'y attendait, 
particulièrement importante : elle va de 84 % 
environ (Belgique) à 156% (France). 

Le salaire réel est obtenu en divisant le gain 
moyen (nominal) par l'indice des prix à la 
consommation (voir au chapitre II les tableaux 
nos. 11 a et 11 b). 

38. Pour indiquer le rapport entre l'évolution 
des salaires, l'augmentation de la productivité 
du travail, l'accroissement des prix et la ré
partition fonctionnelle des revenus, remplaçons 
la relation Y w + P 

par Y = W + : • W = W (1 + :) 

en posant ci-après pour simplifier 

1 + ~ = " • 
En gros, n correspond au << facteur de profit )). 
En plus du profit de l'entrepreneur, il contient 
naturellement aussi tous les autres revenus en 
dehors de la simple rémunération du travail. 

n faut cependant tenir compte du fait que, 
contrairement à la répartition opérée au 
point 37, où nous sommes partis du revenu 
national aux coOts des facteurs, le facteur P 
contient aussi les amortissements et les imp8ts 

(
1

) En pratique, le produit moyen par heure de travail, dont nous 
ne nous préoccupons pas ici, joue aussi un rôle important. 



indirects. Ce sont ces deux composantes qui 
différencient le revenu national (Y r> du PNB (Y). 

Le profit net PN du point 37, auquel on fait 
habituellement appel pour exprimer la réparti
tion fonctionnelle des revenus, doit maintenant 
être remplacé par le profit brut P. Etant donné 
que plus tard nous ne considérerons que les 
changements temporels, cette différence a peu 
d'importance. Il n'y aurait d'écarts substantiels 
que si la part des amortissements et des imp8ts 
indirects au PNB subissait des changements 
sensibles. 

Puisque Y 

p • Q 

ou bien 

p. Q, on peut donc aussi écrire 

= W • n = (w • Lu> n 

p 
w • Lu 

Q 
(1) • n 

Des substitutions permettent de dériver de 
1 'équation (1) toutes les relations importantes 
pour 1 'argumentation qui suivra. n est le 
coefficient de répartition fonctionnelle des 
revenus. Si n augmente, la part des salaires 
diminue et vice versa. Si, par exemple, la part 
des salaires au PNB est de 50 r01 n = 2. 

39. L'équation (1) permet de calculer le salaire 
réel 

w ..!_ • .2_ = AU 
n Lu n 

(2) 
p 

qui est donc égal à la productivité du travail 
divisée par le facteur de profit n. Observons 
que, dans le cadre de ces considérations -à 
la différence des calculs faits au point 37 -
on doit, pour obtenir le salaire réel, se servir 
de 1 'indice des prix pour le PNB au lieu de 
1 'indice des prix à la consommation. Ceci vaut 
pour la politique salariale orientée sur la pro
ductivité en général et la possibilité d'un conflit 
a déjà été signalée. 

Pour la répartition des revenus, on a 

n = AU (3) 
w/p 

qui est donc déterminée par le quotient de la 
productivité du travail et du salaire réel. Tant 
que le salaire réel s'accroft au même rythme 
que la productivité du travail, la répartition 
des revenus caractérisée par n reste constante. 
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Le fait de recommander le salaire à la pro
ductivité indique que 1 'on se réfère implici
tement ou explicitement à 1 'équation (3). Que 
1 'on note cependant que la thèse de la neutra
lité de la répartition due au salaire à la 
productivité n'est valable que si 

(i) on calcule la productivité du travail 
uniquement en fonction des salariés, c'est-à
dire en excluant catégoriquement les indé
pendants, 

(ii) on se sert de 1 'indice des prix pour le 
produit national brut pour calculer le salaire 
réel. 

En pratique, ces deux procédés sont plut8t 
inhabituels. L'équation (3) indique en même 
temps pourquoi le groupe d'experts a, dans la 
partie statistique (tabl. no. 12), opté pour le 
calcul de productivité Au moins usuel. 

Les deux coefficients de productivité (A et Au> 

permettent, tant que 1 'on ne considère que des 
changements temporels, d'aboutir au même 
résultat, pourvu que la structure de la population 
active ne varie pas, c'est-à-dire que la part 
des salariés et des indépendants dans le nombre 
total des personnes actives reste constante dans 
le temps. On constate, en observant le tableau 
no. 3 c, que ce n'est pas le cas pour la période 
considérée : dans 1 'ensemble des cinq pays, la 
part des salariés est passée de 65,2% à 74,9 ro. 
soit une augmentation relative de 15 % environ. 
Si 1 'on avait choisi la population active globale 
comme grandeur de référence, on aurait obtenu 
par le calcul un accroissement supérieur de la 
productivité du travail. 

40. Le changement sensible de la structure de 
1 'emploi que révèle le tableau no. 3 c doit en 
même temps faire naître un doute quant à la 
stabilité de la part des salaires pour autant 
qu'on lui accorde quelque importance sur le 
plan de la politique de répartition. L'argument 
en faveur du salaire à la productivité est qu'il 
est « sans incidence sur la répartition >>lorsque 
la part des salaires reste constante. 

L'invariabilité de la part des salaires ne peut 
cependant être considérée comme neutre sur 
le plan de la répartition - si tant est que cela 
soit possible - que si la structure de 1 'emploi 
est vraiment constante, c'est-à-dire si la part 
de personnes actives qui doivent se répartir 
dans une quote-part constante ne change pas. 
En réalité, cette part a considérablement 
augmenté. 



Dans quelques pays, il est par suite habituel 
aujourd'hui de calculer une « part des salaires 
qui tient compte des changements dans la 
structure de la population active )), c'est-à-dire 
d'ajuster la part des salaires aux changements 
dans la structure de l'emploi. C'est ce qui a 
été fait pour les cinq pays aux tableaux nos. 7 a 
à 7 f, les deux types de part des salaires étant 
chaque fois mis en vis-à-vis. L'année de réfé
rence est 1955 et, pour les années suivantes, 
on a déterminé la part des salaires que 1 'on 
aurait obtenue, toutes choses égales par 
ailleurs, si la structure de la population active 
n'avait pas changé par rapport à 1955. Vu que 
la part était moindre pour 1' année de référence 
que pour toutes les années suivantes, l'ajus
tement doit visiblement donner une part des 
salaires moins élevée. Il apparaît, pour 1 'en
semble des cinq pays, que la part des salaires 
tenant compte des changements dans la struc
ture de la population active reste pratiquement 
à son niveau de 1955. 

Par ces considérations le groupe d'experts a 
voulu montrer combien est problématique la 
valeur analytique de la part des salaires, 
élément sur lequel on se base par prédilection 
pour recommander 1 'emploi de la notion de 
salaire à la productivité. Toutefois le groupe 
d'experts ne voudrait pas que 1 'on croie à tort 
qu'il a considéré la part salariale rectifiée 
(c'est-à-dire en tenant compte des modifica
tions qui se produisent dans la structure de la 
population active) comme constituant déjà une 
mesure idéale de la répartition des revenus. 
L'exemple suivant qui repose sur des chiffres 
choisis arbitrairement doit montrer combien 
il est problématique de vouloir, à partir de 
données statistiques partielles, tirer des 
conclusions sur une répartition convenable des 
revenus du point de vue social. La situation de 
base est la même pour les trois cas analysés 
(voir le tabl. p. 79). Dans chacun des trois 
cas le produit national doit passer de 1 000 à 
1500, c'est-à-dire qu'il doit augmenter de 50% 
(nominalement et réellement) ; simultanément 
la structure de la population active se modifie : 
le nombre des salariés ( « travailleurs ))} doit 
augmenter. 

Le cas 1 montre ce qui arriverait si, pour 
mesurer la productivité, on se basait sur 1 'en
semble de la population active et si le salaire 
était indexé à la productivité ainsi .définie. 
D'après cette conception, la productivité du 
travail augmente de 50% (augmentation de 
50% du produit national, l'emploi total restant 
constant). Par conséquent, le salaire passe de 
8 à 12 (colonne 10), c'est-à-dire qu'il augmente 
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également de 50 %. On voit que la part des 
salaires passe de 48 % à 64 %. Comme cela a 
déjà été indiqué ailleurs, un salaire à la pro
ductivité de ce genre ne serait pas sans effet 
en ce qui concerne la répartition fonctionnelle 
des revenus. Toutefois il n'estpas sans modifier 
aussi la structure des revenus moyens des deux 
groupes : tandis que le salaire par salarié ne 
S'accrOÎt que de 50 rOI le revenu moyen par 
indépendant double à peu près. Le cas II re
présente le salaire à la productivité qui laisse 
inchangée la part des salaires par rapport à 
la situation de base. Le revenu moyen des 
indépendants triple en raison du changement 
de la structure de 1 'emploi, tandis que le revenu 
moyen des salariés augmente à peine. Enfin, 
dans le cas III, on prend comme hypothèse que 
les revenus moyens des salariés et des indé
pendants augmentent dans la même proportion 
(soit 66,2/3 %>. La part des salaires passe alors 
à 71 % et les coûts de main-d'œuvre par unité 
produite augmenteraient de près de 50 %. 

Sans aborder la question de savoir dans quel 
cas on peut parler de « neutralité de réparti
tion )), on peut dire que la valeur statistique 
des taux des revenus indiqués dans les colonnes 
9 à 11 est assez faible car il s'agit dans une 
large mesure de moyennes empiriques. Néan
moins, cet exemple montre entre autres combien 
il est difficile de définir avec précision ce qu'il 
faut entendre par « politique de parité )). 

Il serait naturellement également possible de 
choisir le concept de productivité x à la place 
de ~u comme ligne directrice pour la politique 

des salaires et donc de se baser sur 1 'ensemble 
de la population active. On voit aisément que 
dans ce cas, la part des salaires tenant compte 
des changements de la structure de 1 'emploi se 
stabilise. Cependant, les coûts demain-d'œuvre 
par unité produite ne restent plus stables. 

Si la part des indépendants dans la population 
active augmente, les coûts de main-d'œuvre 
par unité produite monteront également. Un 
conflit opposerait 1 'objectif «distribution >> et 
1 'objectif « stabilisation >>des prix. Encore une 
fois, prenons garde d'attribuer à la part des 
salaires dans le revenu national, tenant compte 
des changements dans la structure de 1 'emploi, 
une signification trop grande quant à 1 'objectif 
de distribution. Si la part des indépendants 
dans 1 'ensemble de la population active diminue, 
leur revenu moyen augmente ceteris paribus. 
Précisément, on veut tenir compte de cet effet 
dans le calcul de la part des salaires ayant 
fait 1 'objet d'un ajustement. Cependant, il est 



évident que les changements dans la structure 
des personnes actives consistent dans le fait 
que les indépendants qui perçoivent les revenus 
les plus bas - comme les petits commerçants 
et agriculteurs - disparaissent et se conver
tissent en salariés et que, par conséquent, le 

Nombre des personnes actives 
Produit 

revenu moyen des indépendants augmente d'une 
façon relativement plus rapide. Il ne faut donc 
pas en conclure qu'il y ait eu une hausse des 
revenus supérieurs. Pour cette raison, il faut 
se garder d'une mauvaise interprétation des 
moyennes erronées. 

Revenus par groupe 
Revenu moyen 

par personne active 

national 
dont en valeur absolue 

en % du produit 
réel et national 

Cas 
nominal 

total 

salariés 
in dé-

salariés 
pendants 

(l) (2) (3) (4) (5) 

Situation 
de base l 000 lOO 60 40 480 

1 1500 lOO 80 20 960 

II l 500 lOO 80 20 720 

III l 500 lOO 80 20 l 067 

41. Pour analyser le mouvement du niveau des 
prix, il est approprié d'écrire l'équation (1) 
sous la forme : 

p • n (4) 

ce qui peut être dégagé de Au = QI Lu. Le 

quotient du taux du salaire moyen et de la 
productivité du travail < w 1 Au> donne les 

charges salariales par unité de production. En 
les multipliant par le facteur de profit TT , on 
obtient 1 'indice des prix pour le produit national 
brut. Il a été rappelé à plusieurs reprises qu'en 
ce qui concerne les considérations de politique 
des prix, seul peut servir le concept de produc
tivité Au. 

Etant donné que le facteur de profit TT ne peut 
varier que dans une certaine marge - un trend 
en hausse ou en baisse constante étant logique
ment impossible à long terme pour ce facteur -
les charges salariales par unité de production 
sont, à moyen et long terme, le facteur de 
détermination des prix le plus important. Ce 
n'est que temporairement que les variations 
de n peuvent accroître ou atténuer l'inflation, 
mais elles ne peuvent jamais en être l'origine. 
Les tableaux de la série 13 en représentent 

79 

in dé-moyenne 
salariés 

in dé-
salariés 

in dé- globale pendants 
pendants pendants 

(6) (7) 1 (8) (9) (IO) (11) 

520 48 52 1 10 8 13 

540 64 36 15 12 27 

780 48 52 15 9 39 

433 71 29 15 13,3 21,7 

l'évolution. Que l'on considère ici surtout le 
tableau no. 13 b qui indique les changements 
annuels, très marqués, ainsi que la dispersion 
suivant les pays. 

Enfin tous les calculs effectués selon la for
mule (4) sont représentés, pour chaque pays 
et pour l'ensemble, aux tableaux nos. 14 a à 
14 f. Les tableaux nos. 15 a à 15 f indiquent les 
variations correspondantes année sur année. 

42. Bien qu'elle n'apporte aucun complément 
d'information aux statistiques et relations 
décrites jusqu 'à présent, la comparaison 
effectuée dans les tableaux de la série 16 est 
cependant pleine d '.enseignements. Aux première 
et troisième lignes de chaque tableau, on a 
reporté les charges salariales par unité de 
production ou l'indice des prix pour le produit 
national brut dans leur variation annuelle en 
pourcentage. La « marge de profits bruts >> est 
la différence entre les di vers taux d'accrois
sement. Si 1 'on écrit (4) sous la forme 

____L_ = " wfAu 

on constate que la ligne << marge de profits 
bruts >> représente les variations relatives de 



notre facteur n • La variation de la répartition 
des revenus est mesurée quasi indirectement 
par la confrontation de la variation du niveau 
des prix et des charges salariales par unité de 
production (1). 

Les tableaux nos. 16 a à 16 f montrent que le fort 
accroissement des charges salariales par unité 
de production, depuis 1955, a été en partie 
compensé par la diminution des marges de 
profits bruts : à peu d'exceptions près, le 
facteur n est toujours négatif. Assurément, 
cette décomposition purement statistique ne 
permet pas de conclure que 1 'on tend vers un 
équilibre ou que 1 'on se rapproche d'un déséqui
libre. En d'autres termes : les tableaux ne 
permettent pas de dire si 1955 a été une année 
de profits excessivement élevés, qui ont peu à 
peu eu tendance à se normaliser, ou si, actuel
lement, les gains sont déjà en dessous de leur 
cc niveau d'équilibre ». Un fait s'impose logi
quement : la réduction des marges de profits 
ne peut pas durer infiniment et servir de 
contrepoids à la trop forte hausse constante 
des charges salariales par unité de production. 
En tout cas, le facteur n est un élément 
indicateur global très sensible. de la conjoncture 
et que 1 'on détermine très facilement. 

43. L'équation (3) a montré que la quote-part 
des salaires (dans le revenu national sans 
tenir compte des changements dans la structure 
de la population active) ne peut rester constante 
que si le salaire réel augmente parallèlement 
à la productivité ·du travail. Ainsi. deux 
processus d'adaptation sont essentiellement 
nécessaires, étant donné que les négociations 
des conventions collectives ne portent que sur 
le salaire nominal et non pas sur le salaire 
réel : le taux du salaire nominal doit être 
rattaché à l'accroissement de la productivité 
du travail en tenant compte cependant, en m@me 
temps, de la hausse des prix. On ne voit pas 
souvent - ou on ne veut pas la voir - la 
nécessité de ce double rapprochement, parce 
que l'on accorde la priorité au postulat de la 
stabilité des prix plut8t qu'aux objectifs de 
politique de répartition. Si le salaire nominal 
n'était axé que sur la productivité du travail. 
1 'équation (3) permettrait de tirer : 

" -. (5) 
w p 

Plus la hausse des prix est forte plus le 
facteur n est élevé, c'est-à-dire plus la part 
des salaires dans le produit national brut est 
faible. La répartition des revenus devient 
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fonction directe du taux d'inflation ; les salariés 
doivent, en renonçant à une partie de leur 
consommation, supporter les charges du « gap » 
inflationniste. On attribue un r8le plut8t passif 
à la politique salariale. 

44. L'opposition de l'adaptation du salaire 
nominal et du salaire réel montre tout le dilemme 
de la politique salariale orientée sur la produc
tivité. Les milieux qui plaident en faveur de 
1 'adaptation nominale observent deux attitudes, 
soit qu'ils accordent la priorité à la stabilité 
des prix plut8t qu'à l'objectif de la politique de 
répartition des revenus, soit qu'Us marquent 
leur intérêt pour les profits croissants qu'en
gendre 1 'inflation. Le salaire à la productivité 
ne permet cependant d'atteindre à la fois les 
deux objectifs (stabilité des prix et stabilisa
tion de la part des salaires) que dans un seul 
cas, à savoir lorsque les prix sont stables. On 
se donne ainsi par avance une des conditions 
qui doit @tre réalisée grice au salaire à la 
productivité; ce qui est un cercle vicieux. 

En république fédérale d'Allemagne, ob l'idée 
de salaire à la productivité est la plus marquée, 
les camps se sont déjà formés avec netteté. 
Les employeurs, ainsi que la Banque fédérale 
qui est responsable de la stabilité des prix. 
plaident en faveur de l'adaptation nominale. 
tandis que les syndicats, de leur c8té, demandent 
évidemment la double adaptation. A la suite 
d'une négociation salariale importante arbitrée 
par le professeur Meinhold et dont le résultat 
a été une double adaptation, une vive polémique 
s'est déclenchée dans la presse. Le comité 
d'experts s'est également prononcé en faveur 
de la double adaptation ( 2 ). 

Des discussions semblables ont également eu 
lieu en Allemagne à propos des revenus de 
transfert dont l'évolution est liée à celle des 

( 1) Il a déjà été signalé que les variations du facteur n ne 
concordent pas exactement avec l'évolution àe la répartition 
des revenus représentée au tableau n° 6c, qui se rapporte au 
revenu national au coût des facteurs. Etant donné que l'analyse 
des prix est actuellement en discussion, il a fallu calculer le 
facteur n en fonction du produit national brut aux prix du marché. 
Toutefois, la décroissance presque constante du facteur n (mar
ges de profits bruts du tableau n° 161

) concorde très bien avec 
l'accroissement constant de la part des salaires (qui ne tient 
pas encore compte des changements dans la structure de la 
population active). 
( 2 ) L'argument principal du professeur Meinhold était qu'un 
syndicat ouvrier ne peut jamais s'estimer satisfait de la seule 
adapta ti on nominale. Etant donné que les autres syndicats 
poursuivent dans l'ancien style pour tout ce qui à trait à la 
politique salariale, ce syndicat doit s'attendre à être dé sa van• 
ta1é. C'est à peu près le raisonnement aussi du comité d'ex
perts en ce qui concerne les salariés dans leur ensemble (2e 
rapport annuel) et c'est de là que vient l'idée d'action concertée. 



salaires («pension dynamique »). Reliée au 
salaire, la double adaptation des pensions est 
pratiquement assurée. Dans le cadre de la 
tension inflationniste actuelle, il a été demandé 
de «freiner le dynamisme des pensions )). On a 
proposé par exemple une « pension semi-dyna
mique >> qui ne serait liée qu'à 1 'évolution de 
la productivité du travail. Ce qui vaut pour le 
salaire à la productivité, selon 1 'équation (5), 
serait également applicable pour elle : pour 
toute montée du niveau des prix, la part des 
revenus de transferts dans le produit national 
régresse. Si le taux de 1 'inflation est supérieur 
à 1' accroissement de la productivité du travail, 
l'actif des pensions ne serait même pas garanti 
comme il l'est dans les pays où les revenus 
de transferts sont fonction de l'indice du coat 
de la vie. 

45. Il a été souligné sous le point 39 que la 
part des salaires reste constante tant que le 
salaire réel croft en même temps que la pro
ductivité du travail. Ceci est possible, visi
blement, pour n'importe quelle hausse des prix : 
le salaire nominal doit seulement - à c6té de 
l'adaptation à la productivité - être aussi 
adapté au taux d'inflation pour garantir de la 
sorte que la part du revenu national allant aux 
salariés reste constante. Pour assurer la stabi
lité des prix, cette formule n'est manüestement 
d'aucune utilité ; le modèle a un degré de liberté 
en trop : le niveau des prix. Opter pour cette 
formule de salaire revient à accorder la priorité 
à 1 'objectif de politique de répartition plut6t 
qu'au postulat de la stabilité des prix. 

n en résulte qu'une invariabilité (ou invaria
bilité relative) observée statistiquement pour 
la part des salaires dans le revenu national ne 
permet pas de conclure que l'évolution de la 
productivité du travail aurait été effectivement 
acceptée comme norme pour les négociations 
relatives au salaire nominal. Comme on l'a 
déjk indiqué, il est possible d'obtenir une part 
stable des salaires dans le revenu national pour 
des taux de hausse du salaire nominal tout à 
fait différents et, par suite également, pour 
des taux d'inflation tout à fait variables. Les 
quotes-parts des salaires et des profits d'une 
économie sont déterminées par le volume 
des investissements (excédents d'exportation 
compris) et la propension à l'épargne des 
secteurs économiques (salariés, épargne sur 
bénéfices, excédents des budgets publics). Tant 
que cette constellation de facteurs macro
économiques ne change pas, la part des salaires 
dans le revenu national ne peut ni monter ni 
descendre. Toute tentative de la part des syn-
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dicats ouvriers de provoquer malgré tout une 
augmentation de la part des salaires dans le 
revenu national par le simple jeu de la politique 
des salaires nominaux aurait donc pour effet 
de faire augmenter les prix de façon excessive, 
sans atteindre le résultat escompté ( 1). Il n'est 
donc pas étonnant que 1 'on obtienne de-s formes 
d'évolution des quo tes-parts salariales du re
venu national fort semblables pour les divers 
pays bien que les taux d'inflation soient très 
différents. 

46. Les principaux arguments en faveur de la 
politique salariale orientée sur la productivité 
sont généralement les suivants : 

- elle fixe une orientation pour les négociations 
salariales ; 

- elle objective les luttes salariales et aide 
ainsi à éviter les grèves et à modérer les 
tensions politiques ; 

- elle garantit la stabilité des prix ou du moins 
réduit le taux d'inflation; 

- elle assure aux salariés une part appropriée 
du produit national brut. 

Dans le cadre des problèmes traités dans ce 
rapport, il faudrait encore ajouter que, si 
ces arguments sont valables et que les Etats 
membres acceptent la formule du salaire à la 
productivité, 

- ce serait là une forme très simple d 'harmo
nisation de la politique salariale, 

qui rendrait superflue l'uniformisation des 
institutions. Il ne suffirait plus alors, comme 
il a déjà été dit, que d'observer quelques règles 
simples. 

Il y a contre la politique salariale orientée sur 
la productivité une série d'arguments qui ne 
sont pas à proprement parler de premier ordre 
mais dont il ne faut pas pour autant minimiser 
l'importance, à savoir que : 

- 1 'évolution de la productivité pour des temps 
futurs doit faire l'objet d'estimations, ce qui 

( 1) Bien entendu, il peut arriver qu'une hausse excessive des 
prix, engendrée de cette manière, déclenche une série de me
sures de politique économique et en particulier de politique 
monétaire, qui provoquent une diminution du volume des investis· 
sements. En plus de cette diminution, toutes choses re'stant 
égales par ailleurs, la part des profits. diminue aussi, ce qui 
veut dire que la part des salaires augmente. La partasalariale 
accrue ne pourra alors être acquise qu'au prix d'une régression 
de l'emploi et, à plus long terme, sans doute au prix d'une 
baisse des taux d'expansion réels. 



entraîne des controverses et des erreurs iné
vitables et ramène la discussion à de simples 
problèmes de pronostics ; 

-un indice de productivité tout à fait spéci
fique et inhabituel doit être appliqué ; 

- le salaire réel doit être déterminé en fonction 
de 1 'indice des prix pour le produit national 
brut, ce à quoi les syndicats ouvriers s 'oppo
seront éventuellement en s'en tenant à l'indice 
du coOt de la vie ; 

- le conflit se déplace sur le calcul des indices 
de prix et de productivité et le service statis
tique est exposé aux pressions politiques ; 

-les fluctuations du wage-drift dues à la 
conjoncture seront telles que, malgré le succès 
de 1 'adaptation des salaires conventionnels, 
l'évolution des gains effectifs sera différente 
de celle de la productivité du travail ; 

- le salaire moyen croît déjà automatiquement 
lorsque la main-d'œuvre passe des industries 
pratiquant de bas salaires aux industries 
appliquant des salaires élevés ; si, en plus, 
les taux de salaire conventionnel sont relevés 
en fonction de 1 'accroissement de la produc
tivité, le salaire moyen doit croître plus 
rapidement que la productivité du travail . en 
moyenne générale (effet structurel) ; 

- les branches d'activité où 1' accroissement 
de la productivité est rapide donneront le 
rythme, tandis que les branches faibles suivent 
dans 1 'intention de rétablir les anciennes 
structures salariales (effet d'entraînement). 

Ce dernier argument touche déjà auxproblèmes 
de fond. L'« effet d'entraînement>> est souvent 
dO à ce qu'on ne calcule les indices de produc
tivité que pour certains secteurs, et en parti
culier précisément pour ceux qui connaissent 
des taux d'accroissement dépassantlamoyenne. 
Pour de nombreuses branches du secteur ter
tiaire, le calcul de ces indices promet des 
difficultés considérables. Ceci risque naturel
lement de faire naître, pour l'ensemble, le 
danger d'une tentative de rattachement des 
salaires par branche aux indices de productivité 
correspondants (le groupe d'experts n'a pas 
pris en considération le problème de ce ratta
chement par branche, en raison de sa non
applicabilité). Par suite des fortes disparités 
des trends de productivité au niveau des 
branches, on assisterait bient8t à la formation 
d'une pyramide des salaires complètement 
difforme, expérience qu'ont connue les Pays
Bas à une certaine époque. En même temps, 
on touche aux problèmes traités in extenso au 
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point 9. Il s'agit de la question de savoir si, 
dans le Marché commun, il faudrait souhaiter 
un rattachement des salaires à la productivité 
du travail sur le plan national.. ou s'il ne 
faudrait pas de préférence stimuler le processus 
de l'évolution synchronisée des salaires par 
branche sur le plan international, selon le pro
cessus observé dans les divers Etats membres. 

47. Même si les contre-arguments du point 46 
sont déjà d'un certain poids, le groupe d'experts 
a préféré s'attacher aux problèmes fondamen
taux qui ont été exposés in extenso plus haut. 
On ne peut répondre à la question de savoir si 
les arguments principaux en faveur du salaire 
à la productivité conviennent (à savoir qu'il 
donne une base solide pour une politique sala
riale.. par laquelle on peut simultanément 
réaliser la stabilité des prix et assurer une 
part appropriée des salaires dans le produit 
national brut) que si l'on précise la solution 
que 1 'on envisage : soit 1 'adaptation du salaire 
nominal à la productivité du travail, soit celle 
du salaire réel. 

Opter pour l'adaptation nominale revient à garantir 
l'objectif de la stabilité des prix à l'encontre de la 
politique de répartition; toute montée du niveau des 
prix réduit en conséquence la part des salaires dans 
le revenu national et les salariés sont presque auto
matiquement obligés de contribuer à combler le cgap-. 
inflationnis te en renonçant à une partie de leur 
consommation. 

L'adaptation réelle, d'autre part, garantit certes la 
stabilité de la quote-part des salaires. Mais, elle 
n'est d'aucune utilité, en revanche, pour sauvegarder 
la stabilité des prix, étant donné que l'on peut réa
liser l'objectif de la politique de répartition avec 
n'importe quel taux d'inflation. 

Dans le premier cas, la stabilité des prix a donc la 
priorité absolue, dans le second, l'objectif de poli
tique de répartition. 

On voit donc que l'on ne peut pas résoudre de 
véritables conflits par des formules de salaire 
et des automatismes déterminés. On ne domine 
pas le véritable problème mais on ne fait q9e 
le transformer en formules de salaire alter
natives. Les différentes formules ne sont que 
de~ aspects du problème mais ne permettent 
pas de sortir du conflit. 

n serait utopique de sr attendre à ce que les 
syndicats ouvriers se fixent à long terme sur 
certaines formules et se laissent ainsi imposer 
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des limites à leur liberté d'action (1). Cela 
vaut notamment lorsque la politique salariale 
est assimilée, automatiquement, à un facteur 
résiduel de la politique économique, dans ce 
sens que les travailleurs doivent se contenter 
de la part du produit national qui leur reste 

apres un partage (en investissements, excédents 
d'exportation et consommation publique) ayant 
eu lieu préalablement sans leur participation. 
On ne peut résoudre le conflit qu'en faisant de 
la politique salariale une partie intégrante de 
l'ensemble de la politique économique. 

h) Politique des revenus 

48. Sile groupe d'experts ne se résout pas à 
recommander aux Etats membres la pratique du 
salaire à la productivité proprement dite, il ne 
faut pas en conclure pour autant qu'ils envisagent 
que les salaires soient déterminés selon une 
méthode ne tenant aucun compte de l'évolution 
de la productivité du travail. Une fixation du 
salaire dans le vide est hors de propos. Le 
groupe d'experts montrera que, dans le cadre 
d'une politique salariale orientée stratégi
quement, 1 'évolution de la productivité est bien 
un élément déterminant, même si ce n'est pas 
le seul; il faut en même temps tenir compte 
aussi d'autres éléments fondamentaux du monde 
économique et social. 

49. Les efforts en vue de réaliser une politique 
des revenus résultent de 1 'intention de sortir la 
politique salariale de son isolement et de 
l'intégrer dans le vaste cadre couvrant 1 'origine, 
la répartition et 1 'utilisation du produit national 
brut. Les discussions souffrent actuellement 
encore du manque d'uniformité des différentes 
terminologies. Pour ce qui est des interpré
tations alternatives, bornons-nous à citer : 

(1) nouveau terme pour la politique salariale 
traditionnelle ; 

(ii) élargissement de la politique salariale par 
contr6le simultané des profits ; 

(iii) politique sociale traditionnelle, c'est-à
dire redistribution des revenus par les budgets 
publics et par la sécurité sociale; 

(iv) pression sur la structure salariale ; 

(v) intégration de la politique salariale dans 
la politique économique générale. 

Une intégration de la politique salariale dans 
la politique économique et sociale générale 
signifie a) que les parties contractuelles sur le 
marché de 1 'emploi prennent part aux discus
sions relatives à 1 'utilisation du produit national 
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brut selon les principales catégories de dépenses 
(consommation privée, consommation publique, 
investissements bruts et balance du commerce 
extérieur), donc qu'il soit fait appel à leur 
responsabilité sur le plan de la vie économique 
dans son ensemble et b) que la répartition du 
salaire entre consommation et épargne soit 
également prise en considération. La section 
spéciale « salaire investissement et politique 
des patrimoines )) est consacrée à ce second 
point, tandis que l'argument a) fait 1 'objet des 
paragraphes qui suivent. 

50. Comme il a déjà été signalé, la répartition 
des revenus est, dans l'optique macro-économi
que, déterminée a) par la structure de l'utili
sation du produit national brut (répartition entre 
la consommation privée, les investissements, 
la consommation publique, les excédents 
d'exportation) et b) parla propension à l'épargne 
des facteurs socio-économiques. Tant que la 
structure de l'utilisation et de l'épargne ne 
change pas, la répartition des revenus ne 
changera pas non plus. Toute tentative visant 
à corriger cette répartition par des revendi
cations salariales excessives au profit des 
travailleurs, est vouée à l'échec. Une inflation 
plus ou moins forte amènera toujours à rétablir 
la répartition imposée par les structures 
fondamentales. 

Toute politique salariale, sociale, financière ou 
économique qui cherche à influencer la répar
tition des revenus sur les grands groupes 
socio-économiques simplement par intervention 
indirecte dans le processus de formation des 
revenus, n'est rien d'autre qu'une tentative 
visant à guérir les sympt8mes ( 2 ) • Son échec 

(
1

) Si l'on veut à court terme mettre fin à une montée rapide du 
niveau des prix, cela peut être souhaitable et même r.;alisable, 
surtout sous la pression de l'opinion publique. 
(2) Cela n'a bien entendu rien à voir avec l'intervention dans la 
structure des revenus à l'intérieur d'un groupe. Ces problèmes 
ne font d'ailleurs pas l'objet du présent rapport. 



ne fait aucun doute. De même, les « appels à 
la modération >> ne sont dans ce cas d'aucune 
utilité non plus. Selon le groupe d'experts, une 
politique efficace en matière de répartition a 
peu de chances si elle ne constitue pas une 
composante d'une politique économique générale 
qui, par des mesures globales, dirige 1 'utili
sation du produit national et englobe aussi la 
politique des patrimoines. 

Par «politique des revenus », le groupe d'ex
perts entend cette synthèse de politique écono
mique générale, de politique des patrimoines 
et de politique de répartition. Si cette synthèse 
est réalisée, l'équilibre est assuré si l'on 
parvient à faire concorder les revendications 
quant à la répartition du produit national brut 
et 1 'offre réellement disponible : 1 'intégration 
de la politique économique et de la répartition 
permet d'obtenir la stabilisation du niveau des 
prix. 

51. On reproche très fréquemment à la politi
que des revenus d'être incompatible avec les 
principes fondamentaux d'une économie de 
marché. Ceci serait vrai si 1 'on entendait par 
politique des revenus une intervention directe 
dans le processus de fixation des salaires et 
des profits. 

Les explications précédentes ont montré toute
fois qu'il est possible d'influencer la répartition 
des revenus - que ce soit en vue de réaliser 
une simple stabilisation ou en vue d' accroûre 
la part des salaires - sans intervenir direc
tement dans la fixation des revenus. Une 
politique des revenus telle que la conçoit ici le 
groupe d'experts permettrait de poursuivre, sur 
la voie d'une orientation globale, des objectifs 
relevant de la répartition des revenus paral
lèlement à d'autres objectifs fondamentaux de la 
politique économique et sociale, sans que pour 
cela il faille mettre hors d'usage des méca
nismes d'orientation de 1 'économie de marché, 
restreindre 1 'autonomie des partenaires sociaux 
en matière de négociations collectives ou intro
duire un contr8le des profits. 

52. On peut montrer aisément que la simple 
formule de salaire à la productivité est impli
citement conçue pour une évolution dans laquelle 
la structure d'utilisation du produit national brut 
ne varie pas. Par exemple, s'il y a accrois
sement de la part des dépenses publiques dans 
le produit national, comme cela est inévitable 
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dans un grand nombre de pays, la marge laissée 
au libre jeu de la politique salariale diminue 
en conséquence. Si 1 'on veut réaliser la stabilité 
des prix, les salaires réels doivent monter 
moins vite que la productivité du travail. Il en 
est de même des fluctuations du volume des 
investissements. Inversement, il peut y avoir 
des phases au cours desquelles 1' augmentation 
des salaires réels doit dépasser celle de la 
productivité du travail, sans que pour cela la 
stabilité des prix soit mise en danger. 

Mais, encore une fois, cette argumentation 
implique que toutes choses restant égales par 
ailleurs, elle n'est vraie que si le comportement 
envers 1 'épargne ne change pas (voir à ce sujet 
la section « salaire investissement et politique 
de patrimoine »). 

53. Le groupe d'experts est convaincu qu'une 
intégration de la politique salariale dans la 
politique économique générale, avec le concours 
des travailleurs, représentés par leurs syndi
cats, pour une répartition aussi optimale que 
possible du produit national brut entre la 
consommation privée, la consommation publi
que (notamment un développement adéquat de 
1 'infrastructure) et la formation du capital 
réel - c'est-à-dire la maîtrise de l'expansion 
économique - ne peut réussir que si 1 'on se 
libère de la tactique élémentaire de politique 
de stabilisation à court terme et que l'on vise 
des objectifs stratégiques. Ce n'est que dans 
le cadre d'une telle politique économique à 
moyen et long terme que l'on peut 

(i) poursuivre des objectifs de politique 
d'expansion, donc ne plus se contenter simple
ment de la stabilisation; 

(ii) prévoir en quelque sorte avec de grandes 
chances de succès 1 'accroissement moyen de la 
productivité, ce qui est impossible pour de 
courtes périodes ( 1); 

(iii) évaluer de façon prévisionnelle et plus 
sûre 1 'évolution des dépenses publiques et en 

(
1

) Un des arguments présentés contre le salaire à la produc
tivité au sens strict est que l'on doit connaître l'accroissement 
de la productivité du travail de l'année à venir et non pas celui 
de l'année écoulée. Les estimations prévisionnelles de pro
ductivité pour de courtes périodes sont fort incertaines. Les 
estimations faites pour une période quinquennale sont en re
vanche moins problématiques étant donné q,ue les perturbations 
temporaires se compensent dans une large mesure. Le principe 
selon lequel on adopte des moyennes à long terme pour l'ac
croissement de la productivité escompté au lieu d'une vaine 
tentative d'adaptation des chiffres de productivité variant à 
court terme est un élément essentiel d'une politique salariale 
stratégique. 



particulier du besoin d'investissement d'infra
structure nécessaire en vue de la croissance (1

). 

Or si, actuellement, on complète la politique 
de stabilisation par des conceptions à moyen 
et long terme, il en résulte que la politique 
salariale doit aussi faire l'objet d'une orienta
tion stratégique ( 2), et si l'on cherche au jou rd 'hui 
à réaliser une coopération sur le plan de la 

politique économique à moyen terme au niveau 
de la Communauté économique européenne, il 
s'ensuit nécessairement, et le groupe d'experts 
en est convaincu, que la politique salariale ne 
doit pas être exclue du cadre de cette coopé
ration. L'objectif final qui en découle est une 
sorte de politique des revenus d'orientation 
stratégique dans le cadre de la Communauté 
économique européenne. 

i) « lnvestivlohn » et politique en matière de patrimoine 

54. Comme il a été exposé sous les points 45 
et 50, la répartition du revenu national en 
salaires et profits est, suivant un certain 
circuit, déterminée 

-par la structure d'utilisation du produit na
tional brut, c'est-à-dire la répartition entre la 
consommation privée, les investissements, la 
consommation publique et les excédents d 'expor
tation (ou les excédents d'importation) et 

- par la structure de la formation de 1 'épargne, 
c'est-à-dire la propension à épargner des sala
riés et des titulaires de revenus d'entreprises 
ou de revenus de capital, mesurée statistique
ment par la quote-part moyenne de l'épargne 
des deux groupes de bénéficiaires de revenus 
(pourcentage de 1 'épargne nette par rapport au 
revenu net). La présente section porte sur 
l'influence de la propension à l'épargne des 
salariés sur la répartition du revenu et la 
structure de la formation du patrimoine. 

Les chances de pouvoir modifier, au profit des 
salariés, la répartition des revenus en inter
venant dans la structure d'utilisation du produit 
national, c'est-à-dire d' accrol\:re la consomma
tion privée au détriment des investissements, 
de la consommation publique ou de la balance 
des opérations courantes, sont actuellement 
fort modestes. Dans certains pays, c'est plut6t 
le contraire qui s'avérera nécessaire au cours 
des années à venir, parce que le volume des 
investissements a déjà diminué depuis plusieurs 
années et aussi parce que la part des dépenses 
publiques tend actuellement à s' accrol\:re de 
manière très marquée : les investissements 
d'infrastructure ont souvent, par le passé, 
accusé un retard sur le taux d'accroissement 
des biens de consommation privée. Si 1 'on ne 
parvient pas à établir un équilibre entre 1' ac
croissement de la consommation et le dévelop
pement de 1 'infrastructure, l'objectif d 'expan
sion perd tout son sens. 
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55. Les membres du groupe d'experts tiennent 
à souligner qu'ils ne sont absolument pas 
partisans d'une expansion à tout prix et par 
conséquent qu'ils sont favorables à un volume 
d'investissement aussi élevé que possible ; ils 
aimeraient également mettre en garde contre 
le danger qu'il y a à trop simplifier le rapport 
entre le volume des investissements et le taux 
réel d'accroissement du produit national, c'est
à-dire à admettre au départ que le doublement 
du volume des investissements aboutirait à 
doubler le taux d'accroissement (3 ). Quel que 

( 1) Actuellement, différents pays sont arrivés à la conclusion 
que la fixation annuelle des recettes et des dépenses' des pou
voirs publics doit être complétée de plans financiers à moyen 
terme. 
( 2) Cela signifie notamment aussi que l'orientation de la poli
tique salariale ne devrait pas être uniquement fonction de la 
situation, souvent très changeante, de la balance des paiements. 
(l) En théorie, le rapport entre le volume des investissements et 
le taux de croissance reste controversé. Au début, la théorie 
moderne de l'expansion partait d'un coefficient de capital 
constant. Dans ce cas, le volume des investissements et le 
taux de croissance sont effectivement proportionnels et l'ex
pansion peut être accélérée à volonté par des investissements 
forcés. Mais cette hypoth_èse type, qui a créé beaucoup de 
confusion et a donné lieu à des conclusions erronées en matière 
de politique économique, ne résiste pas à une confrontation 
avec la réalité. Une comparaison transversale au niveau inter
national montre p. ex. que les taux de croissance variables 
suivant les pays ne peuvent s'expliquer que dans une certaine 
mesure - et parfois même ne s'expliquent pas - par un volume 
d'investissements différent. Ce qu'on appelle la variante néo
classique de la théorie moderne d'expansion présente la thèse 
contraire d'après laquelle le rythme de croissance est déterminé 
uniquement par l'augmentation du potentiel de travail et par le 
progrès technique autonome et qu'il est, à long terme, indé
pendant du volume des investissements (~taux naturel de pro
grès~). L'hypothèse du progrès technique autonome est en soi 
également insuffisante. La réalité se situe manifestement 
quelque part entre ces deux hypothèses extrêmes. En ce qui 
concerne la théorie du volume optimal d'investissement, la 
question est de savoir si on peut déduire d'un taux de crois
sance donné le volume d'investissement qui, à long terme, 
aboutit à une consommation maximale. Dans l'hypothèse où un 
tel niveau optimal des investissements existe, il se peut qu'un 
pays se fasse du tort en investissant au-delà de ce volume 
optimal; mais, dans ce cas, toute réduction du volume d'in
vestissement risque d'aboutir à la longue à une augmentation 
de la consommation. Au stade actuel de la recherche théorique, 
on ne dispose pas de résultats qui puissent être directement 
transposés sur le plan des décisions de politique économique. 



soit le rapport entre 1' activité d'investissement 
et la croissance économique dans le cas 
d'espèce, il convient, étant donné les progrès 
techniques rapides et les besoins croissants 
en investissements d'infrastructure, de recon
naftre qu'il ne sera possible, dans aucun des 
Etats membres, d'augmenter substantiellement 
la consommation au détriment de l'activité 
d'investissement. 

En outre, les investissements ne doivent pas 
être considérés uniquement sous 1 'angle de la 
croissance économique. Une régression rapide 
de l'activité d'investissement peut entrai'her le 
chômage et la reprise de la conjoncture devenue 
par-là même nécessaire risque d'engendrerdes 
tensions inflationnistes. Dans 1 'ensemble, il faut 
dire qu'au cours des dernières années, l'activité 
d'investissement a connu des fluctuations trop 
marquées et, par conséquent, il convient de 
tendre vers une plus grande stabilité du volume 
des investissements. 

56. Si l'on admet que l'augmentation du pour
centage de la consommation au détriment des 
autres composantes du produit national n'est 
pas souhaitable à cause de ses conséquences 
négatives à long terme et si les syndicats sont 
également de cet avis, de nettes limites sont 
posées à la politique d'expansion des salaires. 
L'accroissement de la part salariale dans le 
produit national reste donc impossible tant que 
les salariés ne modifient pas en même temps 
leur comportement à l'égard de 1 'épargne. Sans 
cela, c'est-à-dire s'ils continuent d'utiliser 
leurs revenus entièrement ou en grande partie 
à des fins de consommation, pour une structure 
d'utilisation donnée, toute augmentation de 
salaire supérieure au progrès de la productivité 
n'aboutira qu'à des hausses de prix au lieu d'une 
modification de la répartition des revenus en 
faveur des salariés. 

Si 1 'on considère une certaine structure d 'uti
_lisation du produit national comme déterminée 
à l'avance, les salariés n'ont alors qu'un seul 
paramètre d'action efficace pour les discussions 
relatives à la répartition du produit national 
brut : le comportement individuel envers l'épar
gne. S'ils ne dépensent pas à des fins de con
sommation Ul)e partie de leurs gains supplé
mentaires, ils peuvent alors, par la formation 
du patrimoine en espèces, augmenter la part 
salariale dans le revenu national sans qu'il 
y ait hausse de prix. Ce fait banal est le point 
de départ de 1 'idée de l' « Investivlohn >> dans 
ses variantes les plus diverses. IL ne faut pas 
oublier qu'une limitation de la consommation 
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de la part des travailleurs n'est pas néces
saire pour atteindre le but désiré. Seul le surplus 
de gain ne doit pas être entièrement destiné 
à des fins de consommation. 

57. Ce problème peut naturellement être aussi 
considéré sous 1 'angle de la politique en matière 
de patrimoines. Les investissements et l'ex
cédent de la balance des opérations courantes 
signifient la formation de patrimoine réel. Du 
fait même du circuit, toute formation de patri
moine réel est liée à une formation équivalente 
de patrimoine en espèces et le patrimoine en 
espèces est formé grice aux épargnes accumu
lées par les budgets privés, les budgets publics 
et les entreprises (profits non distribués). Si 
le volume des investissements (y compris les 
excédents des exportations) est élevé et si la 
formation de 1 'épargne par les particuliers est 
faible, la formation du patrimoine en espèces 
incombe alors forcément aux entreprises ou 
aux budgets publics. Des pourcentages trop 
élevés d'autofinancement et une trop forte con
centration du patrimoine font apparaftre alors 
un problème politique. Les syndicats se 
plaignent de ce que les travailleurs qui, en 
renonçant à une partie de leur consommation, 
ont permis la formation de capital réel, ne 
participent pas à la formation de patrimoine en 
espèces. La répartition des revenus, 1 'utilisation 
des revenus et la formation du patrimoine sont 
ainsi liées indissolublement. Dans certains pays, 
une répartition plus uniforme du patrimoine 
apparaît comme 1 'un des objectifs fondamentaux 
de la politique générale. En république fédérale 
d'Allemagne, on parle d'une << politique de vaste 
répartition du patrimoine>>. 

Comme le montre le premier chapitre, les bases 
de l'argumentation politique divergent selon les 
pays et dans le temps. On fait état des profits 
élevés, des taux de dividendes élevés, des taux 
excessifs d'autofinancement, de la concentration 
trop poussée du patrimoine ou surtout du niveau 
de la quote-part de salaires. Mais, quels que 
soient les arguments, la situation fondamentale 
reste la même, c'est-à-dire le rapportlogique
ment obligatoire entre la structure d'utilisation 
du produit national - sous forme de distribution 
entre consommation et épargne - la répartition 
des revenus et la formation du patrimoine. 

58. Si on parvenait à encourager la propension 
à 1 'épargne chez les salariés, c'est-à-dire à 
veiller à ce que, chaque fois, une partie de 
1' accroissement des gains ne soit pas utilisée 
à des fins de consommation, il devrait être en 



principe possible de réaliser une croissance 
rapide, un développement approprié de 1 'infra
structure de même qu'une stabilité relative des 
prix, et en même temps encore de poursuivre 
des objectifs de politique de répartition. Ce 
modèle sert de base à certains plans de poli
tique du patrimoine qui, depuis longtemps, font 
1 'objet de discussions notamment en république 
fédérale d'Allemagne, mais aussi dans d'autres 
pays de la Communauté. Comme la répartition 
des revenus entre la consommation et 1 'épargne 
occupe une position-clé dans les efforts visant 
à rendre compatibles les objectifs fondamentaux 
en matière de politique économique et sociale, 
les membres du groupe d'experts sont con
vaincus que 

-la politique d'encouragement à la formation 
du patrimoine chez les salariés devrait faire 
partie intégrante de la politique des revenus. 

La politique des revenus devrait ainsi s'étendre 
également à l'utilisation du revenu par les 
personnes touchant ces revenus. 

59. Il est évident qu'il convient d'analyser 
attentivement les répercussions économiques 
éventuelles de plans globaux d'encouragement de 
la formation du patrimoine chez les salariés, 
parce que l'on n'a pas encore d'expérience 
pratique dans ce domaine. En partant de la 
controverse Pasinetti-Meade, on a engagé depuis 
des années une discussion pour savoir si l'aug
mentation de la quote-part d'épargne des 
salariés entrafherait réellement un accroisse
ment de la quote-part des salaires. A ce sujet, 
la confusion entre la répartition du revenu 
entre les grands groupes socio-économiques, 
qui fait l'objet de notre discussion, et la répar
tition purement fonctionnelle, c'est-à-dire les 
catégories abstraites de revenus << salaire 
horaire » et << intérêt du capital >> de la théorie 
de la productivité marginale, a abouti à des 
méprises. 

Le groupe d'experts a étudié notamment le 
problème de la possibilité de substitution du 
travail par le capital réel ou vice versa. 
L'introduction de l'«lnvestivlohn >> signifiepour 
1 'entrepreneur une augmentation des coûts de la 
main-d'œuvre par rapport aux coûts du capital 
réel. Il s'efforcera donc de remplacer davantage 
le travail par le capital. Si 1 'élasticité de substi
tution est très grande, il pourrait même en 
principe y avoir diminution de la part salariale. 
S'appuyant sur les mesures relevées dans diffé
rents pays, les membres du groupe de travail 
sont toutefois convaincus qu'il n'y a pas lieu 
d'être pessimiste en ce qui concerne l'ampleur 
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de 1 'élasticité de substitution. Naturellement, 
elle n'est pas nulle, mais elle n'est assurément 
pas suffisamment grande pour avoir 1 'effet 
décrit ici. 

L'introduction de 1' « lnvestivlohn » signifie tout 
d'abord qu'on limite la demande monétaire; 
elle a donc une action à tendance déflationniste 
et négative sur le niveau des bénéfices. C'est 
pourquoi il ne faudrait en aucun cas y avoir 
recours en période de récession ou même de 
dépression. Au contraire, si on décide d'y faire 
appel, il faudrait que sa mise au point inter
vienne en temps voulu pour des périodes de 
haute conjoncture. 

60. Un grand nombre de plans et d'idées ont 
fait 1 'objet de discussions dans la période de 
l'après-guerre; différents programmes ont déjà 
été réalisés. On peut les répartir entre les 
principales catégories suivantes, tout en re
nonçant volontairement à une description 
détaillée: 

- encouragement par 1 'Etat de 1 'épargne volon
taire par des privilèges fiscaux, 

- systèmes de participation aux bénéfices : 
a) au niveau de l'entreprise, 
b) au niveau interprofessionnel; 

- systèmes d'« Investivlohn >> : 
a) au niveau de l'entreprise, 
b) au niveau de la branche, 
c) pour l'ensemble de l'économie. 

Les différentes propositions diffèrent surtout 
quant à la manière dont les patrimoines qui se 
forment doivent être gérés, quel est le taux 
d'intérêt qui doit être payé, quel est le mode 
de placement et quelle en est l'échéance, c'est
à-dire à quel âge ou dans quel cas de nécessité 
1 'épargnant peut les libérer. La question qui 
soulève également les controverses est celle de 
savoir si les programmes d'épargne doivent 
faire. partie des conventions collectives ou si, 
au contraire, il faudrait accorder la préférence 
à des programmes globaux sous contr8le gou
vernemental. Le groupe d'experts s'est penché 
notamment sur ce dernier problème. 

61. L'encouragement de l'épargne volontaire 
par des privilèges fiscaux ne suffira pas à lui 
seul pour inciter les salariés à se constituer 
des patrimoines véritablement importants. Ne 
peut être considéré comme véritable formation 
de patrimoine que le montant net correspondant 
à la différence entre l'accroissement des épar-



gnes et le profit tiré des allégements fiscaux. 
Il y a eu souvent aussi une marge entre les 
résultats obtenus et les espérances, parce qu'il 
n'y avait pas eu d'épargnes supplémentaires, 
mais tout simplement transformation de moyens 
déjà accumulés en épargnes bénéficiant des 
privilèges fiscaux. Signalons · par ailleurs que 
les privilèges fiscaux accordés aux épargnants 
sont souvent injustes dans la mesure où, en 
raison du tarif fiscal progressif, ils favorisent 
bien davantage les revenus élevés que les 
revenus faibles. 

62. Dans certaines entreprises, la participa
tion des travailleurs aux bénéfices est connue 
depuis longtemps. Bien que les expériences des 
entreprises pilotes aient été et restent très 
utiles pour la progression des idées nouvelles, 
les membres du groupe d'experts ont néanmoins 
dO se rendre à 1 'évidence que la participation 
aux bénéfices, admise comme principe général, 
sans considérer si elle est effectivement prati
cable et désirée par les syndicats, ne résoudrait 
nullement le problème actuellement débattu, 
mais soulèverait au contraire de nouveaux 
problèmes. 

La distribution d'une partie des bénéfices aux 
travailleurs ne donne pas encore la certitude 
- et c'est le premier argument - qu'il 
s'ensuivra un encouragement de la formationdu 
patrimoine. Si les plans ne prévoient pas de 
thésaurisation forcée, il faut s'attendre à ce que 
les bénéfices répartis soient consacrés surtout 
à la consommation. L'effet sur le circuit 
économique serait donc le même qu'en cas de 
hausse des salaires : les tendances inflation
nistes subsistera,ient et il n'y aurait pas de 
redistribution proprement voulue du revenu 
parce que la hausse des prix déprécie 
1' accroissement des revenus nominaux. 

Le deuxième argument est le même que celui 
que l'on peut faire valoir contre l'idée du ratta
chement des salaires à la productivité du travail 
au niveau du secteur; c'est une idée qui a été 
entre-temps entièrement abandonnée à la suite 
d'expériences malheureuses. L'augmentationde 
la productivité du travail varie énormément 
suivant les· secteurs économiques; elle est 
pratiquement nulle dans certains secteurs 
employant une main-d'œuvre nombreuse. Cette 
dispersion des tendances de la productivité 
n'a pratiquement plus rien à voir avec les efforts 
plus ou moins grands de la main-d'œuvre, mais 
tient aux techniques de production des différents 
secteurs. Les effectifs employés dans les 
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secteurs où la productivité est faible ont eux 
aussi le droit de participer au progrès économi
que général. Il en va de même pour les béné
fices; d'ailleurs, les bénéfices et la produc
tivité du travail ne doivent pas nécessairement 
avoir une corrélation positive. De nombreux 
facteurs sur lesquels la direction de 1 'entre
prise, pas plus que la main-d'œuvre d'ailleurs, 
ne peut agir, ont sur les bénéfices une influence 
qui n'est pas toujours facile à déceler, et un 
avantage offert aux travailleurs mais lié aux 
bénéfices de l'entreprise pourrait facilement 
entrafuer une déformation de la pyramide des 
salaires comme cela se produit pour le salaire 
à la productivité pratiqué par secteur. 

Il ne faut pas non plus sous-estimer 1 'importance 
du problème de 1 'irréversibilité. Lorsqu 'il y a 

• augmentation des bénéfices, il est naturellement 
facile d'en distribuer davantage. Mais si, par 
contre, il y a diminution, les. travailleurs 
s'efforcent de sauvegarder leur actif. 

Attirons 1 'attention en passant sur les difficultés 
de calculer les bénéfices objectivement et avec 
précision, condition sine qua non d'une partici
pation aux bénéfices. Ce calcul est infiniment 
plus problématique que la mesure statistique 
de la productivité du travail et on ne peut 
prendre comme point de départ le fait que les 
travailleurs accepteraient le calcul des bé
néfices en fonction de points de vue fiscaux. 

63. Par systèmes d • « Investivlohn », on entend 
1c1 tous les programmes dans lesquels une 
partie du salaire (ou de l'accroissement du 
salaire) est consacrée à la formation du patri
moine, le niveau de 1' « Investivlohn )) étant 
indépendant du bénéfice réalisé par 1 'entreprise. 
Les différences essentielles avec la participa
tion aux bénéfices sont les suivantes, pour 
l'entreprise, le travailleur et l'ensemble de 
1 'économie. 

Entreprise : 1' « Investivlohn )> se traduit par 
une augmentation des coOts de lamain-d'œuvre. 
n déplace le point du profit maximal (optimum 
de 1 'entreprise) et déclenche des processus de 
substitution. Il doit être également versé pendant 
les périodes déficitaires. La participation aux 
bénéfices a au contraire le même effet qu'un 
imp8t sur les bénéfices ; elle n'a aucune influence 
sur l'optimum de l'entreprise. 
Travailleur : 1' « Investivlohn )> est indépendant 
des bénéfices de l'entreprise, c'est-à-dire que 
ce n'est pas un revenu résiduel. C'est une partie 
assurée du revenu, mais assortie d'une 
obligation d'épargner. 



Economie dans son ensemble : 1' << Investivlohn >> 
permet d'assurer la formation du patrimoine 
en espèces. Il y a limitation de la demande de 
consommation et., par suite, possibilité de 
formation de capital réel sans effets inflation
nistes. Il agit sur la répartition des revenus et 
des patrimoines. 

Le groupe d'experts a dQ renoncer à analyser 
différents plans concrets. Les programmes se 
différencient notamment sur les points suivants : 

- le niveau auquel agit le système de l' «lnves
tivlohn >> : entreprise - secteur - économie 
dans son ensemble ; 

-partie intégrante des conventions collectives 
ou bien réglementation globale; 

- fixation du moment de déblocage possible de 
1 'épargne (durée de 1 'obligation) ; 

- possibilité d'avoir recours aux fonds épargnés 
en cas de besoin ; 
- taux d'intérêt du capital ; 

- protection du patrimoine contre 1 'inflation ; 

- gestion et placement du patrimoine ; couver-
ture des risques ; 

- influence des syndicats. 

Le groupe d'experts a traité surtout les deux 
premiers points, qui sont étroitement liés. La 
question de 1 'harmonisation des programmes 
nationaux au niveau international est abordée 
au chapitre IV. 

64. La question de savoir si., en cas d'adoption 
de l'« lnvestivlohn », il convient d'accorder la 
préférence à la procédure partielle par secteur 
ou par entreprise, ou plut6t à des programmes 
globaux, est étroitement liée au problème 
extrêmement controversé de la possibilité de 
faire négocier 1' « Investivlohn » par la voie des 
conventions collectives. 

Les membres du groupe d'experts aimeraient 
souligner tout particulièrement que, dans leur 
avis, ils ne se prononcent ni pour ni contre 
1' « Investivlohn ». Ils désirent simplement 
montrer que c'est un moyen de réaliser les 
objectifs fondamentaux de la politique écono
mique et sociale et que toute politique orientée 
vers 1 'utilisation du revenu salarial., au cas où 
elle serait adoptée, doit logiquement faire partie 
intégrante de Ja politique des revenus. Si les 
objectifs en matière de politique des revenus 
et du patrimoine sont envisagés sérieusement, 
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1' « Investivlohn >> s'offre en premier lieu comme 
instrument efficace. 

En ce qui concerne la question débattue dans 
cet alinéa au sujet de la question de savoir 
si les programmes d'épargne doivent faire 
partie des conventions collectives et à quel 
niveau peuvent se situer les négociations, le 
groupe d'experts, après avoir pesé les avantages 
et les inconvénients de chaque solution, est 
arrivé à la conclusion que, si on opte pour la 
propagation de 1' « Investivlohn », il conviendra 
d'accorder la préférence à des programmes 
globaux s'étendant à l'ensemble de l'économie 
plut6t qu'à une procédure partielle s'appliquant 
à des secteurs ou des entreprises. Pour étayer 
son point de vue, il aimerait se limiter aux 
raisons essentielles de son choix, tout en 
soulignant au départ que, ce faisant, il n'adresse 
pas de reproche aux secteurs ou entreprises 
qui ont déjà fait les premiers pas. Au contraire, 
il est extrêmement souhaitable de faire des 
expériences et ici aussi on a besoin de pion
niers pour diffuser une idée nouvelle. Le groupe 
d'experts estime simplement que l'objectiffinal 
ne devrait pas consister à additionner des plans 
partiels divergeant les uns des autres. 

En choisissant le plan global, on se prononce 
en même temps contre la possibilité d'inclure 
1' « Investivlohn >> dans les conventions collec
tives. Le groupe d'experts se rend bien compte 
que les syndicats ne pourront accepter et 
n'accepteront une telle limitation de leur champ 
d'action en matière de négociations salariales 
que si on leur donne la possibilité d'agir à un 
autre niveau, à un niveau supérieur, c'est-à
dire au niveau de 1 'élaboration des programmes 
nationaux de la formation du patrimoine, qui 
sont eux-mêmes une composante de la politique 
des revenus. 

65. Le premier argument plaidant en faveur 
du rejet des réglementations partielles est le 
même que celui a été invoqué contre le ratta
chement par secteur à la productivité du travail 
et à la participation aux bénéfices. Voir à ce 
sujet le point 62, troisième alinéa. Il ne faudrait 
pas qu'en fin de compte les travailleurs des 
secteurs qui, pour quelque raison que ce soit, 
occupent une position favorable dans les négo
ciations, soient avantagés, ce qui risquerait de 
faire naf\:re rapidement des tensions sociales. 

n ne faut pas non plus oublier que beaucoup 
d'indépendants ont à notre époque un revenu 
inférieur à celui de salariés bien payés. Les 



programmes globaux offrent la possibilité d'in
tégrer également les indépendants, s'ils le 
désirent. 

66. Il existe, en faveur de la réglementation 
globale, un deuxième argument, qui ne semble 
pas avoir été suffisamment pris en considéra
tion jusqu 'à présent. Conformément au circuit 
économique, 1' « lnvestivlohn >>n'a un effet redis
tribu tif que par le fait que les travailleurs 
n'affectent pas à la consommation l'intégralité 
de l'accroissement de leur gain. Le «gap>> 
déflationniste qui en résulte fait que le relève
ment des salaires n'est pas ensuite dévalorisé 
par la hausse des prix. Ce relèvement des 
salaires n'est plus répercutable sur les prix. 
La renonciation à une partie de la consommation 
ayant comme conséquence des prix constants, 
le relèvement des salaires nominaux aboutit en 
même temps à un relèvement des salaires réels ; 
le travailleur participe donc à la formation du 
patrimoine réel. 

Cette symétrie est troublée lorsque seuls cer
tains groupes de travailleurs participent à des 
programmes d'« lnvestivlohn )). En renonçant 
à une partie de la consommation, ces travail
leurs contribueraient à se rapprocher de 1 'objec
tif de stabilité des prix. Mais, par suite du 
relèvement du salaire réel, les groupes qui 
ne sont pas englobés dans les programmes 
d'« lnvestivlohn )), c'est-à-dire qui ne sont pas 
disposés à renoncer à une partie de la consom
mation, profiteraient eux aussi de la diminution 
du taux d'inflation ( 1). Du point de vue de 1 'équité 
sociale, c'est donc à une action concertée qu'il 
faut accorder la préférence. 

6 7. Il convient en outre de peser les avantages 
et les inconvénients des programmes globaux et 
partiels au point de vue de la gestion du patri
moine, des réglementations uniformes relatives 
à la libération du patrimoine, des intérêts 
identiques et de la couverture des risques, du 
placement du patrimoine ainsi que des réper
cussions sur le marché des capitaux. Toutefois, 
les membres du groupe d'experts estiment qu'ils 
ne sont pas compétents en la matière. Autre 
argument en faveur du programme global, les 
organismes de sécurité sociale légale ont déjà 
une grande expérience dans ce domaine et 
disposent d'un appareil d'administration et de 
placement du patrimoine aux mains des salariés. 

Si on parle du placement des fonds, il faut 
penser que le besoin de financement du secteur 
public pour la réalisation des tâches communes 
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importantes - il s'agit ici notamment des 
besoins d'investissements - s' accron: et conti
nuera de s' accroltre à un degré tel qu'il 
apparan: impossible qu'un financement unique
ment fiscal soit suffisant. Les tarifs marginaux 
de 1 'imp8t devraient sans cela atteindre un 
niveau paralysant 1 'initiative privée, ce qui de 
nouveau aurait une influence négative sur 1 'ex
pansion économique. De ce fait, le marché des 
capitaux devra de plus en plus être mis à. 
contribution par les pouvoirs publics, cependant 

· que dans certains pays les plafonds sont 
aujourd'hui déjà atteints. L'expansion ne peut 
se poursuivre avec un maximum de chances, 
sans compromettre 1 'activité privée d'investis
sements, que si 1 'on trouve de nouvelles et 
substantielles sources d'épargne. Dans le cadre 
d'un programme national, la formation du pa
trimoine par les travailleurs pourrait constituer 
une importante masse de manœuvre supplémen
taire. 

68. Enfin, le groupe d'experts aimerait encore 
présenter en faveur du programme global un 
argument concernant la politique de sta
bilisation. 

On a estimé qu'au cours de la période consi
dérée le volume d'investissement avait oscillé 
très fortement et, de 1 'avis général, trop 
fortement, et qu'il était souhaitable de rétablir 
une plus grande stabilité de l'activité d 'inves
tissement. Une des raisons des fortes oscil
lations de la courbe d'investissement réside 
dans le fait que la politique économique disposait 
d'instruments trop peu efficaces pour agir sur 
les autres composantes du produit national. Les 
dépenses de 1 'Etat ne peuvent guère être com
primées à court terme et la consommation 
privée n'est qu'en partie orientable (par varia
tion des imp6ts indirects), si l'on s'en tient 
à 1' autonomie en matière de conventions collec
tives dans les négociations salariales. L'expé
rience a montré combien il était difficile de 
modifier les imp8ts sur le revenu et qu'on n'y 
parvenait qu'avec beaucoup de lenteur. 

A cause de ces difficultés, la politique écono
mique a dQ surtout envisager la compression 
des dépenses d'investissement, notamment en 
prenant des mesures monétaires, bien qu'on 
ait été en général d'accord pour estimer qu'il 

(
1

) B. Frey a fait une analyse détaillée à ce sujet : • Lohn- und 
Sparpolitik ais optimale Gewerkschaftsstrategien,. Oa politique 
salariale et d'épargne en tant que stratégies optimales des 
syndicats) dans : J ahrbuch für Sozialwissenschaft, vol. 17, 
1966, 2e éahier. 



faudrait réduire aussi, et peut-@tre surtout, la 
consommation privée. 

L'« Investivlohn » dans le cadre d'un programme 
global pourrait contribuer largement à enrichir 
la gamme des instruments de politique conjonc
turelle. Le programme pourrait prévoir dès le 
début une variation du pourcentage du salaire 
destiné à la formation de l'épargne à 1 'intérieur 
de certaines limites maximales et minimales 
correspondant à la situation conjoncturelle du 
moment, d'une façon quelque peu analogue à 
la variation des taux de réserves minimaux 
prévus par les banques centrales dans le cadre 
de la marge envisagée. 

Contrairement aux modüications du barème 
fiscal, cette adaptation des taux de l'« Investiv
lohn >> peut se faire rapidement et la résistance 
à l'égard d'un relèvement des taux sera nette
ment moins forte que dans le cas d'une aug
mentation des imp8ts, puisque le montant retenu 
n'est pas perdu pour l'assujetti, mais vient au 
contraire grossir son patrimoine. Les pays 
scandinaves ont pris des mesures analogues 
pour contr6ler les bénéfices des entreprises 
pendant les périodes de boom excessif. Dans 
les deux cas, l'avantage par rapport àl'atténua
tion de la haute conjoncture au moyen de relève
ment d'imp6ts tient à ce qu'aucun excédent ne 
vient s'accumuler dans les caisses des budgets 
publics, excédent qui risquerait, comme cela a 
été souvent le cas, d'inciter les parlements à 
des dépenses supplémentaires à un moment 
inopportun. 

L'avantage que présente la variation du taux 
de l'« Investivlohn >> en tant que nouvel instru
ment de la politique conjoncturelle ne réside 
pas tant dans son efficacité en soi que dans la 
possibilité d'agir directement sur la consomma
tion. Il n'est plus nécessaire de chercher le point 
de départ uniquement dans les investissements 
en espérant que, grice à l'effet multiplicateur, 
on parviendra finalement à agir aussi sur la 
consommation privée. En d'autres termes, il 
devrait être possible de maintenir l'équilibre 
entre les investissements et la consommation, 
même en période de fluctuation de la conjoncture. 

69. Dans un système d'« Investivlohn >> au 
niveau national, il convient de savoir quelles 
sont les différences essentielles qui subsistent 
à l'égard de la sécurité sociale légale. En fait, 
elles sont plus importantes qu'il n' apparatt au 
premier abord, ce qui signüie que le but fixé 
ne peut pas être atteint simplement par un 
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relèvement des taux de cotisation des düfé
rentes formes de sécurité sociale. 

La différence essentielle tient au lien individuel 
qui existe entre le paiement d'une cotisation 
et l'augmentation des droits au patrimoine, lien 
qui, dans le cas de la sécurité sociale légale, 
n'existe qu'en partie et souvent n'existe même 
pas. Les particuliers voient leur patrimoine 
s'accroftre et à l'expiration du délai de blocage 
prévu dans le programme ils peuvent également 
en disposer librement pour le placer à nouveau 
comme ils le désirent, le consommer ou le 
donner en héritage, tandis.que la sécurité sociale 
ne prévoit, uniquement en général, que le paie
ment courant des pensions. 

La deuxième différence essentielle tient aux 
intérêts servis sur le capital. Avec eux, le 
salarié passe dans une nouvelle catégorie de 
revenus : outre le salaire qu'il reçoit pour son 
travail, il touche les intérêts d'un capital. On 
néglige souvent ce fait lorsqu 'on essaie d' appré
cier les effets redistributifs de l'« Investivlohn ». 

70. Enfin, attirons l'attention sur une troisième 
différence essentielle. La sécurité sociale légale 
peut être fondée sur 

a) le principe nominal pur, 

b) la protection contre la diminution du pouvoir 
d'achat, 

c) la participation des assurés à l'expansion 
économique. 

Dans le cas du principe nominal pur en vigueur 
au début, les pensions sont fixées une fois pour 
toutes et ne sont adaptées ni à l'inflation ni à 
l'expansion. Le rattachement à 1 'indice du coat 
de la vie pratiqué aujourd'hui dans beaucoup de 
pays (variante b) est axé sur la préservation 
de l'acquis. Les « pensions dynamiques >> de la 
république fédérale d'Allemagne sont un exemple 
de la variante c). 

Les mêmes problèmes se posent dans le cas 
de l'« Investivlohn >> et, si on a parlé ci-dessus 
d'une différence avec la sécurité sociale, on a 
voulu dire que, dans le cas de l'« Investivlohn », 
il n'est en principe pas nécessaire d'appliquer 
la même procédure que dans le cas de la sécu
rité sociale. Si on utilise une procédure par 
secteur, la possibilité des prestations futures 
est limitée par le placement plus ou moins 
réussi des capitaux. En ce qui concerne la 
dispersion du risque, le produit de l'intérêt et 



la participation à 1 'expansion grâce aux progrès 
de cotation des actions, les responsables de 
la gestion du patrimoine doivent décider s'ils 
accordent la préférence au capital en partici
pation ou plut6t aux valeurs à revenu fixe. 

Dans le cas de programmes gouvernementaux 
d'« lnvestivlohn )) mis sur pied parallèlement 
à la sécurité sociale, il n'existe en principe 
aucune obligation de rattacher les prestations 
aux intérêts des fonds d'investissement, du 
moins pas à court terme. Le problème de la 
sauvegarde de la valeur de 1' argent est naturel
lement particulière~nt aigu dans les cas dés
agréables où le pourcentage de hausse des prix 
est plus élevé que le taux d'intérêt pratiqué 
couramment dans le pays, de sorte que la 
valeur réelle du patrimoine diminue. 

71. . L'accroissement de la formation de 1 'épar
gne par les salariés signüie une diminution de 
la demande en biens de consommation. La marge 
qui s'ensuit crée des possibilités d'investisse
ment, qui doivent être utilisées si on ne veut 
pas aboutir à des phénomènes de récession. Si 
on note des tendances à la diminution de la 
propension privée aux investissements, 1 'Etat 
doit intervenir en lançant des programmes 
d'investissements qui sont mis au point pour 
cette éventualité. Il existe donc une complé
mentarité entre la politique de 1' « lnvestivlohn >> 
et la politique d'investissement. Toutes deux 
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doivent tendre vers 1 'équilibre de 1 'épargne et de 
1 'investissement, ce qui n'est possible que dans 
le cadre d'une politique globale des revenus. 

72. L'encouragement à la formation du patri
moine chez les travailleurs eux-mêmes et 1 'idée 
de l'« Investivlohn >> en particulier font apparat
tre dans la politique des revenus une carac
téristique qui la distingue nettement de la 
politique de redistribution traditionnelle. 

La politique sociale traditionnelle a pour but de 
corriger après coup une répartition primaire 
donnée, considérée comme inéquitable par la 
collectivité. Maintenant que les limites de la 
redistribution posées notamment par le niveau 
des tartis de l'imp6t sont atteintes dans 
différents pays, on recherche depuis peu des 
mesures propres à aboutir à une répartition 
primaire plus équitable et, par-là même, à 
alléger le budget social. Une répartition 
primaire plus équitable suppose une égalisation 
des chances de départ des particuliers et, 
abstraction faite de 1 'élimination des pratiques 
monopolistiques restrictives (limitations à 1' ad
mission de nouvelles entreprises etc.), c'est là 
1 'équivalent du libre accès à 1 'enseignement et 
de la suppression des inégalités importantes 
dans la répartition du patrimoine. L 'encoura
gement à la formation du patrimoine chez les 
salariés constitue une contribution substantielle 
à cette dernière tiche. 



CH A P 1 T RE IV 

Résumé 

1. Après avoir montré dans le chapitre 1 les 
différences, quelquefois très importantes, exis
tant aujourd'hui à l'intérieur de la Communauté 
entre les situations légaJes et institutionnelles 
dans le domaine de la fixation et de la politique 
des salaires, ainsi que les variantes du pro
cessus de fixation des salaires, et après avoir 
effectué dans le chapitre n des analyses statis
tiques sur la période 1955-1965, le groupe 
d'experts s'est demandé si, dans un système 
de cours de change fixes, une coordination de 
la politique monétaire et fiscale ne permettrait 
pas déjà d'arriver à équilibrer les relations 
économiques extérieures entre les Etats 
membres, ou s'il fallait également s'efforcer 
de coopérer dans le domaine de la politique des 
salaires, ou même de pratiquer une politique 
commune des revenus. A cette occasion, les 
experts ont dO aussi examiner la question de 
savoir si cette politique commune des salaires 
et des revenus ne devrait être, au cas où elle 
se révélerait nécessaire, qu'un élément de la 
politique de stabilisation orientée à court terme, 
ou en même temps faire partie de la politique 
économique à moyen terme. 

2. Ils se sont basés sur le fait qu'en plus de 
l'équilibre de leur balance des paiements, les 
Etats membres mettent au premier plan les 
objectifs suivants : 

- un taux d'accroissement satisfaisant, 

- le plein emploi, 

-une répartition équitable des revenus, 

- une répartition équitable des patrimoines. 

Le problème de la fixation des salaires a été 
examiné surtout sous l'angle de 1 'évolution du 
niveau des prix, des balances des paiements et 
de la répartition des revenus et des patrimoines, 
tandis que le problème de l'emploi optimal des 
facteurs de production, travailleurs et capitaux, 
et, en particulier, l'orientation, par le truche
ment de la différenciation des salaires entre les 
Etats, des migrations de main-d'œuvre d'une 
région à l'autre, n'a été traité que superficiel
lement. C'est pourquoi la question relative à la 
mesure dans laquelle une politique des salaires, 
en très grande partie au service de la politique 
des prix, des revenus et des patrimoines, puisse 
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contrecarrer l'objectif de l'emploi optimal, 
devrait en tout cas faire l'objet d'un rapport 
distinct. 

Le groupe d'experts s'est contenté d'étudier la 
situation actuelle dans les Etats membres, de 
faire des analyses empiriques et de présenter 
des observations générales, en partie d'ordre 
théorique. Il s'est expressément abstenu de faire 
des recommandations concrètes, surtout à 
propos de la manière dont on pourrait frayer le 
chemin à une collaboration internationale dans 
le domaine de la politique des salaires ou dans 
celui de la politiqu~ plus vaste des revenus. 
On se borne à indiquer quelques conditions 
préliminaires auxquelles, de l'avis des experts, 
chaque Etat doit tout d'abord répondre avant 
qu'une coopération entre Etats puisse 
fonctionner. 

3. Pour bien définir les données du problème, 
il s'est avéré nécessaire de préciser l'objectif 
appelé « stabilité du niveau des prix ». On a 
établi une distinction entre un équilibre interne 
(équilibre des relations extérieures des pays 
de la CEE entre eux) et un équilibre externe 
(équilibre des rela_tions extérieures de la CEE et 
des Etats non membi~li). Aussi longtemps que 
persiste 1 'inflation 11,sidieuse dans le monde 
environnant, il n'est possible d'arriver à un 
équilibre externe que si les pays de la CEE, 
dans leur ensemble, connaissent une inflation 
à peu près égale au taux moyen d'inflation du 
reste du monde. Dans cette mesure, 1 'objectif 
de la stabilisation des . prix a donc une valeur 
relative. 

Le groupe d'experts a analysé les conditions 
de l'équilibre interne. A ce propos, il est parti 
du fait que les Etats membres connaîtront aussi 
à 1' avenir des taux de croissance du produit 
national réel et de la productivité du travail 
différents, ce qui est déjà le cas dans les divers 
pays où les diverses régions connaissent depuis 
longtemps également des taux de croissance 
différents. Un nivellement des taux de croissance 
ne serait pas un objectif raisonnable. Il est 
incompatible (ou alors seulement dans un cas 
exceptionnel improbable) avec la nécessité d'une 
répartition géographique optimale des facteurs 
de production et indiquerait de surcron que les 
disparités des niveaux de vie qui existent 



aujourdu 'hui encore dans la Communauté vont 
se perpétuer. 

On peut, pour discuter le problème de 1 'équilibre 
interne, partir de deux modèles extrêmes. Il 
est concevable que 1 'on s'efforce de parvenir 
à une synchronisation de 1 'évolution du niveau 
des prix des Etats membres. Dans ce cas et 
compte tenu des alternatives discutées au 
chapitre Ill, les niveaux des salaires dans les 
düférents pays doivent augmenter plus ou moins 
rapidement en fonction de la croissance, elle 
aussi variable, de la productivité du travail de 
ces pays : lentement, dans les pays où les pro
grès de la productivité sont relativement lents, 
et inversement. Tant que la croissance de la 
productivité du travail n'est pas égale dans 
tous les pays, il ne peut y avoir, dans 1 'hypothèse 
admise, de synchronisation de 1 'augmentation 
des différents niveaux de prix : il est vraisem
blable qu'il ne pourra jamais en être ainsi. Seuls 
les « commodity terms of trade >> restent 
stables. Il n'en est pas de même en revanche 
des « income terms of trade )). 

Le second modèle est basé sur 1 'évolution 
connue à l'intérieur d'un pays. Tandis que les 
salaires augmentent à peu près au même rythme, 
dans les divers secteurs et régions, l'augmen
tation de la productivité du travail reste variable 
par secteur et par région. Il en résulte que les 
prix des marchandises des secteurs à croissance 
de productivité lente ont tendance à monter et 
ceux des secteurs à croissance rapide, à baisser. 
Par extrapolation au niveau de la Communauté 
dans son ensemble, cela signifie que l'on peut 
concevoir une synchronisation de 1 'évolution 
des düférents niveaux de salaires (le salaire 
moyen augmente dans chaque Etat membre d'un 
même pourcentage), le niveau des prix diminuant 
dans les pays à croissance de productivité 
rapide - c'est-à-dire où structurellement les 
industries en voie d'expansion dominent - et 
augmentant dans les pays où les progrès de la 
productivité sont lents. Le niveau global des 
prix de tous les Etats membres reste de ce 
fait stable (en valeur absolue ou en valeur 
relative). Dans cette seconde hypothèse, les 
<< income terms of trade >> sont fixes tandis que 
les « commodity terms of trade )) changent au 
profit des pays où les progrès de la produc
tivité sont lents. 

Or, il est démontré au chapitre lll qu'une 
évolution garantissant 1 'équilibre interne doit 
être recherchée entre ces deux extrêmes. Il 
s'agissait avant tout pour le groupe d'experts 
de montrer que 1 'équilibre interne ne peut pas 
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être indentifié à une synchronisation de l'évo
lution des niveaux des prix. 

De toute manière, il faut insister sur le fait 
qu'une synchronisation de 1 'évolution des niveaux 
de salaires ne doit pas être confondue avec un 
nivellement desdits salaires dans 1 'ensemble de 
la Communauté. Cette harmonisation ne peut en 
tout cas pas constituer un objectif à court terme. 

4. Au terme de leurs discussions et en se 
fondant sur des analyses empiriques, le groupe 
d'experts est arrivé à la conclusion que 

- 1 'on ne peut s'attendre à ce qu'une simple 
collaboration dans le domaine de la politique 
monétaire et fiscale permette d'obtenir l'évo
lution des niveaux de salaires nationaux qui 
constitue la condition nécessaire de l'équilibre 
interne dans la Communauté, 

c'est-à-dire en espérant qu'un contr8le de la 
demande globale et une stimulation parallèle 
de 1 'offre à 1 raide des instruments classiques 
de la politique conjoncturelle puissent modifier 
la situation offre/demande sur les marchés des 
facteurs de production et que 1 'on puisse ainsi 
contr6ler quasi indirectement la formation des 
salaires. Le groupe d'experts est parvenu à 
cette conclusion sans avoir discuté de nouveau 
la question de savoir si un degré élevé d'emploi 
est la condition préalable d'une croissance éco
nomique satisfaisante (voir chap. Ill, point 30). 

Les analyses ont montré que la formation des 
salaires réagit aux variations du taux d'emploi, 
aujourd'hui encore, il est vrai, de manière 
<< classique )), mais d'une façon qu'il est düfi
cile de déterminer à 1 'avance et qui n'est 
jamais instantanée. 

Il est düficilement concevable que l'on réussisse 
en influençant la demande dans chaque pays à 
obtenir et à stabiliser le degré d'emploi qui 
garantirait 1 'évolution escomptée des niveaux 
de salaire. Une chute dans la récession est 
dès lors toujours possible et de plus, comme 
on l'a montré au chapitre III, les incidences 
sur la croissance économique sont incertaines. 
En outre, le groupe d'experts ne pense pas 
qu'il soit possible de réaliser déjà des objectifs 
de politique des revenus et de patrimoine par 
un contrôle de la demande globale s'appuyant 
sur les instruments classiques. Il faut aussi 
s'attendre à ce que les objectifs en question 
ne puissent être atteints par la voie << classique >> 
qu'au prix d'un ch6mage tellement élevé 



qu'apparaissent inévitablement des tensions 
sociales et politiques. 

5. Le fait observé dans la période d'après
guerre, que la politique des salaires n'ait 
souvent constaté la modification de la situation 
économique qu'après de longues hésitations, a 
eu pour conséquence que, dans différents pays, 
les périodes relativement longues de dévelop
pement normal des niveaux de prix ont été 
suivies par de longues périodes inflationnistes. 
Ces mouvements ondulatoires non synchronisés 
ont largement contribué à ébranler le système 
monétaire mondial. Etant donné déjà cette 
flexibilité insuffisante, mais évidemment pas 
pour cette seule raison, il semble indispensable 
que la politique des salaires ne constitue pas 
seulement un élément de la politique de stabili
sation orientée à court terme, et, en particulier, 
qu'elle ne soit pas purement et simplement 
alignée sur chaque situation de la balance des 
paiements, mais qu'elle devienne elle aussi 

- partie intégrante de la politique économique 
à moyen terme, 

c'est-à-dire qu'il semble souhaitable de fixer, 
en plus des objectifs purement tactiques, des 
objectifs stratégiques. On a vu au chapitre III 
que 1 'on ne peut pas considérer isolément la 
politique de stabilisation et la politique écono
mique à moyen terme, mais qu'il faut au 
contraire les associer intimement. 

6. Etant donné la très grande importance que 
rev@t aujourd'hui la discussion sur 1 'harmo
nisation, le groupe d'experts a 1 'impression 
que le problème de la collaboration dans le 
domaine de la politique des salaires ou dans 
celui plus vaste de la politique des revenus n'a 
pas encore fait 1 'objet d'une attention suffisante. 
Cela a déjà été dit clairement notamment en 
1958 par Sannwald et Stohler : « En ce sens, et 
en ce sens seulement, un système préférentiel 
régional demande donc •.. une certaine harmo
nisation de la politique des salaires. Dans les 
conditions actuelles, le problème de 1 'inflation 
des coOts ne peut ·· @tre traité que dans un 
contexte national, parce que les syndicats 
ouvriers sont des organisations nationales et 
que les méthodes de la détermination des 
salaires et du « collective bargaining » varient 
d'un pays à 1' autre. Même si la politique des 
salaires des gouvernements nationaux devait 
en fin de compte rencontrer quelque succès, 
les taux de croissance annuelle des prix et 
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des coOts européens continueraient à varier 
selon les différents pays ... >> (1). 

7. Le groupe d'experts a accordé une attention 
particulière à la politique des salaires orientée 
d'après le critère de la productivité, et ce n'est 
pas parce qu'il n'est parvenu à aucun jugement 
d'ensemble optimiste qu'il faut se méprendre 
à ce sujet. Il est évident que le taux de crois
sance de la productivité du travail est un des 
indicateurs les plus importants de la politique 
salariale qui délimite de manière nette l'évo
lution des salaires, du moins à moyen et à long 
terme. 

Après avoir soigneusement examiné les argu
ments en faveur du ou contre le salaire calculé 
en fonction de la productivité (chap. Ill), le 
groupe d'experts est cependant arrivé à la 
conclusion qu'il y a peu de chances pour qu'une 
formule mathématique permette, du moins du
rablement, des discussions en matière de politi
que des salaires qui, étant donné qu'il s'agit de 
la répartition du produit national, sont par 
essence synonymes de conflits. 

Le salaire de productivité ne résout pas le 
conflit existant, mais permet seulement de le 
mettre en équation; si l'on décide d'adapter 
le salaire nominal à la productivité du travail, 
alors 

- priorité est accordée à la stabilité des prix 
par rapport à 1 'objectif de la politique de 
répartition, 

et si, au lieu de cela, c'est le salaire réel qui 
est lié à la productivité du travail, 

( 1) R. Sannwald/ J. Stohler, ln té gration économique, Tübingen 
1958, pp. 165 et suiv. Voir aussi le 27 e rapport annuel de la 
Banque pour les règlements internationaux, Bâle 1957, pp. 22 
et sui v. On y trouve le passage suivant: «Il est devenu plus 
difficile que jamais dans certains pays, étant donné les légis
lations, les institutions et les régimes politiques de notre 
temps, de sauvegarder le pouvoir d'achat de la monnaie. Si la 
pression inflationniste avait uniquement pour origine la tendance 
qu'ont les investissements à l'emporter sur les épargnes, la 
politique monétaire et la politique budgétaire seraient en me
sure d'y faire face. Mais lorsqu'elle est due en partie à une 
inflation des coûts provoquée par une augmentation trop rapide 
des salaires, il se peut que les autorités se voient obligées de 
faire le choix suivant : ou bien sacrifier la stabilité de la valeur 
de la monnaie, ou bien risquer de provoquer un certain chômage. 
Ce dilemme n'est pas seulement un des principaux facteurs qui 
provoquent l'inflation chronique dans le monde; mais, comme 
la position juridique et l'organisation des partenaires sociaux 
ainsi que la politique des 1 syndicats ouvriers varient d'un pays 
à l'autre, ce dilemme est aussi l'une des causes de la diversité 
des degrés d'inflation et il contribue par conséquent à amener 
des déséquilibres dans la balance des paiements~. 



-priorité est accordée à la stabilisation de la 
part des salaires dans le revenu national, tandis 
que cette formule ne joue aucune r8le en ce qui 
concerne la stabilisation des prix, 

car 1 'évolution parallèle du salaire réel et de la 
productivité du travail peut être obtenue en ayant 
recours à n'importe quel taux d'inflation. Cette 
dernière formule permet d'adapter le salaire 
nominal à la fois à 1 'accroissement de la pro
ductivité du travail et à la hausse des prix 
(adaptation double) ; 1 'inflation escomptée est 
déjà pratiquement comprise dans le salaire, 
ce qui ne permet naturellement pas de conclure 
que ce sont les relèvements de salaires qui 
déclenchent 1 'inflation. Les deux formules ne 
sont pas réalistes. Les travailleurs n' accep
teront pas - du moins en tant que solution 
durable - l'adaptation nominale, étant donné 
qu'ils devraient dans ce cas supporter tout le 
poids de la lutte anti-inflationniste ; d'autre part, 
l'adaptation réelle n'est d'aucune utilité pour la 
politique de stabilisation. De plus, du point de 
vue de la politique de répartition, il serait 
également insensé de vouloir fixer pour tou
jours une certaine quote-part salariale par 
l'application du salaire à la productivité, et 
ce en raison notamment de la fiabilité minime 
des quotes-parts salariales brutes et nettes (qui 
tiennent ou ne tiennent pas compte des change
ments dans la structure de l'emploi). 

B. A un autre endroit, le groupe d'experts a 
réuni d'autres arguments et nous n'évoquerons 
ici que la difficulté de la prévision - car c'est 
bien de cela qu'il s'agit- de l'évolution future 
de la productivité du travail. 

Une forme- moins stricte de salaire à la produc
tivité consiste à prévoir des chiffres guides de 
politique salariale se basant sur 1 'évolution 
escomptée de la productivité, qui ne suppriment 
pas l'autonomie des partenaires sociaux en 
matière de conventions collectives mais four
nissent un certain nombre d'éléments d' appré
ciation pour les négociateurs. Bien que les 
réserves à 1 'encontre des chiffres guides soient 
bien moindres, il faut cependant faire état d'un 
danger concret. 

Un chiffre guide de politique salariale ne peut 
raisonnablement être considéré que comme 
moyenne et non pas comme norme pour chaque 
branche particulière. Sinon, l'autonomie en 
matière de conventions collectives ne serait 
guère plus qu'une fiction. Cependant, il est 
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difficilement concevable. qu'un syndicat puisse 
se permettre de rester en deçà du chiffre 
annoncé s'il ne veut pas risquer de voir son 
nombre d'adhérents diminuer. Lorsque le chiffre 
guide conçu comme moyenne devient un mini
mum, la hausse globale du salaire doit néces
sairement dépasser 1~ chiffre guide. Les orga
nismes responsables de son calcul seraient 
alors obligés d'y intégrer déjà le «drift >> 
escompté, opération qui n'échapperait pas aux 
partenaires sociaux. 

9. La formule du salaire à la productivité 
intégral se base sur 1 'hypothèse que la struc
ture de répartition du produit national (répar
tition sur les composantes principales : 
consommation privée, consommation publique, 
investissements publics et privés, solde de la 
balance des paiements) reste constante dans le 
temps et que l'épargne ne change pas chez les 
salariés. Une augmentation relative de la part 
des dépenses publiques, par exemple, réduirait 
ceteris paribus les possibilités de politique 
salariale et inversement. Il en va de même d'un 
changement de la part de l'épargne propre 
aux salariés. 

Le défaut principal du salaire à la productivité 
intégral réside en ce que les structures fonda
mentales dont il est question ici sont considérées 
implicitement comme invariables, en quelque 
sorte comme prédéterminées, d'où, nécessai
rement, 1 'idée d'une quote-part salariale stable. 

Si, cependant, les structures fondamentales 
deviennent partie intégrante de la politique, 
donc adaptables en fonction de certains objectifs, 
la politique salariale vient s'intégrer dans le 
cadre plus vaste de la politique des revenus 
pour en devenir un élément. 

10. On donne au chapitre III un aperçu des 
différentes interprétations de la notion de poli
tique des revenus. Les membres du comité 
d'experts ont souligné qu'ils n'entendent pas 
par politique des revenus un contr8le direct de 
1 'origine des revenus qui serait en contradic
tion, s'agissant de salaires, avec 1' autonomie des 
partenaires sociaux en matière de conventions 
collectives et, s'agissant de bénéfices, avec 
1 'économie de marché, où les bénéfices consti
tuent un revenu résiduel. Assurément, aucune 
économie de marché ne peut renoncer à un 
certain contr8le indirect des bénéfices au moyen 



de la politique des prix et de la concurrence. 
Des mesures concernant la politique des prix 
peuvent être orientées sur la garantie du revenu 
des producteurs ou aussi sur la protection des 
consommateurs. Elles autorisent certaines 
interventions directes dont on ne peut pas 
toujours se passer, mais ne devraient pas être 
élevées au rang de principe de la politique 
générale de répartition puisque 1 'on risque 
toujours de voir des groupes forts dominer les 
faibles et de désorganiser d'importants méca
nismes de contr6le de l'économie de marché. 

11. Comme il a déjà été dit, les experts consi
dèrent que la politique des revenus est plus qu'un 
prolongement de la politique salariale sous un 
autre nom. Il s'agit pour eux d'intégrer la poli
tique salariale à la politique économique, sociale 
et financière générale. 

Les discussions relatives à la répartition du 
produit national, - qui, en fin de compte, 
incombe à la politique des salaires- contiennent 
par essence un conflit. L'inflation est le 
sympt6me indiquant que 1 'on ne parvient pas 
tout à fait à régler ce conflit. La politique des 
revenus peut signifier pour certains que 1 'on 
s'efforce d'intéresser les partenaires sociaux 
aux discussions sur la répartition adéquate du 
produit national, compte tenu des objectifs 
fondamentaux de politique économique et géné
rale, donc ramener en partie le conflit à un 
stade primaire pour éviter ainsi les tensions 
sociales, les grèves et surtout les méfaits de 
1 'inflation. 

12. Si l'association et l'intérêt despartenaires 
sociaux permettent d'aboutir à une répartition 
adéquate du produit national entre les compo
santes principales, le seul paramètre straté
gique qui reste pour influencer la répartition du 
revenu en salaires et en bénéfices ( t) est encore 
le comportement des travailleurs vis-à-vis de 
1 'épargne. Pour une structure de répartition 
donnée du produit national et sans augmentation 
simultanée de la quote d'épargne des salaires, 
toute tentative pour améliorer la distribution 
des revenus au profit des salariés au moyen 
d'une politique d'expansion des salaires est 
vouée à 1 'échec ; elle mène à l'inflation. La 
situation pour les salariés ne peut être améliorée 
que si les relèvements nominaux sont accom
pagnés d'une épargne accrue qui, comme il a été 
démontré plus haut, n'entraî'ne aucune baisse du 
niveau de la consommation des travailleurs. La 
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politique des patrimoines, considérée 1c1 
comme action délibérée sur le comportement 
de 1 'individu vis-à-vis de l'épargne, devrait 
donc faire partie intégrante de la politique des 
revenus. 

Les experts ont renoncé à recommander des 
plans déterminés concernant l'encouragement 
à la formation des patrimoines. ns veulent 
simplement montrer que l'encouragement à 
1 'épargne permet d'atteindre certains objectifs 
de politique des revenus et du patrimoine, sans 
que soient compromis d'autres objectifs comme 
une activité d'investissement suffisante pour 
favoriser 1 'expansion et des dépenses publiques 
appropriées. Le groupe d'experts est arrivé à 
la conclusion qu'il vaut mieux recommander des 
programmes généraux de préférence à des 
actions partielles, et a mis 1' accent sur le 
caractère complémentaire de la politique des 
patrimoines et de la politique d'investissement. 

13. L'accord sur la distribution du produit 
national et sur certains programmes de poli
tique des patrimoines dans le cadre d'une poli
tique des revenus réduit considérablement la 
marge des négociations salariales. L'accord 
doit être cherché à un niveau plus élevé ; c'est 
là une sorte de coordination ex ante. 

Il est clair que les partenaires sociaux ne peuvent 
se ranger derrière une telle politique que lorsque 
leur représentation est assurée d'une façon 
satisfaisante lors de la coordination préalable. 
Vu la structure actuelle des syndicats, il semble 
que les difficultés seront encore grandes à cet 
égard. Il est peu concevable qu'un comité na
tional de politique économique puisse regrouper 
tous les syndicats de branche. Les progrès 
pour aboutir à une coordination ex ante impli
quent donc d'abord un renforcement des mouve
ments syndicaux au sommet. Chaque syndicat 
doit déléguer certaines compétences en matière 
de décision à l'organisation centrale~ n en est 
de même pour les employeurs, même si, dans 
leur cas, il est prouvé que ,le problème de la 
représentation adéquate peut être beaucoup plus 
facilement résolu. 

(
1
) La discussion ne porte ici que sur la répartition globale des 

revenus entre les principales composantes et non pas sur la 
structure des salaires. Dans une économie libre, la structure 
des salaires sera toujours le résultat de démarches indivi
duelles. L'autonomie en matière de conventions collectives 
garde toutefois presque toute la substance, même s'il y a déjà 
eu un accord préalable sur l'objet du conflit. 

• 



14. Le problème du renforcement des mouve
ments syndicaux au sommet se pose également 
en particulier lorsqu 'on envisage une coopé
ration à l'échelon international, coopération qui 
fait précisément 1 'objet du présent rapport. Le 
groupe d'experts était parvenu à la conclusion 
qu'une coopération internationale se limitant à 
la politique monétaire et fiscale ne suffisait pas. 
Mais puisqu'il a maintenant été montré qu'à 
1 'échelon national la politique des salaires 
devrait faire partie intégrante d'une politique 
des revenus plus vaste, il en résulte logique
ment et nécessairement que 1 'on doit également 
s'efforcer de parvenir à une synchronisation 
en matière de politique des revenus. 

Si le groupe d'experts n'a intentionnellement 
pas formulé de propositions concrètes quant à 
l'institutionalisation de la coopération inter
nationale dans le domaine de la politique des 
salaires et des revenus, donnons tout de même 
deux exemples extrêmes d'une telle coopération. 
On pourrait imaginer que les syndicats de 
branche, et eux seuls, coopèrent entre eux au 
niveau international - de même pour les 
employeurs -la structure actuelle des syndicats 
étant maintenue. Dans 1 'autre cas, les syndicats 
de branche confèrent les compétences appro
priées à leurs organisations centrales et ce sont 
alors ces dernières qui interviennent à 1 'échelon 
international. Le groupe d'experts estime qu'il 
faut absolument favoriser la .seconde alternative. 
Il est difficilement concevable qu'une solution 
harmonieuse puisse être trouvée au niveau des 
syndicats de branche seulement. Le danger 
serait alors que les «effets d'entraînement », 
que 1 'on observe à 1 'échelon national et où les 
branches à forte productivité donnent le rythme 
de la fixation des salaires et absorbent les 
branches faibles, se prolongent au niveau com
munautaire. 

15. Une coopération internationale dans le 
domaine de la politique des revenus en appelle 
une autre en matière de politique des patri
moines, car, sans elle, la politique des revenus, 
comme l'a montré le groupe d'experts, serait 
incomplète et incapable d'atteindre ses objectifs. 
La nécessité d'une coordination réciproque des 
intentions ou plans nationaux apparat\: nécessaire 
à divers points de vue. 

D'abord l'encouragement de l'épargne chez les 
travailleurs, disons au moyen de l'«lnvestiv
lohn », crée de nouvelles conditions sociales. 
La distribution des revenus change et les tra
vailleurs ont accès à la propriété. Dans un 

98 

marché uniforme caractérisé par la libre circu
lation de la main-d'œuvre, une certaine harmo
nisation est inéluctable si l'on veut éviter 
certaines tensions sociales. 

L'« Investivlohn >> influe sur les prix des fac
teurs de production. La main-d'œuvre devient 
plus chère ; les profits subissent une influence 
négative. Du point de vue également de 1 'emploi 
régional optimal des facteurs de production, une 
coordination s'impose donc également. Il ne 
faut pas non plus en particulier que le capital 
d'un pays ayant un revenu élevé émigre du 
fait que, dans ce pays, l'« lnvestivlohn » s'est 
déjà imposé plus fortement que dans d'autres. 

Bien entendu, les experts ne pensent pas qu'il 
devrait y avoir, au début, un plan d'ensemble 
communautaire en matière de politique des 
patrimoines. Un tel plan serait une utopie. Tout 
comme les solutions partielles trouvées dans 
chaque pays devront avoir une fonction «d'en
tra:lhement », quelques pays à 1 'intérieur de la 
Communauté seront en avance sur d'autres et 
déclencheront le «processus d'entra:lhement )). 
Mais lorsque les plans relatifs à la formation 
des patrimoines seront devenus partie intégrante 
des politiques nationales des revenus, une 
coordination devra également être recherchée 
dans ce domaine. C'est pourquoi, de nouveau, 
un renforcement des organisations centrales des 
partenaires sociaux est indispensable. 

16. Actuellement, la situation est telle que 
certains pays de la Communauté s'en remettent 
encore davantage au « contervailing power >> 
dans les revendications salariales classiques, 
d'autres davantage déjà à l'accord préalable 
dans le cadre d'une politique des revenus dans 
laquelle les partenaires sociaux interviennent. 

En outre, les préférences ont changé avec le 
temps à 1 'intérieur des pays. 

Le groupe d'experts ne se berce pas de 1 'espoir 
utopique que 1 'on pourrait un jour réussir à 
rendre superflue la classique lutte pour les 
salaires, gr§:ce à une coordination préalable 
réalisée d'un commun accord par les partenaires 
sociaux. Cela ne constituerait même pas un 
objectif digne de ce nom. Il pense en revanche 
qu'un développement de la politique des revenus, 
considérée comme un élément de la politique 
économique à moyen terme, pourrait créer de 
nouvelles « conditions cadre », un meilleur 
climat et, partant, une situation de départ 
infiniment plus favorable pour ces discussions. 
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